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ques du « Journal des Tribunaux Mixtes » 
ne pourra ê tr·e a utorisée que sur conven
tion expr·esse. Celle des inform ations et 
renseignem en ts judicia ires es t expressé
ment réservée. 

Tous dr·oits de traduction en langue a r·a
be ont é té exclusivement concedés aux 
journaux « Al-Bassir » e t « Al Bassir Al 
Kadaï » ( « Bassir Judiciaire ») . 

lies Prroblèmes de l'»eutte. 
En m arge de la Conférence d e Montreux . 

l a Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*). 

IX. 
De la durée r aisonnable de la période 

de m aintien des Tribunaux Mix tes. 
Puisque tou t a u tan t aujo urd' h ui qu'au 

jour où Me \Vissa Wassef parlai t p ubli
quement au nom du Wafd, parti de la 
nation, et à ce momen t au pouvoir com
me maintenant, « l'Ins titution des Tri
bunaux de la Réforme ... est adéquate à 
une nécessité éviden te d3 la conforma
tion géograp hique, tech nique et écono
mique», de l'Egypte, on ne peut que 
s·expliquer aisément la surprise de l' opi
n ion p ublique et des Pu issances Capi
tu laires lorsque fut posé, de manière 
aussi soudaine qu'inattendue, par le 
Traité anglo-égyptien, le principe de 
leur suppression. 

Si, malgré les r isqu es très sérieux que 
fera it courir à l'avenir économique de 
rt~gypte l'application de ce principe, il 
elevait r ecevoir sa consécration à Mon
treux, il conviendrait aloY's d'examiner 
cle plus près les d ivers facteurs d 'appré
ciation qui pourraient être susceptibles 
clc présider à la détermination de la der
nière période de fonc tionnemen t de ces 
Tribunaux, d'accord entre l'Egypte et 
les Puissances. 

Sans cloute la sagesse du Gouverne
ment Egyptien lui a- t-il suggéré, dans 
le Traité même, une form ule des plus 
prudentes, par laquelle, à l' expiration de 
la période de tran sition, il s'est simple-

<•) V. J .T .M . Nos. 2183, 2186, 2188, 2189. 2191. 
2192, 2194 et 2195 d es 4, 11, 16, 18, 22, 24 e t 30 Mars 
et 1er Avril 1937. 

ment réservé la liberté, mai s nullemen t 
imposé à lui-même l' obligation «de se 
dispenser des Tribunaux Mixtes». De 
ce fait, il est toujours permis de suppo
ser qu'après l'expérience q ui va être fai 
te, l'intérêt même du pays inspirera au 
Gouvernement Egyptien une solution 
qu i, tout en sauvegardant pleinement la 
dignité nationale, ne l ui fera pas perdre 
le bénéfice d' une précieuse organisation, 
susceptible de se renouveler sous une 
nouvelle étiquette et d0 continuer à ren
dre à l'Egypte les immenses services 
qu'elle ne lu i a point marchandés jus .. 
qu 'à ce jour. 

On en reviendrait a insi à la conception 
qui , tout récemment encore, é tai t ce lle de 
maints hommes d'Etat égyptiens, et des 
plus ém inents: celle des Chambres Mix
tes qui, au sein même cles Trib una ux 
nationaux unifiés, continu eraient à assu
rer la dis tr ibu tion de la jus tice à toute 
ce tte impor tan te fraction d'habitan ts du 
terri toire que leur caractère, leurs in
térêts, et leur langue même t iennent ac
tuellement éloignés des prétoires où la 
jus tice s'admini s tre exclusivement en 
langue arabe. 

ro.:fais ce n 'es t point à des spécula tions 
sur les diverses éven tuali tés d'un aveni r 
fatalement incertain que l' on pourra se 
livrer à Montreux au momen t d'envisa
ger la durée de ce que le Tra ité anglo
égyptien a appelé « un régime transi
toire pour une période raisonnable et 
non indûment prolongée ». 

Pour la détermination de cette pério
de, il va falloir raisonner comme si la 
suppression des Tribunaux Mixtes de
vait être inexorablemen t réali sée dès 
l'échéance du terme qu 'on leur assigne
ra. 

Or, si le Traité anglo-égyptien ne lie 
point les autres Pu issances intéressées, 
lesquelles jusqu 'à ce jour n 'ont même 
pas eu à exprimer leur point de vue sur 
le principe de la supprc'"s' on des Tribu
naux Mixtes, il n 'en es t pas moins inté
ressant avant tout de connaître la véri
table pensée des rédacteurs du Traité, 
lorsque ceux-ci ont employé l'expression 
de «régime transitoire ». 

On t-il s entendu par là considérer l' or
ganisation immédiate d 'un régime nou
veau, d ifférent du régime ac tuel, et des
tiné à assurer, par des modalités spécia
les de transition, la transformation gra
duell e des Tribunaux Mixtes, de façon 
qu'au terme de la période prévue, ces 
Tribunaux se soient déjà tellement rap-

prochés, par leur structure et leur com
position, des Tribunaux Indigènes, que 
la nouvelle dévolu tion juridictionnelle 
qui devrait a voir lieu au terme de leur 
existence, ne serai t plus qu'une simple 
formalité ? 

Ou bien ont- il s au contraire envisagé 
la continua tion du régime actuel des 
Tribunaux Mix tes pendant une période 
suf fi sante à la sauvegarde de tous les 
intérêls actuellement protégés par l'Ins
titu Lion Mixte ? 

A s'en ten ir à la \lote présen tée par le 
Gouvernement Egypti en le 3 Février der
nier, ce seraiL à la première in terpréta
ti on q u' il faudrait s' arrêter, pu isque cette 
No Le, ainsi que l'a fai t fort bien ressor
tir le Mémoire du Barreau Mixte, e t 
a insi q ue nous nous proposons de le 
cons tater à no tre to ur en un prochain ar
ticle, envisage des réformes d'une te lle 
importance qu 'e lle compor te« des attein
tes fondamen tales» a u régime actuel. Il 
ne s'agirait même plus, à la lueur d'un 
te l programme, d'une modification gra
duelle des Tribunaux Mixtes, mais bien 
d' une transformation radicale e t immé
diate de cette Ins titution, ce qui dépas
serai t déjà la première interprétation. 

Mais cell e-ci doit être exclue. L'inter
prétation d u Traité ne doi t, en effet, pas 
être recherchée dans des documents 
subséquen ts lorsqu 'on la trouve dans 
son texte même. Celui-ci est décisif: il 
n 'envisage, pour la période don t s'agit, 
que le maintien des Tribunaux Mixtes, 
lesquels, dit l'art. 1 de l'annexe à l'art. 13 
du Trai t.é. ((dcrncurel'ont et exerceront, 
en -plus de leur juridiction ac tuelle. la 
juridiction ac tue llement assignée aux 
Tribunaux Cons ulaires». 

Seule er l te c.Tlension cie juridiction 
nécessitera aux termes de l'art. VIII de 
la même an nexe, « la révision des lois 
exis tantes ayant trait~ l'organisa,tion et 
à la juridi ction cles Tnbunaux Mixtes». 

*** 
Dans u ne récente interv iew du Pré

sident du Consei l, complétée d'ailleurs 
par deux communiqués officiels, on 
trouve cependant appa_ref!lment ~ne. au
tre conception du« mamtwn proviSOire» 
des Tribunaux Mixtes. . 

Car, indique l'un de. c~s commun~
qués, la «période proviSOire» des Tn
bunaux Mixtes 

" ... ne cl oit. pa s t-Lre conçue d.e façon à 
maintenir .iu squ'an terme qn1. Ju.1 sera .as: 
:;igné lu situalioll actuelle. A~ns1, et. mns1 
seulement on pourra passer dun r égime à 
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J'autre, sans heu!'!, par la voie d'une évolu
tion g raduelle et harmoni euse"· 

Il semble qu 'il y ait en réalité là une 
sorte de confusion entre deux notions 
dis Linctcs: ce lle de la période de « main
tien», garantie nécessa ire ci e,: inl't'~r ê l s 
brusquement affectés par la s uppression 
des Capitulations et la fermeture des 
Tribunaux Consulaires, e t celle de lapé
riode d' ,, évolu tion», qui, poul' pm·c1· 
aux graves inconvénients d'un change
ment brusque, devra logiquement suc
céder à la première, mai s év idemment 
sans se confondre avec elle. 

C'est ceLLe seconde période, Lf« évolu
tion» qui devra permettre les change
men ts graduels compor tan t, su ivant la 
formu le de Nahas pacha dans ses décla
rations à '' La Bourse EmtPticnnc )1 le 
passage de la « période de la prédomi
nanc0 étrangère» à la «période de pré
dominance égyptienne». 

Et le Chef du Gouvernement a ajouté: 
" Ce stade de la prédominance égyptien

ne ne sera a tteint que le jour où auTant été 
créées et où foncl'ionneTOnt h eumusement 
les inst'ilutions de nature à donner aux 
étrangers les garanties qu 'ils ont dans les 
autres Etats , que les Egyptiens ont dans 
leur propre pays ». 

" ... J 'ai dit à bien des reprises que les 
Gouvernements précéden ts n'avaient pa s 
Jait les e.fforts nécessa ires pour constituer 
les ins titutions et spécialement des corps 
de magistrats susceptibles de donner aux 
Egyptiens eux-mêmes les garanties de bon
n e j ustice auxquels ils ont droit comme les 
étrangers. Ce n'est pas pour imposer aux 
étrangers ce que nou s ne vou lions pas qu'on 
ïmposc a ux Egyptiens. Pendant la période 
de transition , nos effort s tendron l donc ù 
donne r à cc pays les inslilulions ct les exé
co lunts dont il a besoin"· 

La période cie maintien ce sera donc 
celle que le Gouvernemen t Egypticn con
sidère lui-même comme indispensable 
pour la r éalisation des réformes des ti
nées à constituer- évidemment au mo
ment où elles auront élé accomplies -
les <garanti es nécessaires». 

La période d'évolution, ce sera celle 
qui évitera, ensuite, «le passage brutal 
d'un état de choses à un autre». 

A un moment où le régime de garan
ties n'exis te pas encore, le Traité anglo
égyptien ne pouvait évidemment ren
Yoyer à la Conférence Internationale que 
Ja détermination de la durée de la pre
mière période, celle qu'il a expressément 
prévue. 

Quant à la durée de la seconde, elle 
dépendra naturellement, à l'expiration 
de la première, des résultats auxquels 
aura à cc moment permis d'aboutir le 
programme général que s'est tracé le 
Gouvernement Egyptien. Et cc dernier, 
libre alors, comme le dit l'art. 1 de l'an
nexe i:i rlu Traité, «de se dispenser des 
Tribunaux Mixtes», aura lui-même à 
déterminer, au mieux des intérêts gé
néraux du pays, e t de façon à éviter le 
lJo uTeversemcn t bru tai qu'il tient sage
ment pour indésirable, la durée ct les 
modalités de la période d'évolution, cc 
qui lui permettra du même coup de con 
server dans toute la mesure du possi
ble le bénéfice de ce LLe importa nte «col
laboration é trangère» à laquelle il li ent. 

*** 
Que fau t-il donc entendre, puisqu'il 

ne peut être présen tem en t ques tion que 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de ln p,)riode de rnainli.en des Tribu
na ux Mixtes, «par période ra isonnna
ble e t non indùment prolongée»? 

La répon3e paraît commandée par les 
rai so ns mêmes qui , militant contre la 
suppress ion immédiate, ont au con trai
re nécess ité l'adoption du principe mê
me d' un e r ér iodc tra nsitoire. 

Une telle période doit logiqu ement 
comprendre le laps de temps nécessaire 
à la liquida ti on de tous les droits acqui s 
et de Lous les intérêts déjà nés au mo
men L olt se ra décidée la nouvelle réfor
me ju dic iaire . 

Tou tes les relations sociales, immobi
lières e t commerciales impliquant des 
rappor ts entre Egyptiens et é trangers sc 
sont ju squ 'à présent créées sur la base 
d'un régime de garanties impliquant, 
d 'une part, l'élaboration et la modifica
tion de la législation so us le contrôle de 
la Cour d'Appel Mixte, ct, d'autre part, 
le bénéfice cl 'un e organisa tion judiciaire 
déterminée. C'est en l'é ta t de ce régime, 
garanti d 'abord par les Traités capitulai
res et ensuite par les Conventions inter
nationales touchant à l'Ins ti tu ti on Mix
te, que des capitaux ont é té investis en 
ce pays, que des sociétés se sont for
mées, que des placements se sont effec
tués, que, d' un e façon générale, des con
ventions sont intervenues entre particu
liers. 

A partir des nouveaux accords inter
nationaux à intervenir, les nouvelles af
faire s sc traiteront en pleine connais
sance cie cause s ur la base de l'organi sa
tion légis la ti ve c t judiciaire nouvell e
m ent envisagée. Auc une protection légi
time ne pourra donc être requise soit 
par les part iculiers qui viendront de
main, à leurs risques et périls, s'ins ta l
ler dans le pays, soit par les socié tés 
étrangères qui noueront de nouvelles re
lations d'intérêt avec l'Egypte. 

Ce n'es t pas à ceux-là qu'il faut songer 
en déterminant la prolongation de l' or
dre de choses actuel, e t c'es t parce que 
ces droits à naître et ces intérê ts nou
vea ux n'ont pas à être pris en considé
ration que le Traité anglo-égyptien a pu 
très logiquement prévoir que la période 
de maintien des Tribunaux Mixtes ne 
devrait pas être « indùment prolongée». 
Par contre, s i cet te période doit être 
<< rai sonnable », c'es t qu'elle doit cor
respondre à la sauvegarde des droits 
déjà acqu is c t des intérê ts déjà exis
tan Ls. 

C'es t cdte notion que le Mémoire du 
Barreau Mixte a fort clairement expri
m ée en exposant les raisons qui, il y a 
quelques semaines encore, avaient ame
n(~ les avoca ts à compter sur un lq.ps de 
temps assez long: 

" Au cours d' un e telle période, en effet, -
dil cc i\ll (!moire - les nouvelles relations 
socia. les et comm erciales qu'implique lu vic 
économique du pays sc noueraien t sous l'em
pire d'u11 n;g imc nouveau, ct en pleine no
lion de l '•lmifi èu lioll juJicia ir e future, tandi.s 
qu0,, peu it peu, se ddnoueraicn l, sous l 'ern
pi1·e de la législation et des inslltul'ions j71.di
cia'ir-cs m t'! mes CJ7 1i avaient présidé à leur 
nrâssrm.ce, les rappoTts conlractuels d c! jà 
exislants "· 

Quel temps fa ut-il normalemen t pré
voit· pour le dônoucment des rapports 
contrac tuels exis tants'{ 
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Si l'on envisage certaines ca tégories 
d'affaires, qui sont les plus importan
tes dans l' ordre économique - les pla
cemen~s immobili ers, par. exemple, il 
fa uclra1 t tabler sur la duree même des 
prêts les plus longs con::;entis par les 
gra nds établissements fonci ers du pilys. 
Il faudrait même calculer plus de lemps 
encore s i l'on devait tenir compte ue la 
durée la plu s long ue des concess ions 
accordées à des sociétés qui avaient in
ves ti en Egypte d 'importants capilttux 
pour l' exploitation de services publi es. 
Que s i, à un autre point de vue, on cher
che dans la légi slation même une base 
d'ap1.1réciation, on y trouve un e indica
tion non négligeable: cell e de la durée de 
la plus long ue prescription, qui est, en 
matière de wald', de 33 ans. 

Dans l'impossibilité où l'on sc trouve 
d'établir une commune mes ure, on 
devrai L ra isonnablement abou tir ~L une 
durée égale à celle de la vie même des 
indivi dus qui constituent la population 
actuelle de l'Egyplc. Tout ceux-l it, en 
effet, à des titres d ivers, sont titul aires 
de droits ct d 'intérêts n és ct actuels, cL 
ce son t donc tous ceux-là qui devraient, 
au moin s leur vie durant, pou vo ir me
ner à bien les affaires qu' il s ont entre
pri ses, ou pours uivre clans le wclre de 
l'organisation ac tuelle l'exerc ice clc leurs 
multiples professions. 

On a ccpendan t fait observer que sans 
doute les s ignataires elu Traité anglo
égypticn n 'avaient point envisagé une 
protec tion aussi complète. Et c'es t ai nsi 
que, cherchant à donner un sens concret 
au terme «prov isoire» employé clans le 
Tra ité, on s'est trou ve amcnô à rcc llcr
cter dans le Traité même ce que, ~uus 
d'autres rapports, les Hautes Par ti es Con
tractantes avaient pu considérer comme 
«période provisoire raisonnal> lc ». 

Ici encore, le Mémoire du Bancau 
Mixte rappelle que celu i-ci «avait pensé 
trouver indirectement dans le Traite~ an
glo-égyp tien de s uffisants apaisements», 
en croyant «pouvoir compter sur un 
laps de temps considéré d 'une faço n gé
nérale comme convenable pour touL l'en
semble du régime transitoire». 

C'est en effet «après l'expirati on cl' u
ne période de 20 ans, à partir de l' entrée 
en vigueur du présent Traité » qu'aux 
termes de l'ar t. i6 de ce 'l'rai lé les par· 
ties con tractan tes ont prévu leurs fulurcs 
« négociations en vue de la révi:;ion, 
d'un commun accord, des dispositions 
dudit Traité, telle qu'elle sera appropriée 
aux circonstances alors existantes». 

Si un tel laps de temps -- qui, ai nsi 
qu ' il es t également observé dan s le !vlé
moire du Barreau,« dans l'hi s toire d' une 
nation doit être considéré comme parti
cul ièrement court», - a été adm is pom 
le maintien sur le territoire égyptien des 
forces militaires britanniques, sans que, 
comme le dit l'art. 8 du Tra ité, «la pré
se nce de ces forc es» puisse être consi
dérée comme portant, «en aucune fa
çon, a tte inte aux droits de souvcrainclt\ 
de l'Egyp te », il n'est que na turel qu 'un 
semblable minimum soit considé ré com
me raisonnable, dès qu'il s'agit, non plus 
d'organi sa tion s étrang(~rcs pom lesquel
les le budge t de l'Etat Egypli r. n dr'vra 
s upporter des charges de plusieurs mil
lions de livres, m ais « d'une Ins titulion 
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judici.aire ÙIJ(Plienne qui ~ assu!'lé jus
qu 'ici le crédit et le progres du pays », 
et qui, cela n'est point. indifférent, pro
cure au Trésor un excedent de recettes 
annuel de plus d'un million de livres . 

*** 
i\lais il est d'autres considérations en

core qui soulignent ce qu'aurait d 'anor
mal un laps de temps plus réduit pour 
le fonctionnement d'une Institution ap
pelée à se réorganiser dès main te nan~ en 
vue de faire face à de nouvelles a ttnbu
tions juridictionnelles. 

Le Mémoire du Barreau dit très bien 
encore: 

" ::'\nl ne cOJ ICe \·ni1... qu ' ullc juJ-idi ctioJL 
spécia lement modifi~e en n1e d 'un accrois
scmen t de sa competen ce, ne fut pas, par 
la force des choses, destinée à v1vre le t emps 
nécessaire pour lui permettre de r endre les 
::;vn·ices envisagés . . . 

" Au surplus - a jont.e en~orc le Memotre 
- la Justice ne peut fonctwnner no~mnle
ment que clan s une atm osphère de secunté 
et de s ta bilité ». 

Le Traité anglo-égyptien envisage 
cra illeurs du chef de la suppression des 
'l'rib unau'x Consulaires,« l'augmentation 
elu personnel des Tribunaux et du Par
quet i\I ixtes, qui se~a ,rendu (~ né~es~ai_re 
par l'extension proJetee de leur )Undic
tion ». Il est vrai que, contrairem ent à 
celte conception, la Note du 3 Février 
dernier es t venue proposer la suppres
sion graduelle des Tribunaux Mixtes P.ar 
le remplacem ent immédiat des magis
trats étrangers qui se retireraient par 
des magistra ts égyptiens. Mais, J!?US l'a
vons déjà observé, cette propos1~1~n. es t 
en a1 1 tinomie directe avec les prev1s10ns 
du Traité. Dès lors, comment concevoir 
le recrutement convenable des nouveaux 
magistrats étrangers imposé par l' attr~
bu lion de la juridiction pénale aux Tn
bunaux Mixtes, si ces magistrats de
vaient, dès leur nomination, n 'ê tre en
gagés qu'à titre précaire et s'exposer de 
o·a ie lé de cœur à une brusque et proche 
~llerruption de leur carrière ? 

*** 
La dé termination de la période provi

soire, s i elle es t effectuée en considéra
tion de tout cet ensemble de fac teurs, 
pourra en outre permettre la .solutiop 
graduell e de nombreu s~s d1ff1cultes 
auxq uelles se trouve exp~se le_ Gouve~.ne
mrn t Egyp tien, par le falt meme qu Il a 
loyalement e t g~nér:eusemen t pr?Cl?-n:é 
qu ïl n' entendrait leser aucun mtere t: 
qnïl ne voulait «ni boulever.sem ent, _m 
confu sion», et qu'il protégeraü les droi~s 
individuels, sous le signe « de la m~d~
ral ion du Gouvernem ent et de son libe
ralisme». 

Le::. membres du Barreau Mixte, dont 
l'ac tiYi té profession nell~ est d'ores et 
déjà compromise, - ma1s sur le ca? d~s.
qu cls nous n 'aurons pas à revemr 1.c1, 
pui ;:: qu' il a fait l'objet d 'un ~1émOJre 
spécial, qu €' nous avons reprodmt en ce~ 
colon nes (* ) - ne sont pomt les .seu~s a 
comti luer ce tte masse de particulier-s 
dont les conditions d'existence et de 
tnn·ail se trouveront affectées par la 
suppression des Tribunaux Mixte~. Sans 
parl er du per ;::onnel judiciaire, ll faut 
faire le compte de l'armée innombrable 
des coll abora teurs de tous ordres du 

(*) v . . J .T.M. No. 2185 du 9 Mars 1937. 
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Barreau, des experts, des syndics, et en 
un mot de tous les membres de cette 
grande famille judiciaire, à laquelle V?-, 
nous le savons déj à, toute la sympathie 
du Gouvernement Egyptien. 

Plus la période de maintien des Tri
bunaux Mixtes sera raisonnablement 
calculée, mieux se liquideront les innom
brables s itua tions particulières dont il 
faudrait, non sans sacrifices pécuniaires, 
tenir compte aujourd'hui. 

••• 
On ne reyiendra pas sur ce t a utre fac

teur d'appréciation, d'ordre plus géné~ 
ral, mais ex trêmement importan t, qm 
es t représenté par l' a ttachement persis
tant des justi ciables aux Tribunaux Mix
tes, de ces jus ti ci ables au n ombre des
quels - la Note même présentée le 3 
Février par le Gouvernement Egyptien 
le rappelle de façon sign ificative - il 
faut comprendre tous les Egyptwns qut 
persis tent encore à recourir à ~es subter
fuges pour soumettre leurs litiges aux 
Tribunaux ~1ix t es . 

••• 
Dans cc domaine, tout calcul mathé

matique anticipé es t exclu d' avance : ra.r 
il es t imposs ible de fa ire état de données 
quelconques po ur savoir à quel ry lh~n e 
seront réalisées les réformes annoncees 
dans l'organisa tion des Tribunaux In ch
gènes, et clans combien d'années, exacte
m ent, auront changé les préférences des 
jus ticiables Egyptiens, en même temps 
que les jus ticiables étrangers se . seron.t 
organisés eux-mêmes pour acceder a 
d'autres prétoires que ceux des Tribu
na ux :Mixtes. 

Pour ces derniers, n ous l'avon s noté, il 
es t malheureusement un obs tacle qui 
sera touj ours insurmontable, à moins 
qu e, par quelq ue tolérance, on p 'arr ive il 
y parer: ce lui de la langue. 

·~· 
On s'es t efforcé, par un examen rap i

de de la situa tion, de réunir qu elques 
éléments d'appréciation susceptibles de 
permettre aux vues respec tives du Gou
Yernement Egyptien e t des autres Gou
vernements intéressés de se ren contrer 
à Montreux sur la fixation d'un laps. de 
temps raisonnabl e pour la prolongatwn 
des Tribunaux Mixtes. . 

1\'I a. is il serait présomp tueux de pl:e
tendre abou tir à une solutwn qm sa ti s
fasse tout le monde. L'important es t que 
le compromis, auqu~l il faudra f~tal 9 -
ment avo ir recours, lese le mom s d mte-
rêts possible. . . 

i'vlême, en effet, si l'~n pouva.1t sa~
corder sur le chiffre de vmgt annees pre
vu à l'arL 16 du Traité, il n_'en de.meure
ra pas moins 9ue le seul J~It de ftx.er un 
terme aux Tnbuna ux M1x tes. co n s ll~u c 
ra toujours, suivant l'expressiOn catego
riqu e des dirio-eants du W afd, un arran
gement« cont~e l.es faits et ,la réalit.é » (* ): 

Voilà pourquot le. p~obleme qm J!OUS 
a occupé aujourd'hUI s apparentera a ce~ 
lui de la quadrature du cercle aussi 
longtemps qu e, su~vant encore ~?e ,ex
pression de Me \Vtssa W asse!, l Eg~ pte 
demeurera « un carrefour mternatw
nal ». 

(.) Discours de Me "\Vissa Wassef à Héliopo lis 
le 21 Février 1924. 
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Botes J adieiaires et bè.gislath·es. 
La législation futu:~·e et les « principes 

généralement adoptés dans la législa
tion moderne ». 
En examina nt r écemment en ces colon

nes (*) les tendances qui se m anifestent ac
tuell em ent duns cliYers milieux, en Egypte , 
pour l 'adoption de la législation religieuse 
mus ulmane comme l.Jasc de l'unifi ca tion lé
gis la tive, c t en émettant certain es cra intes 
:; ur les r C·sis lancos a uxquelles pourra it se 
heurter clans l'avenir le Gouvernement 
Egyptioll po ur m ainteni r le p rincipe adopté 
dans le Traité ung lo-égyp tien comm e base 
d'une législation nationale uniquement ins
pirée des no tions générales de la législation 
moclurno, nous avion::; été a menés à citer 
certains passages d'une conférence r écem
ment donnée par le Dr. El Sunhoury, doyen 
de lu l·'aculté Egyptienne de Droi t, sous ce 
t itre: " Notre devoir lég islatif après le Trai
té"· Le conférencier avait combattu dans 
co lle cOJ ifé t•encc les " erre urs cla ns lesquel
les nous sommes tombés au cours du siècle 
ctm·uicr , en écada11t le droit m us ulman des 
sou r-cc::; n uxqu ellos nous puisons notre lé
g is lat ion », c t il m:a il concl u en cos termes: 

" ltevc nons donc dans not·t'c enseignement 
jnmli(JllC à l a l égislation mttsttlmanc: qu'el
le sO'il le liPn c nt1·c nous el les aut r es na
lions a r a.ùes ». 

No us \"C itou ::; Inuintellm il do r-ecevoir de 
l' éiJtin onl clO\·cn de la Faculté de Droit, une 
lull i'C où il ~x pl'i rno Jo regrd qu '>uu c équi
\·oqu c ::;o it. s usccp til)Jc do sc aéer sur sa 
\·éri laiJic opiuiou , pa r s uite cl ' un e cita tion 
fr-ng ineul nit·e. 11 n'est, in ::; iste-1.-i] , "nulle
ll Wit l ·cJan s 111<1. pensée d' écar ter les prin ci
pes du cl 1·oil m ode rne cuniiHC ::;oLm;c princi
pa le do n o tre tégi sla lioll ég ,vpl iCJIIJ O ». 

Toul Cll r cg rcl" lanl. qu e .l e cn rlre 1'1l J·ct··J JWlt t 
re::; lrcinl de 11 0::; nrli c.l es s iir .l es clirrc~ re JJI:; 

prubli:n tc::; Jég isln lifs cl judiduires ù J'Ol'dn: 
dtl jo tlt· ne non;; ait per·mis cl 'opéTc r· qu e 
des Olltprttn l::; limités aux dt \·c r:-; lex ies qtu 
ont donn é lie u it cl cs ei ta1 ions in év it nbl e
nw iil fntgm l'ntu ires , choi sie:; pm-rni le::; plus 
iJJ[ (']·c::;SH IÜCS, llüUS ll C llO II.S f! ll f r~ li c i l OliS 
pns moins q ue l'occus ioll ll üus ait é t{: a in s i. 
Ï! Idirrr lem cnt fournie de mi eux co11 naJI:r c 
le ptJiJil rlc yue de l't ill cles hommes les plu s 
JC·g iliiii Cili l'lil. l"C[Wt'·selllnlifs de l'él it e cltL 
!lJO IIcl e juridiqttc ôgypti en. C'est avec grand 
pl nis ir qu e nous r eproduisons la lc llrc que 
Jo Dr. E l Snlll JO ury lJCy nou s a fuit l'h on
IJ eur do n ntt ::; nrli"ossor: ce ne sera pa s là 
l' tm clos C·lémcnts les moin s intéressants de 
lu clr 1ct UJtCJila1 ion qu'il est pa r ticul ière1nent 
opporltll1 rl c ne pas pcnlrc de ni C ù l' hrtH'O 
n•;tur ll e: 

"Jll onsir•t.ll' l e Dircr;teu r , 
.l'ui pris connrl'issance de l' a rtid r: rie {onr.l 

paru dun s li: .No. 2101 de ?'Oirf' .Jo urnal sv:r· 
" La lr'g islo/in n. {utu1 ·r: et lr:s .rmor·1pr's gr·
n r' rulr•m rml arloplr':s dans la lf'gt slulwn mo
rlm·ne "· n ii sr: /1'oUJ;c nl 1"1'/IHJtluils rieu{ pas
sagr•s itli'0111pfc ls i/u disrours que .J avcus 
{a il ù !'Un1versilr' . 1 m r'-J·u; a1or• depws qt~c l
qur's 111 o is . Comme ce ll e 1'Pp1'odu r:twn_tn
C.!nnplr; l r' a c u pour r:o n sr' rtu c nce ril' clr:Jor
m er mon opin i on. f e m r< rwnn r: /s de vuu.~ 
fairr• o iJ scn,e r '!" ' il n'cs/ rw lle111 rmt entn~ 
dans ma pcnséf' d 'écm·te·r les p t:rnc1pes du 
droit modern e comm e soune pnn ctpa!r: cie 
no/rf' t r;g isla/ion rfg ~JPlir: nnc . ll es t m·cn que 
j'ai soutenu l 'irlr'f' que l i' rlrml musulman 

(*) V. J.T.M. No. 2191 du 23 Mars 1937. 



peut nous se1·vir également comme source 
appréciaole, mais alo1·s en précisant que les 
emprunts que nous ferions au droit musul
man doivent concorder avec les principes 
les plus modernes et les plus avancés de 
la législation civile européenne, principes 
qui se trouvent déjà consacrés, en grand 
nombre, par le système islamique, ainsi 
que j e l'ai relevé à maintes r eprises dans 
m es ouvrages et articles. 

Cette pensée r essort, d'ailleurs, très clai
rement de la confér ence dont vous avez cité 
un passage, malheureusement d'une façon 
incomplète. Je m e permets de v.ous repro
duire ici le passage complet qui dévoile tou
te ma pensée: 

" Il est essentiel que nous ne nous 
exposions pas aux erreurs dans les
quelles nous sommes tomb és au cours 
du siècle dernier, en écartant le droit 
musulman des sources auxquelles nous 
puisons notre légis lation. L e dr.oit mu
stûman es t une source propre à alimen
ter d 'une mani ère f éconde la légis lation 
d'tm pays ambe d'Orient. 

" Le fait de puiser dans cette source 
n'est nullement incompatible avec les 
liens étroit s qui nous unissent aux lé
gislations occidenta les. Il est même as
sez aisé de concilier les principes des 
di tes législa tions avec ceux du droit mu
sulman. Qu'on ne nous objecte pas 
qu 'au moment où noos poursuivons l'a 
bolition des Capitulations, nous nous 
p1 oposons d' a dopter une législation qui, 
applicable aux étrangers, serait en op
position avec les principes modernes elu 
droit commun universel; il est, au con
traire, certa ins principes de droit mu
sulman qui, s 'ils étaient introduits dans 
le droit égyptien, lui donnera ient à cet 
égard une supériorité marquée sur les 
législations de l'Occident ». 

Or l'auteur de cet article n'a reproduit 
que la première partie de ce passage en 
omettant la fin, soulignée, alors que c' es t 
elle qui explique clairement ma pensée et 
iustifie mon opinion. 

En vous priant de bien vouLoir insérer 
cette r ec tification dans vo tre prochain nu
m éro, je vous prie d'agréer, avec m es re
merciements, l 'assurance d e mes saluta
tions dis tinguées. 

Le Doy en: (s.): A. Sanhoury ». 

GAZETTE DE ~ONT~EUX. 
La Conférence Capitulaire. 

L e départ de la Délégation Egyptienne. 
L'organisation matérielle de la Conféren
ce. - La compositi.on des Délégations 
étrangères. ~ L es déclarat'ions du Dr. 
A hmed Maher pacha. - L es déclarations 
du Président de la Délégation française. 
Comme nous l'annoncions dans notre der-

nier numéro, la Délégation Egypti enne s'est 
embarquée Samedi sur le " Marco Polo '' à 
destination de Venise, pour rejoindre Mon
treux où elle précèdera de quelques jours et 
r ecevra les diverses Délégations étrangè
r es. 

C'est wu Montreux-Palace, où a déjà eu 
lieu l'an dernier la Conférence des Détroits, 
que siégera la Conférence. 

Le Gouvernement Egyptien a fa it appel 
pour l'organisation technique au service de 
la Société des Nations, dont l'imprimerie 
aura particulièrement à être mise à contri
bution pour l'impression des divers rap
ports st m émoires et m ême des Codes, dont 
la mise au point a eu lieu à la toute der
nière minute et qui devront être présentés 
aux Puissances. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La réunion inaugurale, qui aura lieu com
me on le sait le 12 Avril, sera présidée par 
M. Motta, Président de la Confédération hel
vétique qui souhaitera la bienvenue a ux 
congressistes. Mais la Suisse, dont les dé
légués de l'Egypte et des Puissances Capi
tula ires seront les hôtes, ne prendra pas de 
part directe au x travaux de la Confér ence. 
Aussi bien celle-ci, après l'inauguration à 
laquelle un important discours de S.E. Na 
has pacha suivra sans doute celui du Pré
sident Motta, aura-t-elle à organiser ses 
séances de travail et à désigner dans son 
sein un président effectif, dont il y a lieu 
de supposer qu'il sera choisi au nombre des 
délégués des petites Puissances ne possé
dant pas d'intérêt essentiel ou particulier 
dans les grandes questions à débattre. 

*** 
Nous avons déjà donné la composition de 

la Délégation Egyptienne. Il nous incombe 
maintenant d'indiquer com ment se compo
sent, d 'apr ès les décisions pr ises jusqu'ù 
ce jour , les principales Délégat ions é tran
gères. 

Grande-Bn~tagne . - Président de la Dé
légation : le Capitain e Euan \Vallace, mem
bre du Parlement britannique. Membres: 
MM. D. W. Kelly, Conseiller à l'Ambassade 
Britannique du Caire, et Beckett, deuxièm e 
Conseillr-r Légal du Foreign Office. 

Belgique. - Président: M. Forthomme, 
ancien Mini stre des Affaires Etrangères et 
plusieurs fois délégué de la Belgique à la 
S. D. N. Membres: MM. vVathelet, ancien 
Conseiller Royal a u Caire, et Delcoigne, P re
mier Secrétaire à la Légation de Belgique 
a u Caire. 

Danemarlr. - Délégué: M. Niels Peter 
Arnstedt, Ministre plénipotentiaire a u Cai
re. 

Espagne (Gouvernement de Va lence). -
Délégué: M. Antonio Fabra Hivas, Ministre 
à Berne. 

Etats-Unis d'Amérique. - Délégué: M. 
Bert Fish, Ministre plénipotentiaire au Cai
re. 

La préparation technique et diplomatique 
des questions concernant la Conférence de 
Montreux sera assurée à Washington par 
M. Jam es Rives Childs, premier secrétaire 
à la Légation des Eta ts-Unis au Caire. 

France. - Président: M. François de Tes
san, Sous-Secrétaire d'Etat à la Présidence 
du Conseil; Vice-Président: M. Max Hy
mans, député; Délégués adjoints: MM. Poz
zi et Lagarde, Ministres plénipotentia ires, et 
M. Charguéry, de la Direction Nord-Levant; 
Conseillers techniques: MM. Maurice .,Linant 
de Bellefonds, a ncien Conseiller Royal au 
Caire, et Garreau, Premier Secré ta ire de 
la Légation de France au Caire. 

Italie. - Président: le Comte Aldovrandi, 
ancien Ministre d'Italie au Caire. Parmi les 
autres membres, dont la désigna tion n'est 
pas encore connue, après celle de S.E. P el
legrino Ghigi, Ministre plénipotentiaire au 
Caire, figurera vraisemblablement aussi 
S.E. Je Gr. U.ff. S. Messina, ancien Con
seiller à la Cour d'Appel Mixte et actuelle
m ent Président de section à la Cour de Cas
sation de Home. 

Grèce. - Président: M. Politis , Ministre 
de Grèce à Paris. Membres: MM. G. Vrya
kos, ancien Ministre de la Justice du Gou-
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vernem ent Hellénique et ancien Conse iller 
à la Cour d 'Appel Mixte d'Alexandrie, M. 
Sakellaropoulos, Direc teur au Ministère des 
Affaires Etrangères à Athènes, et Mc GeOJ·
ges Roussas, ancien Ministre du Gouverne
ment Hell énique à Washington, et avocat 
à la Cour cl ' Appel Mixte à Alexundrie. 

N.or·vège: - Délégué : M. Micbaëll-lunsson, 
ancien Premier Président de la Cour d'Ap
pel Mixte d'Alexandrie, et Président elu Co
mité Internat ional Nansen pour les réfugiés, 
à Genève. 

Pays-Bas. - Délégué : le Chevalier Bosch 
van Rosenthal, ancien Chargé cl ' Affaires 
a u Caire et a ctuellement Ministre à Varso
vie. 

Portuga l . - Délé·gation non encore dési
gnée. 

Suède. - Délégation non enc01.·e désign(·r. 
Le nom de M. E rik Sjoborg, ancien Mugi~
trat au TriiJuua l Mixte, et a ncien iVIi lli::> tl'c 
de S uède à n ome, a été prOJ1 0JI ('l'. 

~~· 

De rrH; IJL e que l'uvuit fa it S.E. Muuc;1uplla 
E l Nnüa s pndw po ur Je r écl ac tc tl l' v11 c·llt:f 
de " La Uuurse Egy]Jlienne n , Je Dr. .\lilllCd 
Maher pacha, Président de la Chambre ct. 
membre de la Déléga tion Egyptienne, a fait , 
avant de s' emba rquer, à l' « Egyptian Ga
zette » , un ·certain nombre de déclarations 
dont nous transcrivons ci-après toute:; cel
les qui con cernent le pr ogramme égyp tien 
à la Conférence de Montreux. 

Voici comment s 'est exprimé Je Président 
de la Chambre: 

" Il va sans d iTe que le r égime cap ilu lairc 
existant ac tuellement en Egyp te n'est plus 
conf orme à l' esprit du temps et aux condi
t ions du pays. L es Capitulat i.ons non seu le
m ent empêchent les pTOgrès de l ' Eg upte ct 
l 'exercice de ses dro'its souverains, ma is el/.es 
vont 1à l 'e ncontre de sa d·ignit c! et de son 
amour-propre. 

Nous sommes certains que la gra nde 
majorité des étrangers v ivant en Bgijple 
comprennent la justesse de not re cause ten
dant à l 'abo l ·ition d'un systèm e qui n'e.Tisle 
plus dans aucun aul1·e pa·ys au monde . C'est 
pom·quO'i l a. Délégati.on Egyptienne à la Con· 
f érence de Montreux est optimiste quant au 
résultat de sa. mission. 

Néanmoins , av ant la d'ispa1·ilion finale 
des Capitulations, i l y aura. une période de 
transition d'une dizaine d'années dw'an/. la
quelle les T1·ibunaux Mix tes co ntinueron t 
à f.onctionner avec, en sus de leurs att nvu
tions actuelles, celles des JuTidictions con
sula.iTes. Mais à l a. {'in de cette période, tous 
tes habitants .de l 'Egyp te devr.ont êt re _sou
mis aux TTilJuna.ux Na tionaux Egyptiens. 
Cette pér ·iocle de tmnsition est, j e cTois , dans 
l'intérê t des deux parties. 

En ce qui concerne l' Egypte, elle aura le 
temps d'améliorer certaines institutions, no
tamment sa Police. En fait, une section à 
l 'Ecole de Police a, d'oTes et déjà, ét1i char
gée de pTocéde1· à l'entrainement d(' mr il
teurs cons tables . 

L es juges égyptiens acquerront l' cxpl'ril'i!
ce nécessaire en matièr e commerciale an 
fur et à. mesure de t'augmentat ion de leur 
nombre a.u se in des T1'ibunawr; M'ix /('S par 
le r etrait de j u ges étranger s. 

Il es t 'irnp.ortant d e m ettTe en évidence le 
fait que le peupl.e égypt'ien a.ppréC'ie à leur 
juste valeu·r les bénéf ices tant maténcls 
que momux qu'ü a 1'etirés de _la collabora~ 
tion étrangèr e, et es t fort dés'lre:ux de ~01 1 
se pou1·sv.ivTe ce tte colla.bora.twn. D· ~-'/.
leurs, les Egyptiens sont persHa.dés qu ûs 
ne pourmnt pas avant longtemps se passer 
de l'activ ité des étrangeTs dans lew· paus. 
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En fait, l' économie nationale égyptienne 
ne peut en core se maintenir par ses propres 
moyens et devra pendant de nombreuses 
années avoi·r besoin de l'aide étrangère. Pre
nez, par exemple, le cas de l'électrification 
des chutes du Barrage d'Assouan. Les 
Egyptiens ne pourront pas m ettre sur pied 
un tel projet sans l'aide et les conseils tech
r~ iques des étrangers. 

En ce qtti concerne les craintes étrangè
r es au sujet d e l 'abo lition des Cap'itulations, 
eUes son t tout à fait injustifiées, sinon en
tiè rement imaginaires. Ainsi que l 'a décla
rrJ cette semaine à la Chambre Mohamed 
Mahmoud pacha, si les étrangers vivant en 
Egypte ont par le passé trouvé au sein des 
Capitulati.or~s un refuge pour la protection 
ete leurs V'ies et de lem·s biens, ils peuvent 
être ce1·tains que l ' am'itié des Eguptiens as
surera à ces intérêts une plus gmnde secn
rité. L'existence du régime capitulaire est 
une source de mécontentement pour les 
Egyptiens, et certainement vne telle atmos
plt ère n'est pas de nature à prodtti.1·e les ré
su ltats dési1·és par les deux parties. 

Néanmoins, nous comprenons fort bien la 
cra inte des étTCmgers, et sommes disposés 
ri leur donner toutes les garanties ra:isonna
lilcs .à la condition qu'elles ne se heurtent 
pas à .l'indépendance et à la souveraineté< de 
I'Egypte . Mais si les représentants des 
Puissances à Montreux insistent ]Wur avoir 
des garanties déraisonnables - ce qui, .à 
mon avis, est très improbable - je serais 
rcr tainement en faveur de l'abolition des 
Capitulations en vertu des droits souverains 
Ile l 'Egypte. Car, si l 'Egypte es t mise au 
pied du mur, elle ne saw·ait adopter une au
tre atl'itude, aucun Gouvernement Egyptien 
ne pouvant demeurer au pouvoir ri moins 
de ]JI'endre de pareWes mesures. Je n'en
/(mds certes nullement fonmtler une m e
nace, mais simplement etire qu''il es t une 
limite au delà de laquelle l' Egypte ne sau
mit aller en son désir d'assurer les étran
!fi'l'S de ses bonnes intenl'ions "· 

Il convient. de rapprocher de ces déclara
I ions successives des membres cl e la Délé-
1-!"<t tion Egyptienne celles q ui on ! ,··t é Jaites 
rt'·r·cmmcnt clans les mi lieux <tulorisés étran
ge rs. 

C'est ainsi qu e M. François de Tessan, 
Président de la Délégation Française à 
~.Iontreux, a eu l'occasion clans une inter
view donnée au correspnndanl parisien 
de 1' « A hram "• d'insister s ur le caractère 
pn rticuli èr ement délicat des trun mx de la 
Conférence de Montreux, qni ont. pour but 
c: d'établir un r égime nouvea u qu'il s'agit 
de déterminer et cl 'o rganiser. ou un appa
ré'i l nouveau dont le fonctionncitlE'nt délicat 
rt précis doit comporter toutes les garanties 
assurant sa solidité ct sa s tabilité». 

M. de Tessan a tenu à in sis ter sur les sen
timent.c; d'amitié a\·cc lesquels Jo France, 
c connue pour ses principes de libéralis
ntc ... , envisage les qucs1ions touchant à 
toutes les classes du pe uple égyp1ien », 
mais il n'a pas manqué de I appe ler en m ê
me temps que la France " possi:de en Egyp
te des intérêts particuliers », et que " son 
dc,·oir est de trouver Je moYen de les con
cilier avec l'intérêt génér<.ll .». 

JI a t rès justement souligné qu'un tel ré
sultat ne pourrait être atte int qu'à la con
di.tion d'avoir été précédé " d' un examen 
minutieux à tous les points de ,-.ue "· Si, 
a-t-il précisé, " la Grande-Bretagne a dé
terminé sa position à 1 ' égard de l'Egypte 
par le Traité anglo-égyptien ... nous ne vou
drions pas que notre position ù l"égard de 
l'Egypte soit détermin ée en négligeant cette 
longue collaboration », la position très im
pol·t::mte de la France en Eg~·pt c ne devant 
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pa s être amoindrie, tout en se conciliant 
avec " celle de l'Egypte nouvelle ». 

Et de conclure: 
" Le 1·ég'ime nouveau de ce pays doit donc 

être fondé sur un accord qui tienne compte 
des droits acquis, mais en r éformant ces 
droits d'une manière raisonnable, et qui ne 
perde pas de vue l 'aide que la France a 
prêté en vue du progrès et de l'indépendance 
de l' Egypte. 

" -·· J'espère que la Conférence aboutira 
en un temps que l 'on ne saura'it déterminer, 
à un accord satisfaisant auquel chacun ap
portera, à l' extrême limite, la b.onne volon
té et l' esprit d'entente " · 

Nous trouvons ainsi clans ces déclara
tions, avant tout inspirées d 'un sentiment 
de profonde sympathie envers les aspira
tions nationales égyptiennes, les deux idées 
maitresses qui devront dominer les travaux 
de la Confér ence de Montreux: d'abord la 
nécessité d'ada pter à la situation de l'E
gypte nouvelle un régime de garanties qui a 
rendu les ph1s grands services, mais qui 
doit être mis en harmonie avec les circons
tances de l'heure. Ensuite, la nécessité non 
moins impérieuse d'éviter toute improvisa
tion, toute solution hàtive, dont toutes les 
parties intéressées doivent également re
douter les fâ cheuses répercussions dans 
l'avenir. 

C'est pourquoi le Président de la Déléga
tion française a très sagement rappelé non 
seulement qu'il fallait, pour tous les pro
blèmes qui se posent, " un examen minu
tieux », mais encore que le s u·ccès de la 
Con'férence serait compromis par des déli
bérations insuffisantes ou bouseulées. En 
envisageant les solutions harmonieuses à 
l' expiration d'" un temps que l'on ne sau
ra'it déterminer », M. de Tessan a opportu
nément calm é d'ava nce les appréhensions 
de tous ceux qui, désireux de voir suppri
m er le plus tôt possible l 'ancien régime des 
Capitulations, pensent comme nous que 
l'intérêt de l'Egypte est étroitement associé 
à la solidité cl' un édifice futur qui ne sau
rait être réali sé avant qu'aient pu lui être 
trouvés les plus solides fondements. 

C'est dans un semblable esprit que la 
presse italienne s'est fait, de son cô té, l'inter
prète, ces jours derniers, des sentiments de 
sympathie avec lesquels l'Italie se prépare 
à envisager les principa les demandes de 
J'Egypte. JI f&ut entendre par là le princi
pe de la suppr ession des Capitulations, la 
disparition cles immunités fi scales et le r em
placement des Tribunaux Consulaires par 
des Tribunaux Egyptiens. 

Ce sont là les grands résultats dont la 
réa lisation consacrera le succès de la pro
chaine ConfL!rence. Sur l' essentiel, tout le 
monde est d'accord. Sur les modalités du 
nouveau régime, dont les contours ne se 
manifestent pas encore avec une n etteté 
s uifisante, deux facteurs permettront un 
a-ccord semblable: la bonne volonté, qui ne 
fait point défaut, et Je temps, dont il est 
essentiel que l' on puisse disposer. Les gla
ciers éternels qui, wu delà des eaux du Lé
man, s'aperçoivent des fenêtres du Mon
treux-Palace, rappell eront opportunément 
a ux hommes d'Etat et aux juristes des Dé
légations que les pauvres exigences du ca
lendrier des humains doivent s'effacer de
vant la pérennité de l'univers. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction . 
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Echos et Informations. 
Le Thé offert par les deux Ba rrea ux Egyp

tiens au Président d'honneur de l'Union 
Intm·nationale des Avocats. 
L'initiative prise par Me G. Maksud bey, 

Bàtonnier de l'Ordre des Avocats près les 
Juridictions Mixtes, a u dernier Congrès de 
l'Union Internationale des Avocats à Vien
ne, a ura été des plus opportunes. 

Déjà membre de l' Union, il revenait au 
Barreau Mixte d 'introduire au sein de cet 
important organisme international le Bar
reau près les Juridictions Nationales d'E
gypte. 

Ce dernier Barreau, par une délibération 
de son Assemblée Générale du 25 Décem
bre 103G, proclama son a dhésion à l'Union 
Internationale -des Avocats, et le Conseil de 
cette Union accueillit, à côté de vingt-trois 
autres Barreaux Nationaux et notamment 
du Barrewu près les Juridictions Mixtes 
l'Ordee près les Juridictions Nationale~ 
égyptiennes. 

. Comme nos lecteurs le savent, le BAton
mer Maksud bey avait obtenu de l'Assem
blée annuelle tenue à Vienne en Septembre 
193G que le prochain Congrès se tiendrait 
en Egypte. 

Tout avait été préparé pour la réception 
de nos hôtes, lorsque des ra isons purement 
matérielles et particulièrement certain s 
restrictious r elatives aux sorties de fonds 
édictées .dans certains pays de l'Europe cen~ 
traie, imposèrent le renvoi du Congrès à 
l'automne prochain. 

Le Conseil de J'Union Internationale des 
Avocats ne voulut pas laisser les Barreaux 
d 'Egypte sur cette fâcheuse déconvenue. 

Il e'ut la délicate pensée, dont les avocats 
égyptiens ne sauraient trop lui être recon
naissants, de déléguer au Caiee son Prési
dent d'honneur Me J. Appleton, qu'accom
pagnèrent Me Bondon, elu Barreau de Pa
ris, e t Me C. Ionesco, elu Barreau roumain. 

Le Président en exercice, le Bâtonnier 
Stompfe, de Prag,ue, s'excusa de ne pouvoir 
venir lui-mêm e, en étant empêché. 

Les clcux Conseils de l ' Ordre des deux 
Barrea ux Egyp licns sc sont donc réunis, 
Vendredi dernier, 2 co urant, pour recevoir 
les représentants de 1 'Union Internationale. 

La récep tion a cu lieu au co urs d'un thé 
d'honneu r donné a u Caire à l'Hôtel Sémi
ramis, sou s la présidence de S.E. le Minis
tre de la Justice, Mahmoucl Ghaleb pacha, 
qui consacra ainsi par sa présence officiel
le l'importance et J'inté1·èt que le Gouver
nement attache aux Barreaux du pays et à 
l'Union Internationale des di ve rs Barreaux 
du monde. 

Le Gouver:1emcnt était égo lcmcnt I·cp ré
scnté par les cle,ux Sous-Secrétaires d'Etat 
permanent et parlementaire à la Justice, 
Me Moharncd Sabry Abou Alarri ct S.E. 
Mou stapha Hanafi bey. 

S.E. le Ministre de la Jus ti ce avait à sa 
droit e M J. Appleton, Président d'honneur 
de l'Union Internationale des Avocats ct, 
pour la circonstance, Présidcn t effec tif des 
deux Consei ls de l 'Ordre rénnis. 

Aux deux Bàtonnicrs en exercice, Mc G. 
Maksud bey, Bûtonnicr de l'O rdre Mixte, 
et Me l.::am cl Sedky bey, Bùlonnicr de l 'Or
dee près les Juridiclion s Nntionnlcs, s'é
ta ient joints q·uelqucs a ncien::; n ûtonnicrs 
des deux Ordres, Mes Mu.lmwud Bassiouni 
bey, actue ll ement Président du Sénat, Mo
hameù NuguiiJ El GharaiJli pacha, plu sieurs 
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fois Ministre et notamment ancien Ministre 
de la Justi ce, Me Alfred Cat.zeflis. 

L'American Bar Association ayant délé
gué M. le Conseiller J. Y. Brinton et M. 
le Juge lt L. Henry pour la représenter ù 
cette occasion, le premier s'était rendu à 
l'invitation et occupait sa place d'an cien 
avocat entre les anciens BAtonni er s des 
deux Ordres. 

Les deux Conse il s étaient la rgcmen t re
présentés. 

Le Conseil de l ' Ordre près les Juridic
tions Mixtes l'était par Mes F. Pacloa, Subs
titut elu Bâtonnier, M . Syriot is, Substitut dn 
Délégué elu Caire (Me R. Adda, Délég:né , 
ayant ch't s'excuser pour cause d'indisposi
tion), Mes Aziz M:ancy et Adly Scandm', 
anciers Délégués, n. Schemeil, A. S. Farall, 
A. Taclros, Cll. Chalom, R. Pangalo e t J . 
Laka h. 

Le Conseil cle rOrclre pr.:·s les .Turicli c lions 
Nationales était de son coté repr(·sen té par 
:Mes Mollamecl Youssef bey, Substitut du 
Bë'ttonnier, S.E. Hassan Nabih El Masry 
b ey, Vice-Président du Sénat., Ahmed El Di
wan~' be.Y, sénateur, Hagheb Skanclar bey, 
Mahmoud Falnny Guindieh llcy , !vlohanJccl 
Fahmy .\bd ell atif, .\bcl el Aziz Fnllim , Mo
hamed Knm el El Bindari lJr..v, Mikllnil Glla
li, député, Ibrahim Alldc- 1. Hnd i, clépult\ Es
Saycd Se lim , député, :Mollamed Mogllaz i El 
Burkouki , député, Chef de la Délégnlion de 
Tnntall , lütmel Ishak, député, Chef de la 
Délt:•gation de 1\.éneh , Hiad îvfnhmoucl, clé
pu té , Chef de la DéWgalion de Béni-Souef. 

La presse judiciaire avait é lé im·i fée ;\ 
assister à cette lmpnllnlile p ri se rl e cun lnct 
des deux Orclt·es. 

Le Bilfonnit·r .Maksucl lJC.v, ouYril lu n :·u
lli on Olt pronon ça nt un e al loc-ulion uu co tn·s 
de luqucllc il fil l'exposé des ciJ·co ii SlnJ ir·r·s 
qui prôsirlèn;nl Ù fndhC~S i OJI du T\uJTC'Ull 

près les .Jnricli c linw; :\'nfionnles <'t JT11io1l 
lnl er11utio1l a le rie:; .'\nw.nls c l. nu rupprocll e
nt cul qui. ,·, ce lf c ot.,.nsion , s·rsl OJliHl l·lullt"
ml!nt op(·r(• e 11l re l<· s dl'· li x t lrcll·es ···g_vp
ti en s. 

Voi•·i le lcx lc: rl11 tli ::;r-o11rs dtt H<'t lolJlti•· J· 
rlf's .\\·,, r;als pri·::; l r~s .T III 'i<li• :litJIJs \li xlrs: 

" J<:..1:cellence, 
. \fonsieur le I:Mtunnil'r, 
I,'!J r•rs cmtfTh·es, 

. ln Congrr;s l e nu ri V i r> tl 111' JHtT l' Li niun 
lntcrna lionalc t/P.s . \ t'Ocats r•n. Sr•plr'm /Jn~ 
deTn'il'r, foi ru l ' lwnnew· rte u•prh·en /C'r ln 
Ha1TCau. J\Ti.r l r· rl'l~gyplr'. dt'jrl ttJfilit' tl 
l' Un i.rm. 

. 1 rarrt la c ltil 1trr~ df's lnt vrttu: il l'sl d ·usa
ge !.le jï :rer l'ri prinr-ip l' la da/l' t'/. le lieu 
lin prur-lwin Congrès, l'l l e lJtll-rr•an lie 
char1ue JUI '!fS Ff'prr!s r•nlr' ù l' Un ion r·rmsi
dr!re comme un honneu·r rle vuir sa capita le 
choisie pour la prochaine 1·éunion plr!nièm. 

!Vf'r! lant assu:N!, ù la su'itr~ d'une f'nlrevw~ 
que j 'ai r•u l'lwnnf'IJ'r rJ.'uooi1· arr•r· .'-\ . /~. Ma
/,:rlllil Jltt r· /111 i':.IJI•id, t/11 roncu11 ·rs du (;ntwer
nt•ment J-:g1Jfilicn, au r·as ni~ le Congr(s sr· 
tir>nrlrait l'n l~gtJ]Jl e, jïnnitui mes r:nn{rèrf's 
ù sr~ ·n !un i1· en l!l!!7 en Egyptc ri. l'époque 
fie f'âJJIU'S . .le {u s assf'~ hf'H.1't'IIX pm.u· con
v ainn·" 111 r's rnn li·t~11'S qni dr' c·ilfh·l'nt r•n 
rn·inciTJC, Sl/.11.{ c'iJ·cons lances C.'tcepl"ionne f
lr>s , (Ü' len.i·r le Cnngr•~s rie Hl~!7 l'li l~fi!JTJII' . 

/Jr~s mon ·retour en Egyptc, ainsi qtw je 
l'ana i s rl' a il/.eun· ·inil'ittur! à mes r:on j"n~n~s 
rü~ l'Union el ù S.E. M alcmrn par: ha Rheid, 
j'ai entrqrris l es rlr!marr:hes rt 'II.TJ T(~s 1ln 
Barreau National pmu· qu'il adhère à l' U 
nion l'l qu'ains·i k Rar-rea.n Rgj/p/'ien ['tîl 
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représenté par des Délégués elu Barreau 
i\1'ixtc et du Ban·eau Na.t'ional. 

M'étant mis en mppo1·t avec Mc K amel 
bey Sidky, agissant à ce marnent comme 
Bâtonrder déjit avant d'êtTc élu ù celle 
{oncl'ion ]Ja-r la cnn{'iance de ses con(rr~Tes , 
je n'ai pas lanlé à obtenir l'adhésion du 
:nnrTeau. National par dr'c ision dn Cnnsr il, 
de I'On/T·c el son admission ù 1! Union. 

n epuis ce moment, en co1'respondan cc 
avec les P1·ésident s et Secréta iTcs Générau:c 
ile l 'U nion, j e n'œi cessé d'être en contact 
avec Me ](amel bey Sedlr!f en v ue de ln 
prr'paralion du Congr(>s. 

IJ c mandes nu près des ; \ utorités r ~ g!)pl"icn
n cs, étahlisscmcnt d'un projet de program
me du CongTès, organisation matérielle el 
dr'man·fle s · a11près des Compagnies de na
v igation ct des hôtels, tout ce la. a. dcma.nrlé 
et néccss'ilé des Ta.pports cons tant s ent:rc 
t.es Bâtonniers des dPu :r: OTdTf's rl'al'ncats 
cl'Egypte. 

i\laUwureus ement, an '//toment oh tout 
avait étë oTganisé matériellement pour Te
ccvoi r les congressistes et l.oTsquc le vro
gra.mme des travaux avait r'lr! li:cé grâce 
Oti concottrs ejfecl'if et 11ersévé mnt de Mes 
11pp lcton, Pn'sidcnt d'HonncttT, Sarmn, ·'·c
c n'taire (;r'M'ral, l'l .Jon esco, DiTcclc iiT des 
srn.; ices rie presse ct propagande, des cir
constancl's impré v ues d'antre nwlti d cl ont 
mnpècll é l e Congrès de sc tenir en Egypte. 

Le co;it des {rais de VO!Jages, malgré les 
r:o ncf'ssions av antageuses ol7lcnuf's des 
lu i t e /.~ Pl drs Cornpagn ies de na v i ga lion, 
0~1 1 r· mtu;c fl é l'ad flr'sion 1l" 11n nrmz/1re im
portant de r-ongrcss istcs, les lois en vigueur 
rian s tli(Jh••nts Jia1JS r:mpèr-lwnt la sortir~ 
ries rlt'l'isr:s nr'cessaircs au t 'O!fa{fc. 

ln11Nie de dire que nous a vons tous rift; 
lrr~s /il<l{onilr'm enl af/figt's dr' 1'NIOnN'r ù 
notn· Jnofct au 1JI011len/. 01'1 tout auri/ r' lt! 
'n(/an is r'. 

Hien que l l's r·{furls rl t! plouës f'll rue du 
Cnngn~s n'aif'nt pas abouti ù vn H' svllat 
r•Jir•cti{, ;ir rw lrs 1·egrette pas et fe suis 
s1/r tf Ill ' 1111' J,-umr'{ Sidli?f !Jr' !l et Mt• . l pp l f'
l on 1wnsent comme moi. 

f.a prr!paralion rln nnngrc\~ a. w'ccss il t! 
rll's 1ïtpporls constants en t re l es rl'pn!sen
tanls rlcs rlr•tu: Ord.I'CS rl'avocats rl 'Bgup tr. 
.Jusqn' ù ce four, animrfs l ' un v is-à-vis de 
l ' au/ r e ri e sen timen ts con{ntlerncls et rie 
1111111 /l' lle t•sfillll' , mais dr'pensant leur ac ti
nilri dans rlrs splir~rr~s nettenu'nt dislinclrs , 
ils ru;((.ienl peu d'occas ion Ile se rr'nn it'. 

l .'urgrtnisalion rl11 Congn;s de l 'Un ion 
no us a r'té l 'ncrosion rl"une r•o l/a/)l)ra tion 
pl us Ùl{ il1lr' . 

.Jr~ f.if'ns à d1!c larer en r-e qui nw cmu:erne 
comli' i l'n j ' ai tnm vé agrr'rtiJ/c et fr'r;onde l a 
crl!lrtiJrrmtiun avec Me !{amel lieu S idlq t 
q 11 i n t r.ouvr! le mouen de consac ·rcr ri 
/" Union une ]1((1·/ie de son l emps si occllpt', 
l'n dl' liurs dr~ ses ]JTr's/alions ]11'0[t•ssionnf' l 
/es , pm· ses {on ctions dr• Urllnnnil'r l'l ri f' 
\ ïn·-P·rr!sillcnt de la Chamlln•. 

L a JLralion du Congrès en l~!J!f /J/ 1' 1' / sa 
]Jrr'p(l.ra/ion nous a pennis de constater 
r-m111J ir•n. l' Union Internationale des Av.o
ruls , son ( 'un sl'"it rt plus pn~c ist'men /. ses 
rleu:r; Prr'sillcnts, le l1âtonnir•1· Stomp{e, rif' 
l'myw·, f'! flle / I]Jplelon, de Pa:ris, ont ma
n i{es tr! d' inlén!t ct lie sympathie a.ux 13rtr-
1'f'UII:r l~gyp tiens . Les df'U .'E Conse ils de l'01'
rl re rr'unis rr.njonnl' hui 1 icnnent ù remerril'r 
dt• luut cœw· !l'le Appleton ll'!Jtre ·venu, ar;
r-mnpngnr! rle Me .Jonesco, nous apJJOTfr'T 
lt ~ salut de l'Uninn l nternal'ionalc des avo
r:nls l't r•:r:prinwT ses regrets pour les cnn
tn~ tr~mps rl'm·dn~ rna.li!riel qvi ont f'mpèc lu! 
le Congn's rte 1()37 de se tenir f'n l~yyp t e. 

Nous tr·nons r'galemcnt ù remerdrw l'A mf'
r' ican Hm· ; lssociaUon d'avoir eu la 1/éli
ca/.e allen /'ion rle nous déléguer, ~wur la 
rer;n'srn l f'r, notre cher Prés"irtent Brinlon 
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qu·i, suivant la tradition américaine, conti
n·uc it {air e pa1·/.ie elu Barreau tout en étant 
momentanément attaché rl la magistrature. 
C' cs t peut-1Hrc à cela que nous elevons l'ex
q ttisc courtois ir~ 1J n ' il manifeste lou jours à 
l'égard des avocats. 

L e> projf't tle Congrr}s a permis ég((.lemcnt 
au.1: Barreaux 1-:g!Jpl"icns cle constater com
bien l e GouveTnemcn t ac tuel s' intéTesse a.ux 
at>ocats c t ù tov t ce qui les touche. 1\'ous 
tenons ù tf.i'tc qne, chaqw~ {ois que nous 
avons en IJcsoin d ' av oir r eco urs tl. s.r~ . 
Mal>ntm paella EIJ c id, fl'linislTc des Finan
ces c t ancien Rrilonnier, à S. B. le Ministre 
de la .Justice ou ri LL. BE. les Sous-SecnJ
taires rl 'Btat, nnus lf's a vo ns t muvt's pnlts 
ù nous cn tc nllrc nvcc comprr!hens ion et 
sumpathic. La prr!srmr-c ·ici Ile S. B. Mah
m.oud (;halciJ pacha et des dctt:r Sous-Se
c l'l.'taires d'Riot ri l a .lus lice es t v ne preuve 
Ile plus tic l'inlr! 1·êt qu ' il s 7J01' fcnt ù /.ou t re 
tfUÎ tovr-lw au 13aTrcau. 

L' Un ion lntc rnationale des .. t Docals WIUt 
ainsi cnntrilmé 1tne {o'is rte plus à. {a ire ;·es
sor l iT /.'intérrlt rie la co llaboTalion de lous 
les flarrNnn: rlu monde f'n v ue Ile l ' in làêl 
génrJral rte ln justice c t de l ' ùJttirrl[ ]J/vs 
spéc'ial des avoc ats ''· 

,\pri~s le Hùl01mi c r G. :\'lnksud l11·.1·. Ir: 
llùlonnier 1\ nmcl. Sctlkv l> r-.,- s ·I'XI!I iJ !li1 •·n 
ces lormes: 

" E.rcellencc, 
.\l nns irur le l'rr!s1tlcnf, 
.\fons it 'lll' I l' /Jdtonnil'r, 
LÏII'r.~ cnn {rh·es , 

. 1 u nrmt Liu Ban••au. pu;s les .!utitl ictio.,ls 
Allti'll!a les rl'Eg!fplc , je su is lt eurcl/.1; rie 
saluer ic i Monsil'ur l e Prr's irlf'lll d'Honn eur 
et l rs Tf'JJrr'sentanls cie l'Un ion ln/l' rna/io
'w/1' dt•s "1 t•ncuts el tl 'r'.CJnimer /11 fi,mfe 
satisfac tion r'JHOtwr!c par les mcm lm•s .tc 
cc HaiTcau. Ife {ai1'f' llrisonna'is Jlrtrlic, - r/. 
cri/ri du lhu-rca u prr;s les .Jurhliction s .\l i.t
! l's , ce l uutrr: /JmTr' rtu Eouplien. - tle cr t 
organism e r[ui grovpc les pr'inc iprnu: nur-
1'eau:r; rlu monrle rians un imposant j'aisn'lW 
(l'1n t r'rr; ls ]Jrn{ess ionnl'!s et. gént'J·a11.1: ,.r,m
m.uns. 

Monsieur l e Hdtonnia de l'Unir'' tics 
. 1 t' oca /s près l es JuTidic /i.ons ,\/i~·tl's rient 
ri e soul:ignrr a vec ù zn·ozws l'union de tou:' 
les a11ocats tl ' Eg!/1111' tlonl l"ari iH'sion ù I'L" 
nion Internationale es/. 11111' frapprtll/ 1' ,·nn.<:
ta.lation. 

. 1 l'l't : fai r• j e Tl' ti f'ns IIICw·r•us,• {nrmulr 
1)111' nou.s ronsa c rons aujounl' flui. 

/,'ru/lu'si.on rlrs /Jarreau..r ri 'EUIJI!I t' t) . 
/. 'U nion Jnll'rnationalc des l?arrcauJ; r' r oque 
aussi, M cssir>urs, 1111 c autre r:onstatali rJII . 

ll r•tJII is /1/II S d ' un rfr>m i-sir~c/t' , (/t•s Tri
tt wwu.1: M i:r: tes on 1 r.r lt'/11'1! leu,. r-inquu nft'
nairc r'n l~l;!(i c l /r •s Trilwna11.1: lnrli(J l~ III'S r•n 
l!l3:l) t: l~g t/llle r•sf. rr'gie JWr des lois Jllli.,·,'rs 
rt.tu: JH<!missrs dt• l ' imnw rll'l droit HJ/IIII in 
et l tu ·gr• nJ.t'llf insJ!irr'cs dl's ('()({r ~ s oii le gr;IIÎI' 
rl1' NrtJW it 'on condensa les Jll 'ill t itl•'s jurid t
qur•s '{U'i. rons tilu en /. l e {nnrlt'l/lr'llf du drotl 
morlm·ne l'l JiiUs pa1·ficu/it~rr·111t'llt t/11 .trml 
m.r'd1tt '1Ta nr'en. 

L' Eg11 pit', tf li i a tnnfoll rs 11ris soi n fi, ~ 
su ivr l' d·aussi prt~s que JWSSitJi r· r·t tians 
tous ! l's rlnmainl's le '/Jltiiii'I'IIWII/. lr'gislalif 
monrlia l . 11, rl erni<'J·r•nœnt ct r/, /. ' instar dr la 
!Jlupa ·rf tl es 1wus rf' 1~vro]Jr' f'f. ,rfu 1/Wndr . 
soumis nos Codk'S et nos lo is ù un Pasfr' 
1·ée:r:amen rl'ens cm. IJ!e et de rlr'tai.l. n es Com 
IIJ.iss·ions 11 !Tava illcnt avf'c cnm])(!/l'llr c rl 
at'cr: ardc.u1·: rtnns l l'u·r sein siègent ct. sr 
rlr' o.o nen/ r/ r• nom lll·e11.r: furisco ·nsvllf's , ma
yistrats et avocats prr's Il'.\' r/cu.v Ju-rirfit ·
lions. 

Nos BIIITI'au:r, Monsieur Ir~ Prr!sidcnf . 
vous les connaisse ~ , v ous en connaissez la 
stntcture et l'm·gan'isation puisq1tc votts les 
avez reçus au sein de l'Union 111/r~rnaNona
le. l'r n'est poinl ri POliS. 1\lessir.'IITS. d 
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plus par/'iculièrement à vous Monsieur l e 
Prt; side n~ "\pp/eton, qui l'avdz enseigné et 
(/I'III On/.r e, qu e ;ic rappellerai le r6le d 'un 
/l (}ll narr·ean dan s l'administration de la 
Jus l ivr . On l ' a elit: celle-ci vaut ce que vaut 
le lia1rea u. 

/J i·s 187G l e JJarrea u. près l es Ju ridictions 
.\/i.rt r s {ut m·ganisé er r églementé ]Ja.T un 
jur isconsulle venu d e l'avtTe cà té de la 
. \! r;rl ilerm née, se lon les vrinc·ipes sévères et 
sulutau·cs 1ss us des nobles traditions des 
ll rfiTI 'l/t/.1' cl"Eu ·ropc. 

11 ' uut1·c pw·t, I.e H c;g lc nt cnt Gr!néral Jucli
cirt in· des Tribunaux Nationaux de 1884 ne 
:{ t! I'C IIpait IJI.lC cles "mandataires "· Mais 
,/i·s 1\JJ:? l ' Ordrr d es . \oocal s fut mgan·isé 
1'/ rr!glem e11té par vne loi qui est l 'œuvre 
de notre grand /,('w/rr 1\'alional Saacl pacha 
/.agil /oui dont: nous somm.es fiers d e Tctro ·u
rc r l e nom ù la I.Jus c d e notre àlij'icc ]Jto
ft' ssion ne/. 

J.es qu elqu es di~aincs d e " mandataiTcs" 
rJII i e.rcrçaienl en 188'1: sont dcvcmts 27G5 
urucals dont lH c:w r çunt près la Co ur rte 
1 ·ussation et. G01· de vant Les d eux Cours 
rl'.l11JJI'l cl l r's au/ri's elevant l es dix Trii.Ju
i ll/ll.c ile ]H'CIIth;re instan ce sans co mpter les 
Juri rlidions Som11wirr•s. 

T.11 Cltan11Jrc tics lJ I! pulc;s s'occu pe en cc 
111111111'nt. 'l iO U.I· en .di s~.:u t e r clan s quelqu es 
fours, rl ' un n ou veau ;Hèg lem cnt. qt1'i, coo r
do nnunl les pr~!sr · J·Lp/Lons éc rites, les pr'in
''' fii'S , l e.~ tmdilwns. conslitu('m la chaTte 
d,;/iHili ce d e notre Ordre. 

t··l'sl uycc joie ('( avec iierl é que l es Bar
,., ·,uu: d' J~guJ!/c <ll.'a ient pris l eurs nws11res 
1'"111 'fli C fr , Co nyr(;S annw:l ri e /. 'Union se 
lint .'i;e ;; nous , co mm e le disait si lxicn tout. 
li 1/u'UU' j\Jon sie lll· le lllitonnier i\lal; su<l 
1~'.'!1, '] Ill' j e n r saumis l'l'iJ )J n·nu'rcier pow· 
l!ll'lltyt;sr· tnl/tal~ n· (/li'll a Jll·ise rt qui a 
tf,.,;/1' / OCC US'/On Il '11 ? /I 'C Ua1'1·rau d e SC Utp
]1/ ï i !' lil'l' st OJJpot ·tun (' nt r nt ri es con('rc;res des 
""tn·s (ln/res. 

Il {aut esp r! r~ r , illess ieurs, que ce n 'es t 
rt w· w u·t w ~·e m1se c l (j uc l ' ann ée pmchainc 
rnnt sc ~·c ai'lscr notre p rofrt sous l' égide 
i/1' !IO/tï' (,ou t:c rn emcnt rf.rJn/ deux r~m inen/s 
I• 'J ir!' sentants on t ten u ri ·m ontrr.-r lïntër èl 
!fU 1/s lut porlent en acce ptant notre in v'ila
ttm!, l ' un en su qualitr' d ' ancien JJâtonnier. 
.'-'./-.. . \lrt 1; l'il 11t pue/t a J::O be id . . i\1 inist ·re d es Fi~ 
'w.nccs .. qüi, .s'ernlian]uant cirmain a vec l a 
111'/ r·ga/1011 Off~cl e llc Egy]ll'ienne, pour Mon
/r ('u.r. s est Jatl c:cc11ser, l'autre en sa qua .. 
/tir· de M'tmstre d e l n .Ju.s/.ice, S.E. Jl.falt
li i"il rl Glwle li pacha, tou s r/eu:r; m c mtn·es de 
lu ium il/c judicia ire. , 

.\'uns pou.rr?ns ain s i acc uei.llir s ur l es 
luu·r/.,· d r c~ V 'I C~l-'J} j'leuve, toujot.trs si j eun e 
duos son etermte, les autres Rarrecwx lln 
ll!O tulr aux quels nos Barreawc s'unissent 
~n des senl'imcnls d e so lida rit é ct de con
/l'nlemi/ d "· 

Ptti s le Bûtonnier I<umel Sedky bey de
JJtd 11da l'a utorisa tion de prononcer quelques 
mots r:n arabe, le Règlement de l'Union 
l1ilf'!ïla li onale autorisant les divers Bar
reaux nationaux, après s'être exprimés en 
frnn çai s . langue officiell e de l 'Union , à s'ex
J'rim er é\·entuellement clan s leur langu e na
t ÎCI ILüle. 

Lü Bùionnier I<amel Sedky bey exprima 
alors en arabe ce qu ' il , ·enait de dire en 
frnnçais et souligna l'union des deux Dar
reaux Egyptiens qui , dit-il, aux applaudisse
ments de l'Assembl ée, font partie d'un m ê
me corps et exercent le ministère commun 
d'auxili a ires d 'une même Justice. 

. \près le Bâtonnier Kamel Sedky bey, Me 
J. Appleton, Président d'Honneur de l'Union 
In1 erna1ionale des Avocats, prononça un 
admirable discours où, après avoir mar
qué l'intérêt que l'Union des Barreaux pré
sen tait en Egypte comme ailleurs et dans 
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le monde en tier clans lïn1é r0t uén{•ral de 
l:aclminis lnt !ioll de l n jus tice , ÎL (' voqua 
1 m ·ocat clan s sun indépenda nce i't dans 
sa pr·o!Jité. animé, selon sa bel le expres
SlOIL de ces deux scn li111 Clll ,.;: l 'ltonneur 
de sc1Tir e t la tî el'lL· d' L'ii ·c !ibn'. 

Voici le tex te elu di snHtr ::; du Pn\;.icl r nL 
J . . \ppleto11: 

" Monsieur le 1\Jinislrl'. 
J\l cssicw·s les Su us- .'i•crcituin·s ti'Xtat , 
M es r: l1 c1's co nj'r1~ res, 

~'utre u;union d ' uujounl' lwi. si n os es
ports avaient pu se -rëal'iser, eût r;l é enco r e 
JI/us. iUIIlliJreuse; au mois . i/r • Scplemlirc 
dcrnt c r, au cours de son .'\ ssc mi.Jléc annuel
le .,-rëuni(' à \ ' ienn e, so ns ntu présidence, 
l G nwn. Lnll'rnatwnale des i \ vocats, sw· la 
suggeslwn ile i\11' Mal>s wl. /i(//nnnic r llu 
Banca tt 1l' .\le.ra nd_rie, 111'11 il · dëcitli', en prin
ctJie, de tenu· en 1>!)!/)J/ e son JII'Oclwin Con
yrl' s. C'e tlt ë/1; , Jllllll' l es v i11gl-tr.o is J.Jar
r ea u.i; nui'IOI1a.u :c nl unis dan s Je sein de no
tre . Union, une magni}Ïiftt e occasion cle té
·lltlilgn c r tou s ensentli/1! /ea r S!JIIt)J(ttltic aux 
Uurn:au_:t J,·guJIIie ~s , l u'rilir1·s tl'un yranrl 
passe, a. la f OIS l cnwtn s 1'1 tl'l'tisans ([ '-u n e 
1;rc nou.·ur: l/ e dan s l ' l1is toiu: d 'w t des plùs 
Ll etuu paus elu m owle. 

lJ es ei.rco ns/a'll ces JJO[i/ÙjllCS 1'/. r'cuiLO'ITI.'i
IJtlr'S partic t~li r~ remcnt lrouli/r; cs , c t , 'il faut 
Le dnc auss t,_ l e t rès l'Olt!'/ r'S )Jrtce de tc mps 
d u nt nous rltsposwns , 11uus ont l'nnlntinls 
d'ajo_u~ ·ncr l'e.n'culion rl'1Ut ]Jmjel lflli r11 :ai/ 
susc ite porno nons tant d' cs pérun ees . Nous 
i'n rwnns élr ; d ' autan t ]Jius rl ésoli; ;,', qu e plu
swurs rl 'c nlN' L'UliS. c l le i.lâtvnnier 1\lal,·.wll 
ri l eu r tëtc , u cail' n/!lonnr! tout e leur ac liL'il r; 
el , je ]lUis i l' elire , tou l levr cœ tn·. 1111 su c~ 
c(s tle nos Jli'Ojel s. · 

l '.e fo ur où il fallu , s'inun /es all ;t ndurllll'r. 
du. IIIOin S SW'S('.Oir Ù feur C,'t: (1CUtion. '1/.0US 
a vons 71 ensr; que nous d ev ior1 S au ·moins 
vuus appm·l er )1a1· la ]11ï;Se ncl' ile qu.elqu cs 
nns d ' i'nlrc nous ri une 1'!}u n'ion. ]Jïo j'ess ion
nellc JW r/i c-ulir; r eJucnt 1ï'llllt1'1f u.ul.il t< comme 
·indice Lie Loyale c l vnanime cul/ai.Jonttion à 
l ' œuL'Iï' ri e la fuslice, le just e tl'i/1u./ iL'cs/i-
1111' et ile reconnais san ce I{U.i cou s l'si ilti. 

IVoire prr;sidcnl r•n e.tr!·rdcc. Ir: JJ!il lnnn'ier 
Stumpj'c , d e Prague, a IJien coulu me rlé lé
gurr toul spr;c ia/cnwnl po·w · annoncer cl'u-
111! j'a çnn u/!ïc ielle au Barreau lVationul 
EgyJ11ien rru'en. 1.:c rtu t.l ' unr' r/ë/i/11;1'((/ion cle 
son r ·onseil , l'Union Jntc maliona/(' d es /\ v o
cats, qui compte d r!jà ilan s son sein le Ilur
/'('tll/. Mi:tle, sera heu r euse ct fièr e d e l'cul
m ett -r e panni ses arlliërenls. Votre 1·eprë
sentalinn nali.una le au sein Lle notre Un-ion 
sera. ainsi co ntp!Nc co mm.e ~.:elle de vingt
li~ois au/Tes Etals rrui s·y trovcent af!ilù!s. 
Vous ·11 ·r endre;; l es services les 71lus esti
més . A cû lr! dtt Barreau Mix te, dont no·us 
connaissons et apprëcinns d epuis longlcm]JS 
la science, le talent ct l e dévouement à l' am
v1·e dr l n Justice, l e Bar-reau National Eg·up
ll.en nous donnera le spectacle cle l'un des 
m·gancs l es plus forts et les plus utiles 
d'tme nation i/.lustre depuis plusieurs mil
lie rs rl'annrJes dans l' IL'istoire de la civilisa
tion , c t qui refleHr it aufourd'hui, plus bril
lant e et plus ;icune que .famais, à l 'aliri 
rl'insl'itulions nouvelles, sovs le sceptre cie 
Souverains éclaiTés, entouTés du r espec t et 
de l ' amour cie leurs peuples. Nous prions 
Monsieur l e Ministre de la Justice Mah
moucl Ghaleb pacha et Messieurs l es Sous
Secn'taires d'Etat, Moustapha Jlanafu bey 
et SabTIJ A li ou A /am , d e bien v ouloir dé
poser aux pieds de Sa Majesté le R.oi Fa
roule l'hommage cle notre profond respect . 

Quelques-uns de nos confrères ont bien 
voulu se joindre à moi dans cette mission: 
notre ami Constant Ionesco, représente dans 
cette délégation notre presse pr.ofessionnel
le internationale, Messieurs les .Juges Jas
per Y. Brinton et Robert L. Henry, d'Ale-

0 

xan~ric, s?nt ve nus nous apporter le. salut 
de ~ .1 m c n can J~ar Association, la. plus vas
te ct la pl~s putssantc iles Assoc iations Na
twna les dJ.tvocats; c n('in mon con(rèJ·e Bon
~?ux, elu JJa.nemt lie l'a ris, nous apporte 
tet, a oec le sounre lt eureu.u de l a jeunesse 
le~ ~spou·s, les di!sirs et les aspiral'ions de; 
g_ c nc ratwns nouvelles, IJU' ilreprësenle avec 
eclat parmi 'IWI.IS . 

M es che·rs con{th·es, les ,; vé nnnenls con
l umporatn s qHi agitent le nwndc ct l'ont 
JJ~li'/O'IS üouleversé n'ont pas diminué notre 
tacl~e; ·t/s l' ont, au conlmirc, (f1'a:nd·ie, en 
la w mpltquant . . il {a ut lione, ]Jitts que j a
mats, qu.e le Barreau s 'c! lève et se maintien
·~·r;, ù la huutcur rte ses dcoo irs, autant par 
~ e ~ IJWthli'S morales que pur ses IJtWlil és 
tecfiiWJU es c t ,iurid iqvcs. 

_Par ses qualités morales, il ' alwrtl: l'in
dr' flC ntlunce, la ]JI ·obilë, la louaut é. 

Quant à l ' ùlilt!pcndance , nul n·a ul.iet!X 
euractr!risd not re JII'Oj'l'ssion r111 1' I.e Chan
celter rl ' ; .\gucsscau , -il y 11 /Jien /!11 d cu.x sit!
clcs. l ! un tl l's vù tn•s , !\l e H. Sc hemcil le 
-rupJ!I'Iait ·ltayuh·r· dans la" Guzelte des .'rri
bunuu.x i\lixtes ": " !J ans u· t assu;cttisse
'llt enl pn:squ r gén rJ ra/ rie toutes Le.i· conrli
t·wns , 'l!n Orrlrc aussi anc ien IJ IW la Magis
tralllrt' , auss t no/1/l' qu.e l a ve rtu, aussi nd
ccssw·l:e qu e la. justice, s ~; distingu e [1 01' u·n 
ca.rac l c r r! qu1. lm est vroprc, c l , seul cnlrc 
tons lt:s rJtals, il sc ma'intùm.t dans l'lt ew·cu
se ct ]Jtûsii.J/c JWSscssion tic son inrléJ!C'II.
dan cc "· 

Cette inclépcnrlance es t d'œilleuTs insépa
·~ ·ai.J[r·.ù la {ois d'un Jlro{onl/. d éPOIIC1 11 C11lau,1; 
ml r: r et.s pttli l ti'S , l! ' tt iW disc iplin e /itn ·em ent 
acccptr;c, c:cc rcr;!! Jill l' les 11 coc tLis I'II X-m r!
rues sur /r•s _mem!lt<:s ri e leu1· cnrporal'ion, 
1_1.j1n IJ I.W /r•s } USII r; J ~tlllr's au Jll'lljït. ile lj'Ui les 
ms/.t/.ulums :fluiL cla 'll ·r·s unl ril rJ lll 'ljUn'isécs ne 
so1ent ,1a11W1S H'/ndsen/t;S r•t assisttis clcoant 
les trii.Jurwu .t IJW' J!OJ' rl e.1· t/t ;j'enseu rs ]!rO
bes et liures. 

La loua. t~lé cnN:rs les con{rèn•s, la /OIIlHll é 
clans Ir: dt: I.Jat en. ,i'uslice , la /Oifllll/ii r·nm··rs 
l ~! juslic ia/1/r· , qui a m'is sa co ll.jïan ce dans 
l at:ocal , anlunt de qualités nt:œssaircs pow· 
que no/rf' insl'itlltion 1'r' m]Jlisse son but. 
Nous l e com.pre11o ns tons, 11111is Jill.isrrur: 
nous so nu1u's dan s un pa.ys nit. fl eurit. plus 
pa1'11r·u!iè·r ement la ·r cligi.un ri e l' I slam . La is
s_e.;_-m.oi dire q ne l ' importan ce de celle qua
l!.l c, de ce l_tc vc'l' /'11 , q,cv rais-,ir! rtin•, n e peut 
echapper a. CC li X q tl/. ont v oulu donner au 
Pr~fli!Nc le nom ct " m. Am i n n, I r: Louai. 

En/Ill nous nous df'J ;mïs r). tWIIS-'III dm cs 
~.:omme att ,c fuslicialil r:s , de perfccl'ionne; 
tous l es fotli'S notre cu /lure jw· illiqu c ct 
l echnir{ ue. l n tr1rl'ssons-·nous au s.or t rie nos 
l! nit;ersill's, ile nos Fa cvltrJs , c.r;igcons de 
nos f ewws con{'1'è1·es un stage ass idu; a'i
dons-lcs, sans nous la sseT, de nos conseils, 
d e nos c nr:oUJ·agenw nts , cie not·rc exemple. 
N e cr0110n s pas nous-mêm es, s·i /.on(!ue que 
soit notre pratique, IJ tlC nous soyons clis
pensés cl' en saou ir davantage. L e Barreau 
est une r'colc p01.1r tovs ses m eml11·es; ils 
doivent tous les jours continv er iL s'instrui
r e. La t'Ü! ,i·uriclique est complr•x c, variée, 
mou vante. Suivons-la cl'un rpi/ attcnlij' et 
cl'vn esprit appUrrué.: ap7n·r1wns tous les 
jours pour êlTc sûrs d ' r?tre toufou7'S uti/.es. 

La réunion d . a1J.iou.rd' hui, m es chers con
frères, marquera ime date prtrm'i vous . Elle 
témoigne de vo tre profoncl el unanime rlés'ir , 
quelle que soit vo tre origine, cle collaùoTcr 
loyalement rt tous ensemble au triomphe 
de la Justice. Cette Justice. q·uels que soient 
les organes par lesqur:ls elle s'exerce, es t et 
doit res ter une c t 'indiv isible. Donnons-no11s 
tout entiers il son œuvTe, efforçons-nous cle 
c·ultiver dans nos cœurs et d'uniT dans nos 
pensées ces deux senl'iments: l'lwnncm· de 
serv'ir et la f ierté d 'ê tre l'ibTes "· 

Avant de se séparer, les deux Conseils 
de l'Ordre et leurs hôtes burent à Sa Ma
jesté Farouk 1er, Roi d 'Egypte. 
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Comme l'a si bien dit Me J. Appleton, 
cette réunion marque une date importante 
dans l'avenir des deux Barreaux et dans le 
sentiment de confraternité et de solidarité 
qui continuera à les unir. 

Les fonclionnaires des Jul'idiclions Mixtes 
et la sousc1·iption pour la défense nationale 

égyptienne. 
Comme les autres fonctionnaires du Gou

vernement Egyptien, ceux des Juridictions 
Mixtes ont été appelés à payer leur tribut 
à la souscription nationale. 

Les résultats de cette contribution , qui 
embrasse aussi bien les magistrats que les 
fonctionnaires, les employés et les agents 
hors cadre, ont été les suivants: L.E. 
5173,371 m jms pour Alexandrie; - L.E. 
3770,210 m jms pour le Caire; - et L.E. 
2823,018 mjms pour Mansourah. 

A la Conférence du Stage d'Aiexandi'ie. 

A la réunion que tiendra la Conférence 
du Stage d'Alexandrie, le Vendredi, i) Avril 
courant, à 4 heures de l'après-midi , clans 
la salle d'audiences de la Cour, le débat 
portera sur le sujet suiYant: 

" " A ",négociant à ;\le:randrie, achète de 
"B "• négociant en ; lngleterre , vne quant·i
té de 2.000 tonnes de charbon indiqué 
" charbon gros " • ci( ;llexanclrie. 

" B " a{/'rète spéc ialement pour ce trans
port u:n navire et y {œit charger la marchan
dise: le capitaine du navire clél'ivre un con
naissement net a{[é1·ent à 2.000 tonnes de 
charbon gros; ce connaissement porte parmi 
ses clauses imprimées les clauses usuelles 
" qui dit être" et "poids, qua lité, quantité 
et contenu inconnus "· 

L es documents usuels, compr enant ce 
connaissement, sont présentés à " A " pa1· 
une banqv e, et " A " les Tel'ire des bonne foi 
en payant le 1n·ix de la marchandise et sans 
ava iT encore vu celle-ci. 

11 l'arrivée du bateau "A" consta te qu'au 
lieu d'être du charbon "gros "• l a marchan
dise chargée est de la " pmts s ière de char
bon"· 

11-t-il un recours contre le capitaine du 
n(tvire transbordeur pour {av sse énonc ia
tion contenue au connaiss ement ? " 

Nécrologie. 

C'est avec grande émotion que nous en
registrons le décès inopinément survenu au 
Caire, dans la matinée de Jeucli dernier, de 
Me Haïg Azadian. 

Notre excellent confrère, dont les quali
tés intellectuelles étaient appréciées de 
tous ceux qui avaient été à même de suivre 
les remarquables manifestations de son 
activité professionnelle, a été brusquement 
frappé à un moment où rien ne pouvait 
laisser prévoir un coup aussi brutal. 

Nous présentons à sa famille et à ses 
collaborateurs l'expression de notre sym
pathie profondément attristée. 

ASEIDA DU PLAIDEUR 

Statuant en l'affaire Joseph Raad c. 
S.A.. Taco Ltd que nous avons chroniquée 
dans notre No. 2183 dru 1 Mars 1937 sous 
le titre " La résiliation unilatérale 'd'une 
première commande de la part de l'ache
teur peut-elle autoriser le vendeur à rési
lier unilatéralement une seconde comman
de ? "• la Chambre Commerciale du Tribu
nal du Caire, par jugement du 3 courant, 
retenant sa compétence, a condamné la So
ciété Taco à payer au demandeur L.E. 115 
à titre de dommages-intérêts. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

AHaires Plaidées. 

Promesse de rente viagère. 
(Aff. Darne Vial de Montan·ier c. Succession 

du PTince Kemal El Dine Hussein). 
Donc, ce Samedi 3 Avril, la 2me 

Chambre de la Cour, présidée par M. C. 
van Ackere, a tenu audience spéciale 
pour connaître du différend qui m et aux 
prises Mme Vial de Montanier avec la 
Succession du Prince Kemal el Dine 
Hussein. 

Me Millerand, qui avait plaidé devant 
le Tribunal du Caire pour Mme Vial de 
Montanier n 'a point refait le voyage 
d'Egypte : ce fut donc à de nouveaux dé
fenseurs, Me Sanguinetti et Me Pupiko
fer , qu'il appartînt de plaider la cause 
de la demanderesse, devenue appelante. 

Comme en première instance, par con
tre, où il avait fait prévaloir avec succès 
la thèse de la succession du Prince, ce 
fut Me E. Misrahy qui se présenta pour 
cette dernière. 

On connaît déjà le litige, dont on s 'es t 
fait l'écho en ces colonnes (*) : l'engage
ment souscrit en Décembre 1921 par le 
Prince Kemal el Dine Hussein au profit 
de Mme Vial de Montanier et assurant 
à cette dernière le service d'une pensio·n 
viagère de 350.000 francs par an - en
gagement exécuté par le Prince sa vie 
durant, mais dont, à son décès en 1931, 
l'exécution a été refu sée par sa succes
sion - est-il nul en la form e et au fond, 
comme celle-ci l'a plaidé et comme l'a 
retenu le Tribunal Civil du Caire ? Est-i l 
au contraire régulier e t valable, en tant 
que représe.ntant une obligation civile 
consacrant une obligation naturelle 
constituée elle-mêm e par une dette 
d'honneur et de reconnaissance admise 
et volontairement acquittée par le Prin
ce, comme le plaident les défenseurs de 
la bénéficiaire? 

Il appartint à Me Sanguinetti de 
prendre le premier la parole pour un 
exposé complet du litige, basé surtout 
sur l'application à des faits, établis no
tamment par une ancienne et assez 
importante correspondance, des princi
pes de droit et de jurisprudence en ma
tière de l'obligation naturelle. 

Après lui, Me E . Misrahy sollicita la 
confirmation du jugement en s'atta
chant plus particulièrement à présenter 
et à justifier les théories juridiques, 
adoptées par le jugement, d'abord sur 
la forme des constitutions de r ente via
gère, et ensuite sur le vice des obliga
tions entachées de cause immorale. 

Me Pupikofer lui donna la réplique, 
en s'efforçant d'esquisser à grands 
traits les notions essentielles du débat. 

L'audience, ouverte vers 9 heures et 
demi prit fin peu après 1 heure, sur la 
déclaration de M. le Chef du Parquet 
Hamdy bey qu'il n'entendait point pren
dre de conclusions et qu'il s'en remettait 
à justice. 

Par la personnalité des plaideurs en 
jeu, par les faits particuliers de la cause, 
par les diverses questions de droit sou
mises à la Cour, l'affaire plaidée Samedi 
présente un incontestable intérêt. 

(*) V. J.T.M. Nos. 1738, 1741, 1742, 1743, 1748 et 
1833 des 1er, 8, 10, 12 et 24 Mal et 8 Décembre 1934. 
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Nous nous réserverons donc de !'expo· 
ser plus complètement en rendant 
compte successivem ent dans nos pro
chains numéros des plaidoiries de Mes 
Sanguinetti, E. Misra.hy et Pupikofer. 

AHaires Jugée-s. 

L'autobus, le tramway et le voyagcm·. 
(Aff. Moursi Hamed A hmeLl c. Au.gttste 

Zahra et Compagnie .etes Tram.ways d'Jl
lexandTie) . 

Après avoir doublé à gauche un tram
way, cet autobus de la Société des Auto
bus Express s'é tait avisé de \'irer sur sa 
droite. La manœuvre fut si maladroite 
qu 'une colli sion s'ensu ivit. Violemment 
heurté, le tramway dérailla. Dans celui
ci, voyageait Moursi Hamed Ahmed. La 
violence du choc lui occasionna blessu
res et contusions. 

Il assigna, par devan t le Tribunal Ci· 
vi l d'Alexandrie, la Société des Autobus 
Express et la Compagnie des Tramways 
d 'Alexandrie, en r esponsabilité. 

Par jugement du 5 Septembre 1933, le 
Tribunal Civil d 'Alexandrie retint la fau
te commune de la Compagnie des Tram
ways et de la Société des Autobus 
Express. 

La Société des Autobus Express aussi 
bien que la Compagnie des Tramways 
interjetèrent appel, se renvoyant l'une 
à l'autre la r espon sabilité intégrale de 
l' a·cciden t. 

Par arrêt du 6 Janvier 1937, la i re 
Chambre de la Cour, présidée par H 
J. Y. Brinton, infirmant le jugement en
trepris en ce qu'il avait retenu la faute 
commune, mit à la charge exclusive de 
la Société des Autobus Express la res· 
ponsabilité de l'accident e t du préjudice 
causé à Moursi Hamed Ahmed. 

On ne pouvait séri eusement soutenir, 
dit-elle, que, heurté comme il l' avait été, 
le tramway n'eût déraillé que par suite 
de l'usure des rails sur lesquels il cir
culait. Il était, en effet, constant qu'à la 
suite de l'accident plus de 53.000 trams 
avaient roulé sur les mêmes rail s sans 
qu'aucun déraillement ne se fû t produit. 
Il s'avérait ainsi que «l'état de la voie, 
quelles que fussent les traces d'usure 
qu'elle présentait à l'époque de racci
den t, offrait tou tes les garanti es de sécu
rité voulue pour une circulation nanna
le ». 

Aucun grief ne pouvant dès lors être 
fait à la Compagnie des Tramways de 
ce chef, il s'ensuivait, dit la Cour. que 
tant les prétentions de la Société des 
Autobus Express de vouloir rejeter sur 
elle la responsabilité du déraillement, 
que les prétentions de Moursi Hamed 
Ahmed de vouloir rechercher cette der
nière du chef de sa responsabilité con
tractuelle de voiturier engagée dans l'es
pèce par sa prétendue faute, devaient 
être écartées. 

L'accident, observa-t-elle enfin, n'é· 
tant, en définitive, que le résultat de la 
faute d'un tiers et constituant ainsi, 
dans les rapports contractuels de la So
ciété des Tramways avec Moursi Ha
mec! Ahmed, un cas fortuit, ce n'é tait 
qu'à l'auteur de l'accident que ce der· 
nier pouvait s'en prendre. 
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fAILLITES ET CDICOROATS. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AIIMilB SAROIT. 

Réunions du 1er Avril m7. 
FAILLITES EN COURS. 

Fahmi lbi•a'him Farah. Liquid. Abdel Wa
hab bey F a hmy. Renv. 1re réunion Août 
1937 pour rapp. sur liquid . 

Georges Daskalakis. Synd. Mavro. Renv. 
2me réunion Novembre 1937 pour vérif. cr ., 
conc. ou union, et utt . pour issue appel. 

Hassan Abdel Hafez. Synd. Mavro. Renv. 
2me réunion Novembre 1937 pour rapp. sur 
liquid. et utt.. issue expropr. et procès. 

Abdel Baki Moustafa. Synd. Mavro . Renv. 
au 27.5.37 en cont. vérif. cr., conc. ou union 
et évent. pour réhabil. 

Zald Bibaoui. Synd. Mavro. Etat d 'union 
dissous. Renv. dev. Trib . a u 10.4.37 pour 
nom. synd. union. 

Ahmet! Ahmed E l Cherbini . Synd. Mavro. 
Rayée . 

:\lohamed E l Sayed Am1·. Synd. Mavro. 
Ronv. dev. Trib. au 10.4.37 pour nom. synd. 
déf. 

Ahmed Saycd E l Mag'hni. Synd . Ma vro. 
Rcnv. dev. Trib. au 10.!t.37 pour hom. conc . 

J(halil Moussa E l Dahshane. Synd. J éro
nimidi s. Renv. au 27.5.37 pour redd. déf. 
comptes e t diss. union. 

Abdel Salam El Abbag. Synd. Jéron imi
di s. Renv. au 27.5.37 pour conc. ou union. 

Abda llah Abou Aly. Synd. Alex. Doss. 
Renv. 1re réunion Août 1937 pour utt . issue 
dislrib. 

Gadallah E l l{ommos Benyamine. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 3.6.37 pour r edd. dé f. 
comptes, att. issue procès ct évent., clôt. 
pour insuff. d 'ac tif. 

Tadros Gh:u·baoui. Synd. Alex. Doss . 
Rcnv. a u 3.6.37 pour conc. ou union et 
é\"cnl. clôl. pour insuff. d' ac tif. 

Cha fii~ Hanna. Synd. Alex . Doss . Renv. 
Flll 13.5.37 pour v érif. cr., conc. ou union. 

Ahmcd Chalabi. Synd. Alex . Doss . Renv. 
au 27.6.37 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

ll ussein Abdel Rahman Aly. Synd. Al
fi llt"• . Hon v. au 3.6.37 pour conc. , union ou 
eloi . 

.\1·am Hcldmian. Synd. Alfillé. Renv. a u 
27 .. ) .37 en cont. vérif. cr., conc. ou union . 

S<ll'kis Kalaid jian. Syn d. Ancona. Renv. 
au 13.5.37 pour conc. ou union e t att. issue 
appeL 

'Iichel ManoU & Co. Synd. Ancona. R env. 
au 3.6.37 pour vérif. cr. et a tt. issue pro
cès. 

Costandi Farag. Synd. Ancona . Renv. au 
3.6.37 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Nazh· Ebeid. Synd. Ancona. Renv. au 
3.6.37 pour conc. ou union. 

Ma.hmoud F a hmy & Co. Synd. Ancona. 
Renv. dev. Trib. a u 10.4.37 pour nom. synd . 
déf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sayed Fahmy. Synd. Ha noka . Renv. 1re 
réunion Août 1937 pour redd. déf. comptes 
et diss. union. 

Alexand1·e Bonavia. Synd. Ha noka. Renv. 
au 3.6.37 pour conc. ou union et évent. clôt. 
pour insuff. d 'actif. 

Lyon Cowdrey .& Despard Inc. Synd . Ha
noka. Renv. 2me réunion Juillet 1937 en 
cont. opér. liquid. 

N. Ha kim & Co. Synd. Hanoka. Renv. 
2me réunion Juillet 1937 pour vérif. cr. 

Ménélas Milidis. Synd . Demange l. Rem·. 
2me réunion Novembre 1937 pour conc. ou 
union. 

Abdel Meguid Abdel Aziz El Kabbani. 
Synd. Demanget. Renv. au 8.4-.37 en cont. 
vérif. cr., conc. ou union. 

Mohamed Osman El Guindi. Synd. De
manget. Eta l d'union dissous. Renv. dev. 
Trib. a u 10.4.37 pour nom. synd. un ion. 

Cheha ta Rezlc Synd. Caralli . Renv. 1re 
r éunion J a nvier 1938 pour all . issue dislrib. 

Abdel Messih Bout1·os & Aziz Ayoub. 
Synd. Ca r alli . Renv. 2me r éunion Aoùl 1937 
pour conc. ou union el pour a l!. issue pro
cès. 

Aly Ahmed. Synd. Carall i. R env . a u 
27 .5.37 en cont. opér. liquid. c l nLt. issue 
cxéc. jug. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Ismail Nosseh·. Surv. J éronimidis . 1\env. 

au 8.4.37 pour conc. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somamir-e du No. 28 ilu 1er .-l vr il Hl37. 

Loi portant ouverture d 'un crédit supplé
m enta ire a u lmdget de l'exercice fin a n
cier Hl36-Hl37. 

Loi podant approbation do la modification 
de l'arti cle -1: du contrat passé en lrc le 
Gouve rnement Egyptien et The Electrici
ty and lee Supply Company et approuvé 
par le Déc1·et-loi No. 1\J de 1D:28. 

Décret mettan t un Conseiller à la retraite 
s ur sa demande. 

Arrèté con s ta tant l'épidémie de typhu s a u 
yilJaae d 'El Ham ra, district. de I\ a ft· E l 
Cheikh, ~-Ioudirieh de Gharbiell. 

,\n'è lé minis téri el 1·ela lif ù l' a l'!ribution elu 
nom " Canal l smaï l Si rr·y pacha » a u x 
deux cu na ux "El Saba klla » et "Manka
tein" situés cla n s la cil ·cons!·r· ipt-ion du 
quatrième Cercle d' Jnigalion. 

Arrùté ministériel r ela tif à l 'attribution du 
nom de " J3 a hr \ Vardane » au " Canal 
\ Vardan e " connu, a utrefois , sous le nom 
de " Canal Abdallah \ Va!IIJy » et sibué 
da ns la ci rconscription du Cercle d ' Irriga 
tion du Fayoum. 

Arrê té r ela tif aux conditions de l'octroi des 
ùsas s ur les passeports françm s. 

En supplément: 

!VIIMSTÈnE DES FINAKCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Sa isies ad
ministratives. 

MINISTÈRE DEs Fr:\AKCEs. - Contrôle de la 
Péréqua tion de l'Impôt For:cier .. - Esti
mations des lover s a nnuels etablis pa r les 
commissions pour les propriétés fon ciè
res de certains villages. 
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AGEHOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour le8 détails sur le.! 1Jentes figurant àam 

cet agenàa, consulter l'annonce àt§tai!lée àam le 
numéro àu ;ournal inà iqué en référence). 

PRIICIPllES VElTES liHOICEES 
pour le 15 Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAH.KIEH. 
FED. L.E. 
106 Béni-Grav 1250 

(J. T.'!l.f. No. 218G). 

-13 Ta hlet Bordein 1400 
14- Abou Kéhir 700 

(J.T.M. No. 2188). 

18 1\.afr El 1\.udim 1200 
11:! El 1\. ha tilJa 1200 
Il:! E l 1\.lwtla•·a El ::'loghra 2900 

-215 Menchat i\1ou s tafa Pacha 
l\.halil 12000 

118 El E.kllewa 7000 
- 21 J\'lolJ<H.' her 1200 

(J.T.M. No. 2 UH ). 

DA I\. Al-I I.lEl-f. 
31 l\.a fr El Naim 3130 
20 l\.afr El :\'ai l li 1985 

(J.T.M. :\'o. 218G). 

7 C: llCl lla 52G 
(j lkht uiJ GOO 
1 IklllalJ 700 

(J .T.M. :--iu. ;!187). 

17 E l M al lm GOO 
()"' •J Béni EIJeid 3000 
(j[ Béni EIJcid 21t00 
x E tmidu 7GO 

12 ::>a four 1200 
(.!. T . i\1. i\' o. 2188). 

JO Mit l\[ U::ïSl~O llÜ 1400 
(./ . T. !11 . :\ o. 218\J). 

10 n ccld inc 5"10 
;( l Nn l1i ol 1\. a ra cl is SGO 
:H: l\ lit Tnnl<~Ji tu 718 
8'' ,\l encll a1 J tolnl 5970 •J 

37 1\. nfr Abou Berri 2üRO 
-11 hnrm oul Sa Il l1a rn 1150 

(.l. T.M. :\o. 2HJl ). 

!) l kl <îC ll e 500 
(J .T.!H . :.'\o. 21!12). 

GlL\ll.H/El 1. 

- ..f(J l tn s El T\ lw lig 12XO 
(J.T. ;" . No. 2187). 

Le R. E. P. P. 1. C. 1. S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la Pro
priété Indus trielle, Commerciale et Intel
lectuelle et des Sociétés) 

est indispensable à tous les industriels, 
commerçants, financier s et hommes 
d'affaires, qui y trouyeront une docu
mentation officielle umque pour tous les 
enregistrements concernant la propriété 
industrielle, commerciale et intellec
tuelle, et les sociétés commerciales en 
Egypte. 

En vente dans nos bureaux et dans 
toutes les bonnes librairies: P. T. 100. 

Escompte spécial de 20 % aux abonnés 
du Journal des Tribunaux M1xtes. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journa l des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdet Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de d épôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal d u 1G i\·fa rs 1037, 

R.G. ~o. 240/ G2m e. 
Par la Banque :\li s r, société anonym e 

égyp ti enne, ayant s iège a u Caire, au x 
poursuites c t diligen ces cle so n Ad mi
ni s tra teur-D élégué, S.E. ?-.Ioh am ed T alaa t 
Pacha Tla rb, y dem eura nt e t y éli sant 
domi cil e en l 'é lude de ?\'la itre l\lauri ce 
V. Cas tro, avoca t il la Cour. 

Contre la Dam e Anna L. E nokian , fil
le de J ean ou S téphan Dj a niki an et pe
tite-fill e de Dj anik Dj aniki an, commer
çan te, s uj e tte égyptienne, dem eurant à 
Alexa nd rie, r ue F ouad Ier, ~o. ilL 

Objet de la vente: 
Deux parcelles de terrains limitr ophes 

à b â tir, sis à Ramlei1 , banli eue d 'Ale
xand r ie, dan s la lo calité dénommée 
Aboul ;\lawalir, chi akh et Mous ta fa Pacha 
e t Aboul Naw a ti r, lü sm ci e H.amleh, cl' un e 
s uperfi cie de 2105 p. c., forma nt les lots 
Nos. 3 et 4 d u car ré No. '•0 d u pl a n de 
loti ssem ent el u Sieur S. Bass ili aclis, dres
sé par l'Ingé nieur Pas torc t e t déposé au 
Gre ffe des Ac tes ~o tari és elu Tribunal 
Mixte d 'A lexandri e, comme annexé à 
l'acte s ub :No. 86'1 cie l' année 1888. 

Mise à pl'ix: L.E. 1000 outre les J'ra is. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Cas tro, 
586-CA-230. A vocal à la Cour. 

S uivant pror:ès-vcrbal d u 10 Mars 
1037. 

Par la Ba rclays Ba nk (D.C. & 0.), agen
ce cl'Alexa nclrie, e l cie la R aison Sociale 
A. Trabo ulsi & Co., de s iège à Alexan
dri e, tou tes deux y élcc tivem ent domi
cili ées en l'é Lude de Me Gabri el R. Ta
rabouls i, <Lvoca l ü la Cour. 

Contre A bcl cl La tif Abou Zeid El Hen
n aoui , fil s de Ab ou Zeid, de Abou Tayel, 
proprié ta ire, local, domicilié à Kafr 
Awana, Ma rkaz T eh Kl Baroud (Béhé
ra). 

En exéc uti on d 'un procès-verbal de 
sa is ie immobilière pra tiquée le 21 .Jan
vier 1937, cl én on c (~ le 2 F évr ier 1937, le 
tout tra nscrit le 15 Févri er 1037 sub No. 
255. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 66 fecld an s et 0 sahmes sis à 

Chccht El An aam. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vend~edi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2m e lo t : 11 feddan s, 16 kira ts e t 19 
sahmes sis à El Khawalecl. 

3m e lot : 52 feddans, 18 lüra ts e t H 
sahmes sis à Kafr A w ana. 

'1me lot : 17 fedclans, 10 kira ts et 5 
sahmes s is à Zahr El 'rem sah. 

Le tout rvia rkaz 'r eh ~1 Bar oud (Bé-
h éra) . 

I\'lise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lo t. 
L.E. GOO pour le 2m e lot. 
L.li:. 3000 pour le 3me lot. 
L.E. 900 pour le 4m c lo t. 
Ou trc les fr ais. 

P our les pours uivantes, 
371-A-471 O. H. T araboul si, avo cat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant IWocès-verbal du '1 Ivl a rs 1037. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d 'Egypte, p ris en sa qualité de cession
n aire de l'Ag ri cultural Bank of Egypt. 

Contre les Hoirs de feu Abdel R ehim 
Amer Gh arbawi, fil s cie feu Amer Ghar
b awi , débiteur principal décédé, savoir: 

:L. ) Hakki , 2.) Am er , 
3.) Dam e Moultazam ah, 
4. ) Dam e F arhane, 
5.) Ibrahim, ses enfants, 
6. ) Dam e Fatma Bent Issa Hanna, sa 

veuve, èsn. et èsq. cie tutri ce légale de 
sa fill e mineure Zobeida, à ell e issu e du 
dit défunt. 

Tou s proprié ta ires ct cultiva teurs, 
égypti en s, dem eurant au village de Bé
ni-Ghani, Markaz Sam allout, Moudirieh 
de Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 fedda ns cie terres s ises a u village de 

Béni-Gh ani, Markaz Sam allout, Moudi
ri eh de Mini eh. 

Mise à prix: L.R GOO outre les frai s . 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. Misrah y ct R. A. Rossetti, 
615-C-250. Avoca ts à la Cour. 

Suivant proc('S-ve•·bal cl u 4 Mars 1037. 
Par le Minis tère des Wakfs. 
ContJ·e Bakr Ahmed Hassan, proprié

taire, suj et égyptien, dem eurant à To
hormos, Markaz e t Moudiri eh de Gui
zeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 fe·clclan s, 8 ldra ts et 6 sahmes de ter

rains s is au vill age de Kafr Tohormos, 
Markaz c t Moudiriel1 de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Pour 1e poursuivant, 

Em. Mi srah y e t R. A. Rossetti , 
595-C-239. Avocats à la Cour. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire porta nt la signa ture du 
d éposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journa l>> décline tou te res
ponsabilité pour les. manusc'.'its qui ne sera ient I?Oint 
remis directement a ses gUich e ts , et dont la recep
tion ne serait point justifi ée pa r un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' ad mi
nistrateur et le visa du caissie r. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes r eçues t a r cl iYement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant pt·ocès-\·crhal d u '• i\ la rs :UJ37. 
Par le Crédit Hypo thécaire Agr icole 

d 'Eg ypte, p r is en sa qu alité cie ec=os ion
n aire de l'Agri cultura l Bank of Egnt. 

Contre T antaoui i\1aklouf, fil s llc ~o
lcima n Makhlouf, propri é ta ire, culli\ a
teur, s uj et local, dem e urant a u vi llage 
de Sedoud , di s tri c t de Mén our, Mù-nnu
fi eh. 

Objet de la vente: lo t unique. 
2 fedd an s, 18 kira ts e t 4 sahm c;; de 

terres s ises au village de Sedo ucl, d i~
t r ic t de Mén o uf, Mén oufi eh. 

Mise à prix: L. E . 300 outre les fra is. 
Pour le pou rs uin tn t èsq., 

E m. Misrahy et H.. A. H.o::;sc lti, 
G1G-C-2GO. :h oca ts à la Cour. 

SuiYant procès-verbal el u LU :.J ars 
1037, sub No. 343/ G2e A.J . 

Par la Dam e Irè ne vc uyc .-\11 dré Pa
leologo u. 

Contre le Sieur .J ean Yann opoulü. 
E n vertu d 'un p rocès-verba l de ::;aisic 

immobili èr e du 9 Novembre 1936, trans
crit le 5 Décembre Hl36, sub :\ o. 1129 
(Mé noufieh ). 

Objet de la vente: G feddan s, \l J.;ir<tl.s 
e t 21 sahmes sis a u vill age de Dcnclia
w y, :rvfarkaz Ch ebin El K om (\[('nn u
fi eh ). 

Mise à prix: L.E. 400 outre le,.; rrai5. 
Le Ca ire, le 5 Avril 1037. 

P our la pou r;:; ui,·anlc. 
i5tl8-C-217 O. i\'la clj a rian , a \ ' 0<'d t.. 

Suivant procès-verbal du l \J :.Ltr'> 
1937 sub R. Sp. No. 341t / 62m e 1\ .. f.. la 
Banqu e Mi s r e t Saclek Bey Gallin i ont 
déposé le Cahier des Charges , clnu,;es 
et con di ti ons pour pa rvenir à la wnle 
cles bi ens suiva nts, appartenant aux 
Hoi rs de feu Hu ssein Moh amed J\l)da l
lah, sais is s uiva nt p r ocès-verba l cie :3 <1 i
s ie du 12 F évrier 1929, dén on cé Je Z7 
F évrier J!J2ü e t tr an scrit a u Bmeatt ries 
Hypothèques dudit Tribunal le '1 i\ lars 
Hl29 sub No. 365 (Minieh ), les d iLs hi rns 
cons is tant en deux lots, le 1er cie 2() red
da n s c t G sahmes sis au villa ge cie Touk~ 
El Kh cil, et le Ern e de 4 fccl clans, 21 J.; t
r a ts e t 18 stJ.hmes sis au village ctc Tal
la, tous deux dépend a nt des Ma rl\rt t: ct 
Moudirieh de Mini eh. 

i\'lise à ))rix fi xée par ordonn anr·c du 
25 Mars 1937: 

L.E. 2900 pour le 1er lo t. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les requ éranl :::, 
M. Sedna oui e t C. Bacos, 

561 -C-220 Avoca ts. 
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Suivant procès-verbal du 4 Mars 1937. 
Par le Ministère des Wakfs. 
Contre Mohamed Saleh Kandi!, fils de 

feu Saleh Kandi!, propriétaire, égyptien, 
dem eurant à Béni-Kassem, l\farkaz Be
ba, Moudirieh de Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot: 5 feddans, 4 kirats e t 4 sahmes 

de terres sises au village de Béni-Madi, 
l\Iarkaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

2me lot: 5 feddans de terres sises au 
vill age de Béni-Kassem, Markaz Béba, 
!\Ioudirieh de Béni-Souef. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le i er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

504-C-238. A voea ts à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 6 Juin 1936 
sub R.Sp. No. 720/61e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anon yme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs Daniel Ibrahim Rizk 
c l Cts, propriétaires, suj e ts locaux, de
meurari t à Mini eh et autre -o . 

Objet de la vente: 
2'* feddans et iii kirats s is au village 

de Béni-Ghani, district de Samalout (Mi
nieh), r éduits à 7 feddan s, 2 kirats et 12 
sahmes suivant procès-verbal modifica
ti f du 21 Novembre 1936. 

Mise à prix: L.E. 840 proportionnelle
ment réduite à L. E. 230 ou tre les frais 
pour les 7 feddan s, 2 kirats e t 12 sah-
mes. 

'153-C-222 
Pour la poursu ivan te, 

A. Acobas, avoca t. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA TIO~S. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ri~una 1 d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requê te de The Yorksh ire Insu

rance Corupany Ltd., socié té anglaise, 
<1yant siège à York (Angle terre) St. He
li.:n's Square, agissant aux poursuites du 
Président de son Conseil d"Adminis tra
tion The Right Hon. Lord l\Iiddleton et 
{disant domicil e à Alexandrie au cabinet 
cle i\Jes Ca tzefli s et Lattev. aYocats à la 
Cour. " . 

Contre la Dame Ihsane Hassan Aly El 
Sai, fille de Hassan, de Aly. épouse Ah
med Ibrahim El Mallah, propriétaire, 
égyptienne, domiciliée à Alexandrie, ha
ret El Gheriani No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1Ù Juin 1935, hui ss ier M. 
A. Sonsino, transcrit le 22 Juin HJ:35, sub 
No. 2710 (Alexandrie). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble de rapport sis à Alexan

drie, à Moharrem Bey, kism Moharrem 
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, chiakhet 
Moharrem Bey Chemal-El-Chark, rue 
Zein El Abdine No. 5, composé d'un ter
rain d'une contenance de 487 m2 78 cm. 
ou pics carrés 867 et 9/100 de pic, et de 
la maison de rapport élevée sur ce ter
rain, occupant une superficie de 352 m2 
environ, comprenant un rez-de-chaussée 
et 3 étages supérieurs formant 8 appar
tements en tout, outre les dépendances. 

Le dit immeuble, sis rue Zein El Abdi
ne No. 5, est limité : Nord, sur 16 m. par 
une rue la rge de 4 m., séparant de la 
propriété Ariena; Sud, sur 16 m. 25 cm. 
par la rue Abbassi; Est, sur 30 m. 58 
cm. par un terrain vague formant le lot 
No. 2 des terrains appartenant à l'Etat; 
Oues t, sur 30 m. par la rue Zein El Abdi
ne. 

Mise à prix: L.E. 338'* outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
519-A-463 Catzeflis et La ttey, avocats. 

Date: Mercredi 5 l'viai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l' Egi tto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
27 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Sayed Mohamed Khalid, 
2.) Ismail Mohamed Khalid, 
3.) Kandil Moham ed Khalid. 
Tous trois fil s de Mohamed, de Kha

lid, commerçants et proprié taires, égyp
tiens, domiciliés à Tarieh (Délingat, Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juill et 1935, transcrit 
le 26 Juillet 1935 No. 2139. 

Objet de la vente: en trois lots. 
i er lot. 

Biens appartenant au Sieur Ismail Mo
hamecl Khalid. 

6 feddans, H kira ts e t 16 sahm es de 
terrains cultivables sis au village de Ez
bet El Tairia, dis tri c t de Délingat, Bé
héra, en cinq parcelles, comme su it : 

L ) 13 kirats e t 14 sahmes au hod El 
Arbaa No. 1, indivis dans la parcelle No. 
70 de la superficie de 2 fccldans, G kira ts 
et 8 sahmes. 

2.) 12 kirats au m ême hod, par ind~v~s 
dans la pa rcelle No. 75, de la superficie 
de 2 feddans, 23 kirats e t 6 sahmes. 

3. ) 1 feddan, 9 kirats et 13 sahmes au 
m ême hod, par indivi s dans la parcelle 
No. 51 de la superficie cle 3 feddans, 21 
kirats et H sahmes. 

4.) 3 fecldans, 13 ~irat~ et 13 sahmes 
au même hocl, par mdiVIS dans la par
celle No. 154 de 6 fecldans e t 1 kirat. 

5.) 14 kirats au même hod, par indivis 
dans la parcelle No. 104 de 3 fedd ans, 15 
kira ts e t 16 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Kandi! 

Mohamed Khalid. 
2 fedclan s, 3 kirats et 6 _sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Ezbet 
El Tairieh, district de Déling~t, Béhéra, 
en trois parcelles, comme smt: 

1.) 15 kirats et 6 sahmes au hod El 
Arbaa No. i, indivis dans la parcelle No. 
75 de 2 feddans, 23 kirats et 6 sahmes. 
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2.) 12 kirats au même hod, par indivis 
dans la parcelle No. 70 de 2 feddans, 6 
kirats et 8 sahmes. 

3.) i feddan au même hod, par indivis 
dans la parcelle No. 51 de la superficie 
de 5 feddans, 21 kirats et 14 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Sayed Mo

hamed Khalid. 
4 feddan s, 12 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ez
bet El Tairieh, district de Délingat, Bé
héra, en deux parcelles: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 19 sahmes au 
hod El. Arbaa No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 51, indivis dans la dite par
celle de 5 feddans, 21 kirats et 14 sah
m es. 

2.) 2 feddans, 9 kirats et 15 sahmes 
aux mêmes hod et numéro, faisant par
tie des parcelles Nos. 15'i et 155, indivis 
dans les deux parcelles de 7 feddans, 21 
kira ts e t 6 sahmes. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par na ture e t par 
des tination qui en dépenden t, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.K !18 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3mc lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
575-A-lJ,/5 Umb. Pace, avocat. 

Oate: 1\Iercredi 5 Mai Hl37. 
A la requê te de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège social à 
Cons tan tinople, agissant pours uites et 
diligences du Sieur Charles Sandcrs 
Clarke, directeu r de la s ucc ursale de la 
elite Banque à Alexandrie, dom icili é en 
ce LLe ville, place Mohamed Aly, ct élec ti
vement en l'étude de Mes Manusard1 et 
Maks ud, avoca ts à la Cour. 

Contre Bassiouni Mabrouk Nou h, fils 
de Mabrouk, petit-fil s de Nou h, proprié
taire, égyp tien, domicilié à Boreid (Kafr 
El Cheikh). . . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 2 Juille t 103'1, huiss ier 
Micli, transcrit le 20 Juill e t 1834 sub No. 
2243. 

Objet de la vente: 10 fcclclans, 4 kirats 
e t JO sahmes s is à El Emclanc, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbi ch), divi sés com
me suit : 

1. ) 2 fcdd ans ct 8 kira ts a u hocl R~s 
El Kébir El Gharbi No. 1, fa1sant partie 
de la parcelle cadastrale No. 7. 

2. ) 7 fedclans, 20 kirats ct iO s ahmcs 
au hod Ras El Kébir El Gharb1 No. 1, 
faisant partie de la parce ll e cadas trale 
No. 3. 

Tels que les dits biens sc pours ~i vcn~ 
et comportent, sans auc un e cxcer:tw~ 111 
r éserve, avec les cons tru ctwns y c l cve~s . 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 350 ou Lrc les frais. 
Alexandrie le 5 Avri l 1037. 

' Pour la poursui van te, 
521-A-463 E. 1\Ianusa rcli, avoca t. 
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Date: Mercredi 5 Mai 1937 . 
A la requête de la Banq~,e OLton~ane, 

société anonyme, ayant srege S?Cial à 
Constan tinopl e, agissant poursmtes et 
diligences du Sieur Charles Sand ers 
Clarke, directeur de la succursaJ~ ~e la 
dite Banque à Alexandrie, domicilié e!l 
cette ville, place Mohamed ,Aly, et éle_c ti
vement en l'é tude de Mes Manusardi et 
Maksud avocats à la Cour. 
Contr~ les Hoirs de feu lVIikhail Effen-

di Assaad, savoir: .. 
1.) Sa veuve, I-Iilana Bichant Saad, hile 

de Bichara, de Saad; . . 
2.) Son fil s unique Siclhom 1\lhl<ha!l, de 

feu Mi.khail, de Assaad. 
Tous deux proprié taires, suj e ts loca ux, 

domiciliés à Kafr El Cheikh. 
En vertu d 'un procès-verbal de :=:ais ic 

immobilière en date du 15 J a nvil~ r 1934, 
huissier Favia, trGn scrit le 3 Févrirr 
Hl~il1, sub No. 330. 

Objet d e la vente: une parecJt c de ter
I ai n de la superlïcic de 300 m2 avec la 
m aison y élevée, sc composant de drux 
étages, sise ü J\afr El Cheikh, Markaz 
Ka rr El Cheikh (Gh. ), à hare t El Mrs
sayra No. H, limiLée : l\orù, m:c partie 
Fatha lJ a Sid Ahm ed e t une par Li e l<,l ] lag 
Mahmoud Charaf; Sud, h a re t El Messay
ra où se trouve la porle de la m aison; 
Es t, une par tie Mohamed Aluned Gala! 
et une partie Hoirs Awad et frères; Ou
es t, un e partie Hoirs Bichara Mansour 
et une partie parcelle de terrain ache tée 
par Mikhail Eff. Assaacl des Hoirs Ah
med El Hamar. 

La vente de la parcell e su sdésignée 
est réduite à un ti ers pa r s uite de la r e
vendication faite par les propriétaires 
des 2/ 3, admise s uivR nt procès-verbal du 
Tribunal Civil Mixte d 'Alexandri e en da
te du 7 Avril 1936, par con séqu ent la 
vente porte sur le ti ers indivis dan s la 
dite parcell e. 

T els que les dits bi en s se puursuivent 
e t comportent, avec toutes construc ti ons 
y élevé es, san s aucune excep ti on ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frai s . 
Pour la pours uivante, 

570-A-170. E. Manusa rcli, avoea l. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

socié té anonym e, ayant siège social à 
Constantinople, agissant poursuites e t 
diligences du Sieur Charles Sancl ers 
Clarke, directeur de la s uccursale de la 
dite Banque à Alexandrie, domicilié en 
cette ville, coin rues Stamboul et Sésos
tris, e t élec tivement en l'étude de Mes 
Manusardi et Maksud, avocats à la Cour. 

Contre Mohamed Mohamecl A ti ba, 
fil s de lVIohamed, pe tit-fils de At iba, 
eommerçant, égyp ti en, domicili é à Kafr 
El Cheikh (Gharbi eh). 

En ve1·tu d 'un procès-ve rbal de saisie 
immobilière du 26 Déeembre 193.J , 
hui ssier J. Favia, transcrit le Hi Jan
vier 1933 sub No. 203 (Gh. ). 

Ohjet de la vente: en deu x lob. 
Jc r lol. 

A. - 3 fcd dan s c l 23 kirats de ter
rain s cie cu lture, s is au village de Aria
moun , Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), 
inscrits au teklif de Moh. Moh. Aliba, 
moukall afa No. 653, ann ée Hl33, divi
sés comme su it : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan, 5 kirats et 6 .sahmcs a_u 
hod El Gueddawia No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 35. 

2.) 1.8 ki rats e t 18 .sahmes au. hod El 
Guedclawia. No. 12, fai sant partw de la 
parcelle No . .J 6. 

3.) 1 fccldan, 11 kirats e t 12 sahmes au 
h od El Gueddawia No. 12, fai sant par
ti e de la pa rcelle No. 35. 

4. ) 18 l<irats e l 12 sahmes a u hod El 
Gueclclawia No. 12, fa isant. parti e de la 
parcelle i\O. 3U. 

2me lot. 
B. -- ·1 feLldans e l. 2 1<il'a ls sis a u vil

lage de El \ Vazirieh , Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbia), in serils au teklif de 
?\·1ohamecl I·:Hend i Ati ba, moukall afa No. 
1186, année HJ03, div isés comm e s ui l: 

1. ) 1 Jcddan, 23 kira ts e t 12 sahmes 
au l'l od EzbcL [.;! Rog-hama No. 20, fai
san t par ti e de la parcelle No. U2. 

2.) H ::;ahmcs a u h ocl Ezbel El H.ogha.
m a No. ~\:J, Ja isalll pai'Li e de la parcel le 
No. U:2, it prenclrc par indivis dans un e 
l'igole de 2 kirals ct. -'1 ~<L ll mc;-; . 

3. ) :i ~altm cs a u hod Ezbct BI H.oglw
ll ta So. :20, fai sant pa tl.ic cl e la parcelle 
No. ul , ü p1·end rc par incl iYi s clan s 12 
sahm c::; dan;-; liill' :::ukic!L 

-1 .) 2 fcdclans ct 2 J\ ir< ll.s au ltod Ezi)C I 
El Roghama :\o. :20, parcell e No. -1 3 ct 
partie de la parcelle No. 46. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

MiS(~ à prix: L.E. 240 pour chacun cl e::; 
deux lot.s, outre les fra is. 

Alexandrie, le 5 Avril Hl37. 
Pour la poursui van te, 

520-A-40!1 E. Manusarcli , avoca t. 

Dale: Mer credi 5 l'vlai 1937. 
A la requête elu Sieur Az iz Antoin e, 

avocat, égyp ti en, dem eurant 17, rue Ché
rif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Darwi s h Mué'
tapha, ès qualité de t.ut.eur du mineu r 
Moh am ecl Saïd, connu so us le nom de 
El Dib, égyptien, demeurant ù Alcxa n
cirie, hare t El l'vlazni, No. 59. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 23 Juin 1936, hui ssier A. 
Mi c li, tran s~:: rit avec sa dénonciation le 
17 Juill e t iü36 s ub No. 2768. 

Objet ùe la vente : en sep t lots. 
1.) 17 1/2 ki ra ts indivi s clans un im

m euble s is rue El Ilall ag, No. 11, de 113 
m2 86 cm2, limité : Nord-Es t, s ur 10 m. 
97, par la rue El Hallag; Sud-Es t, s ur 
10 m. '1 6, par Mahmoud Aly Chérif e t 
Hassan Tsmail ; Nord-Ou est, sur 10 m. 
18, par la ru e El Baramka; Sud-Oues t, 
s ur li m . H , pa r Gaber Abdel Rahman. 

2. ) H ki rals par indivi s dans un im
m euble s is il la ru e El Yamama, No. 1, 
de GS m2 G8 cm2, limit(\ : Nord-Es t, sur 
ti m . 78, pa r la ru e Familiaclis; S ud-Es t, 
su r :LO m. 10, pnr Jes lloi r s Mohamed 
J<Jwlf; Nord-Ou es t, s ttr 10 m. 23, par la 
rue El Yamama; Sud-Ouest, sur G m. 75, 
par la Jh l!llC Eieha Ahm cd Khadra. 

3.) 2 1. kirals pa. r indivi s dan s un int 
rn e ubl c sis à la ru e El Yamama, N<J. :2, 
cie 72 m:2 2 cm2, limité: Nord-Est, s ur 6 
m. 73, par El IIag Il ad i ; S ud-Es t, sur 
iO m. 50, par la rue El Yamama: No rd
Ouest, par une li g ne bri sée formant 
troi s tronçons: le 1er de 8 m. 50, le 2me 
dt 0 rn . -'10, le 3mc de 1 m. 80, par Ahmcd 
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I-Iassan ein et autres; Sud-Oues t, sur 7 
m. 30, pa r Mustapha Khairy. 

4.) 21 kirats indivis dans un immeu
ble s is à la rue Ebn Touloun, No. Hl, de 
79 m2 20, limité: Est, sur ii m ., par la 
rue El Garem · Oues t, sur 11 m., par At
tia Saad; Sud: sur 7 m . 20, pa r L':ebeida 
1-Ieikal; Nord, sur 7 m. 20, par la rue 
Ebn 'rouloun. 

5.) Un immeu ble de deux étages, sis 
à la rue Assouan, No. 32, de 176 m2 83 
cm2, limité: Nord, sur JO m. par les 
Hoirs El IIag Mohamed El Kh araz; Sud, 
sur 12 m. -18, par la. rue Assouan, jadis 
Zeba; Es t, s ur 8 m . 85, les ll oirs Huma
dan Azam; Ouest, :-:; ur 8 m . 80, par la 
rue 1.~ 1 \l i!. 

G.) Un immeuble de de ux ~ldge:-: ct 
demi sis il la ruelle El Mehall1 , No. 21, 
de 113 m 2 22 cm2, limité: Nord, sur 0 m. 
72, par Galabi Mohamccl c t Osman Mil h
fouz ; S ud, s ur 10 m. '12, lJar la ruel le El 
Meh all i: Est, sur 8 m. ü8, pa r la rt tc El 
Ni l ; oués t, sur 8 m., par J\ly El Semai. 

7. ) Un immeuble s.i s ~t la l'll c ll c El 
l\le lwlJi, No. 28, de 02 m2 88 c1n 2, limi té : 
0iorcl , s ur a m . 27, pa r la ru elle El :\fe
halli; Sucl , sur a rn . 73, par J\lJJn ccl ?I.Jnl; 
moud El Dabbah ; Es t, :-our '1 m. 1U, pur 
la. rue E l Ni l ; Oues t, s ur 1 m. GG. par les 
Hoirs Aly El Scgai El Faranc. 

Tous aux ki sms A t.Larin e ct Iüumous, 
Go uvcmora t d'Alc.xanclrie. 

Te ls que les dits b ien s sc poursuivent 
e t comporten t avec tou s les accessoires 
san s aucun e exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
L.K 350 pour le 5me lot. 
L.E. 300 pour le 6me lot. 
L.E. 150 pour le ?me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivanl. 
585-A-485 A. Antébi, avoca t 

Date: Mercredi 5 Mai 1037. 
A la requête des Hoirs de feu JIAou :::sa 

Banoun, de son vivant propriétaire, au
trichien, domicilié à Alexandri r , les
quel s Hoi rs sont: 

1.) Alfred Banoun, proprié ta ire, au
tri chi en , domicilié à Alexandrie, okelle 
E l Lamoun (Midan) , agi ssant au présent 
tan t en son nom personnel qu 'au nom, 
pour comp te e t en sa qualité de curateur 
de son frère inte rdit, le Sieur Joseph Ba
noun, propriétaire, au tri chien, domicili t'• 
à Ivry-sur-Seine (banli eue clc Pari:=:) 
France. 

2. ) Félix Banoun, avocat, aul.riclli cn. 
domi cili é ù. Alexandri e, okcll e !•: ! L;t
moun (Mielan ). 

3.) Dam e J eanne Ba noun , r·cnt.iùl'l·. 
françai se, domicili ée <'! Pari:=:, 5, rue elu 
Général Langlni ::; . . 

Au préjuùke du Sie ur Moham~d 1.' .11<\
lifa, J.Jropriétai t·c, égyJ.Jticn, domt ctl l ~l .a 
Elltnuk , <li s trid de Chellrl'ld1it (lklt c-
ra). . . 

En vertu d ' un proc:ès-vcrbal de sal ::i ll' 
immobilière elu '1 Sep tembre 1035, h ui ~· 
sier J . Klun, transcrit le 211 Septcm brl' 
1935 sub No. 2551. 
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Objet de la vente: 
5 feddan s, 14 kirats et 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'Eb
touk, district de Chebrekhit (Béhéra), di
visés comme suit: 

1.) 5 kirats et 19 sahmes au hod El 
Ebtouk, kism awal No. 1, parcelle No. 71. 

2.) 3 kirats et 18 sahmes aux mêmes 
bod et kism, parcelles Nos. 242 et 2l13. 

3.) 2 kirats et 15 sahmes par indivi s 
dans 3 kirats et 10 sahmes au même 
ki sm, parcelle No. 2l!.4. 

4. ) 16 kirats aux mêmes hod e t kism, 
pa rcelle No. 245. 

5.) 9 kirats et 16 sahmes par indivis 
clans 1 feddan, 23 kirats et 17 sahmes, 
a ux mêmes hod et l<ism, pa rtie parcelle 
f\o . 9i. 

6.) 13 kirats et 3 sahmes par indivis 
dans 3 feddans, 14 kirats et 13 sahmes, 
aux mêmes hod et ki sm, partie parcelle 
No. 83. 

7.) 8 kirats e t 9 sahmes aux mêmes 
hod et kism, parcelle No. 192. 

8.) 8 kirats au même hod, pa rcelle 
No. 147. 

9.) 13 kirats et 6 sahmes au même 
hod, Jdsm awal, parcelle No. 15!!. 

10.) 6 k irats et 16 sahmes a u même 
hod, kism awal, parcelle No. 182. 

11.) 11 k irats .au même hod No. 1, kism 
!.ani, parcelle No. 64. 

12.) 12 kirats par indivis dans 1 fed
dan, 11 kirats et 13 sahmes, au même 
llocl, kism tani, parcelle No. 97. 

13.) 1 feddan par indivis dans 12 fed
clans, 11 kirats e t 9 sahmes, au même 
hod, kism tani, parcelle No. 126. 

T els que les d its biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
pa r des tination, rion exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
'ks Charges. 

Mise à prix: L. E. 100 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

Gli 't-A-184 F. Banoun, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCE.": nès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête d'Alexane Kelada An

toun venant aux droits e t actions d'Isi
dore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la Ga
re du Caire. 

Au préjudice d'El Sayed Hassan Ab
del Nabi, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Nazza, Markaz Manfalout (As
~ iout.) . 

En vct1u d'un procès-verbal de saisie 
d e l'hui ssier Sebetbai, du 28 Février 
1931, transcrit le 24 Mars 1931 , No. 358 
Assiout. 

Objet de la vente: 
12 kirats et 20 sahmes de terrains sis 

au village de Nazza, Markaz Manfalout 
(Assiout) divisés comme s uit: 

1. ) 1 kirat e t 20 sahmes à prendre par 
indivi s dans 1 feddan et 16 .kirats consti
tuant la parcelle No. 85 au hod Dayer 
El Nahia No. 21. 

2.) 2 ki rats e t 16 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

con s tituant la parcelle No. 75 au hod 
Dayer El Nahia No. 21. 

3. ) 8 kirats et 8 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 6 ki ra ts et 8 sahmes, par
celle No . 36 au hod Ahmed El Ayat No. 
25. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances généralement quelcon
ques. 

Pour les limites consult.e r le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 35 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

F. Bakhoum, 
33li-C-203. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi i er Mai 1937. 
A la tW[Uêtc de la Barclays Bank. 
Au préjudice du Sieur Mohamed 

Moussa lt t·m eida, à Maassa re t Abou Sir, 
dis trict. clc W as ta (B6ni-Souof) . 

En vertu: 
1. ) D' un procès-verbal de saisie im

mobi lière du 31 Août 1932, transcrit le 
19 Septembre 1932 sub No. 892 (Béni
Souef). 

2.) D'une ordonnance de s ubrog-a tion 
elu H Janvier 1937. 

3. ) D'un procès-verbal de modification 
du 18 Févri er 1937, dénoncé le 3 Mars 
1937. 

Objet de la \Cnte: en troi s lots . 
1er lot. 

6 feddan s, ii kirats et 19 sahmes de 
terra ins s is au village de Abou Sir El 
Malak, dis trict d'El \:Vas ta, province de 
Béni-Souef, divi sés en 8 pa rcelles com
m e suit: 

1.) 1 feddan et 'i kirats au hod El Wcs
sada E l Bahari No. 28, fai sant partie de 
la pa rcelle No. 21 , par indivis . 

2.) 1 fedclan, 6 kira ts e t 6 sahmes au 
m êm e hod, fai sant parti e de l l parcelle 
No . Hl, par indivis . 

3. ) 13 kira ts e t 8 sahmes au m êm e 
hod, fa isant p arti e de la pa rcelle No. 26, 
pa r indivis . 

'i.) 1 fcddan, 14 kira ts c t 2 sahmes au 
m ême hod, fa isant partie de la parcelle 
No. 38, par indivi s. 

5. ) 12 kira ts au m êm e hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 14, par indivis . 

6.) 'i kirats ct :!. sahme au hod Ab
dall ah Bey El Wak il No. 33, fa isant par
tie de la pa rcelle No. 12, par indivis. 

7 .) 20 kira ts et 22 sahm cs au même 
hod, faisant parti e de la parcelle No. 13, 
par indivi s . 

8. ) 9 kirats e t 4. sahme,; au hod El 
Gheit El Kébira No . 30, fai <:ant partie de 
la parcell e No. 11, par indi vis . 

2me lot. 
5 feddans, 3 kirats e t 6 sn hmes de ter

rains sis au village de Maassaret Abou 
Sir, di s Lrict de El Wasta, province de 
Béni-Souef, divisés en huit parcell es 
comme suit : · 

1. ) 6 kirats au h od Gheit El Sakia No. 
2. parcell e No. 1011 en tota lité . • 

2. ) 2 kirats et 5 sahmes au meme hod, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

3.) 15 kirats au hod Abou Machaal 
El Bahari No. 6, parcelle No. 38 en to
talité. 

4. ) 2 fecldan s, 8 kirats et 20 sahmes 
au hod El Seclra No. 9, faisant partie de 
la parcelle No . 28. 
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5.) 1 feddan et 2 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. li, parcelle No. 60 en tota
li té. 

6.) 6 kirats et 2 sahmes au hod El 
Santa No . 5, parcelle No. 10 en totali té. 

7 .) i kirat et 12 sahmes au hod El 
Garf No. 10, fai sant partie de la parcelle 
No. 5. 

8.) 9 kirats e t 15 sahmes au hod El 
Omdeh Youssef No . 12, faisant partie de 
la parcelle No. 106. 

3me lot. 
2 feddans, 12 kirats et 18 sahmes au 

village de Menchat Abou Sir, d istrict 
d'E l Was ta, province do Bén i-Souef, par 
indivi s clans li fcddans, 15 kirats et 13 
sahmes, divisés on deux parcelles com
me suit: 

1. ) 1 fcddan, 11 kirats et 1 sahme au 
hod El Behcicha E l Charki No . 14, par
celle No. 14 en totalité. 

2.) 3 feddans, '1 kirats c t 12 sahmes 
au m êm e hod, parcelle No. 15 en tota
lité. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E . 80 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivante, 
Jacques Chédo udi, 

ft94-C-183 Avocat à la Cour. 

Date : Sam edi i er Mai 1937. 
A la requête de Leon i ou Lconidas 

Syriotis . 
Contre Moham ed E l I<hodar i IIachcm, 

d6bi leur sais i. 
Et contre El Sa yed Salem Mohamecl 

Tag c L El Saycd Mahmoud Aly IIacll em, 
t iers détcn tcu r s. 

En vertu cl'un procès-verba l de sais ie 
immobilière transcri t le 22 Septembre 
1934, No. 6338 (Galioubieh ). 

Objet de la vente : 
Suivant procès-verbal de di s traction 

du :ll1 Décembre 1936. 
1 feddan, 23 kira ts c t 20 sahmcs s is iL 

Cheblanga, Markaz Benha (Galioubieh) . 
Pour les limites cons ulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 115 outre les frais . 

542-C-211. Michel A. Syriotis, avoca t. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de M. S. Casulli & Co. 
Contre Mahmoud Yassine Abdel Ghaf-

far. 
En vertu d'un procès-verbp.l de saisie 

immobilière Lranscri t le 1er Juillet 1036, 
No . 86l1 (Ménoufich). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

3 feddans, 5 kira ts e t i4 sahmes sis 
à Tala, Markaz Tala (Ménoufich). 

2me lot. 
Une parcell e de Lerrain de la superfi

cie de 625 m2 10, s ise à Tala, avec les 
constructions y élevées . 

Pour les limites consllller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 
L .E. 180 pour le 1er lot. 
L.E . 45 pour le 2me lot. 
Outre les fr a is. 

543-C-212 Mich el A. Syrioli s, avocat. 
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Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête de The Minieh Gin

oing & Co. Ltd., société anonyme bri
tannique, ayant siège à Londres et siège 
adminis tratif à Alexandrie, poursuites 
et diligences du Sieur E. T. Peel, son 
Président du Conseil d'Adminis tra tion, 
sujet anglais, domicilié à Alexandrie, 
pour laquell e société domicile es t élu 
au Caire, en l'étude de Mes H. et G. 
Rathle, avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Raison Sociale C. 
Apostolidis & Co., société en nom col
lectif, administrée hellène, ayant siège 
à Mallaoui, Markaz Mallaoui, Moudirieh 
d 'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière de l'huissier M. Foscolo, du 
9 Juillet 1932, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal en date du 1er Août 1932 sub 
No. 1779 Assiout. 

Objet de la vente: 
Une usine d'égrenage de co ton, ter

rain, constructions et machines en bon 
état de fonctionnem ent, avec tous ac
cessoires et dépendances, situés dan s la 
ville de Mallaoui, Markaz Mallaoui, 
Moudirieh d'Assiout, au hod El Odeima 
No. 24, à chareh El Ibrahimieh El Ki
bli No. 1, chiakhet ire section de Mal
laoui, ma tri cule No. 1, parcelle Nos 12, 
13, 14 et 15. 

Le terrain r enfermant cette u sine est 
de la superficie de 27196 m2, entière
m ent clôturé par un mur d'enceinte. 

Limités : Nord, par la rue El Hallaga 
sur une long. de 46 m . 70 cm., puis la 
limite s'incline au Sud-Ouest sur une 
long . de 10 m. 50 cm., puis à l'Ouest sur 
une long. de 21 m. 50 cm., puis au Nord
Ouest, circulaire, sur une long. de ii 
m. 30 cm., puis à l'Ouest sur une long. 
de 56 m.; Est, chareh El Ibrahimieh El 
Kibli No. 1, digue publique du canal El 
Ibrahimieh No. 42, sur une long. de 207 
m., puis la limite s'incline au S ud
Ouest sur une long . de 9 m. 30 cm .; Sud, 
Cheikh Abdel Hakim Ahmed Abdel Fat
tah sur une long. de 170 m. ; Ouest, le 
m êm e Cheikh Abdel Hakim Ahmed Ab
del Fa ttah sur une long . de 148 m. 30 
cm. 

Ces constructions comprennent deux 
groupes de bâtiments couvrant une su
perficie de 5358 m2 environ. 

Le 1er groupe comprend local des 
chaudières, local des machines, a telier 
du m écanicien, magasin à sacs, salle des 
m étiers, local presse, local cribles, fumi
gateurs et machines à scarto. 

Le 2me groupe comprend le bureau 
et !"appartem ent de l'agent, chambres 
pour les peseurs, écurie à deux places 
m agasin à huiles etc. ' 

Ainsi que le tou.t se poursuit et com
porte avec tous accessoires généralement 
q-u e ~ conques et telle au surplus que 
l usm e yendue es t amplement désignée 
et décnte en ses machines construc
~io~s e ~ matériel, dans le jug~ment d'ad
JUdica tiOn rendu au profit de la Société 
venderesse par la Chambre des Criées 
du Tribunal Mixte du Caire, en date du 
12 Mars 1924, R.G. No. 243/48e A.J., au
quel les parties déclarent se référer 
quant à la description y m entionnée à 
laquelle il est ajouté 'une machin~ à 
transcrire la graine, nouvell em ent ins-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tallée sous la salle des métiers, avec ses 
5 machines vibratoires et la tadriba 
construite également par la venderesse 
après le dit jugem ent d'adjudication. 

Telle au surplus que la dite usine se 
poursuit et comporte avec toutes amé
liorations et augm entations, tous acces
soires et dépendances, san s aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L. E . 13500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

525-C-194. H. et G. Ra thle, avocats . 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête d' Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d 'Isi
dore Colombo, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la 
Gare du Caire. 

Au préjudice de: 
i.) Aly Osm an. 
2.) Hoirs Mous lafa Abdel Rahman, 

savoir: 
a) Sa veuve, Hafiza Abou! Ezz Abdal

lah, tant personnellement que comme 
tutrice de sa fille mineure Zakia. 

Ses enfants m ajeurs: 
b) Mahmoud. 
c) Aly, d) Hanafia ou Hanifa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Awlad Cheloul, Markaz Sohag 
(Guergua). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Alexandre, 
du 12 Janvier 1935, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mix te du 
Caire le 1er Février 1935 sub No. 147 
Guer gua. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly Osm an Mous
tara. 

4 feddans, 16 kira ts et 20 sahmes sis à 
Nahiet Awlad Cheloul, Markaz Sohag 
(Guergua), divisés comme suit : 

i.) 1 feddan, 15 kirats et 11 sahmes au 
hod El Karamit et Rezket El Awaga No. 
7, faisant partie des parcelles Nos. 23 
et 22. 

2.) 1 feddan au hod El Sabbaguieh No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 18. 

3.) 8 kirats au hod El Sahel Bel Kena 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 
57. 

4.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El Sa
hel wei Khersa No. 10, parcelle No. 52. 

5.) 8 kirats au hod El Sabbaguieh No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 10. 

6.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Zoghbrieh No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

7. ) 4 kirats au hod El Sahel wal Kher
sa No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 56. 

2me lot. 
Biens appar tenant aux Hoirs Mou sta

fa Abdel Rahman. 
4 fedd an s, 22 kirats et 16 sahmes m ais 

d'après la totalité des subdivisions 4 fed
dans, 23 kirats et 6 sahmes sis à Nahiet 
Awlad Cheloul, Markaz Sohag (Guer
gueh), divi sés comme suit: 

i.) 1 feddan, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod Gharb El Balad No. 8, parcelle No. 
40. 

2.) 1 feddan et 20 sahmes au hod El 
Sahel wal Khersa No. 10, parcelle No. 160. 
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3.) 2 kira ts et 12 sahmes au hod El 
Garf wal N ah ali eh No. 1, faisant par Lie 
de la parcelle No. 32. 

4.) 1 feddan, 12 kirats e t 16 sahmes au 
hod El Zaghbarich No. 4, parcelles Nos. 
15 c t 16. 

5.) 12 kirats e t -1 sahmcs au hod El 
Zag hbarieh No. -1 , faisant partie de la 
parcell e No. 71. 

6.) 1 kirat c t 20 sahmes a u même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 72, par 
indivi s dan s ii kirats et 12 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, tous immeubles par des ti
nation, améliorations et au gmentations 
généralem ent quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 90 po ur le 1er lol. 
L.E. 90 pour le 2mc lot. 
Outre les fra is. 

Pour le requéranl, 
535-C-20't F. Ba khoum, av oca t. 

Date: Samedi 1er lVIai 1937. 
A la requê te de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Abou Leil J,'!o-

hamed Haridi. 
En vertu d 'un procès-verbal transcrit 

le 1er Septembre 1927, No. 848. 
Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes sis à 

Abou-Guerg, Markaz Béni-Mazar (\Ii
nieh). 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les fra is. 
Pour la requérante, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
564-DC-118 Avocats. 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
organ~sat~(;ln 
secretart~t 
\..angues vtv. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
même en été. 
Jeunes Gens. 
Jeunes fi\\es. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per I'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Ale
xandrie et siège au Caire, en sa qualité 
de subrogée aux poursuites de la Ionian 
Bank Ltd., société anonyme anglaise, 
ayan t siège à Londres et succursale à 
Alexandrie, ·en vertu d'une ordonnance 
rendue par M. le Juge-Délégué à la 
Chambre des Criées près le Tribunal, 
siégeant en matière de Référé, en date 
du 18 Mars 1936, No. 4071/61e. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Sabra Abou Zeid, fils de 

Sabra Abou Zeid. 
2.) Abdel Messih Bichay, fils de Bi

chay. 
1'ous deux commerçants et proprié

taires, égyptiens, demeurant à El Bada
ri, l\1arkaz El Badari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de sms1e 
immobilière transcrit le 2-1 Août 1933 
No. 1643 Assiout. ' 

Objet de la vente: en quatre lots. 
Suivant procès-verbal de distraction 

et rectifi cation du 1er lot, du 5 Avri l 
1934. 

1er lot. 
Biens appartenant à Mahmoud Sabra 

Abou Zeid. 
19 feddans, 10 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de El Badari, Mar
kaz El Badari (Assiout), divisés en seize 
parcelles, sa voir: 

1.) 5 feddans et 13 kirats au hod El 
Zankour No. 32, dans parcelle No. 3 à 
l'indivis. ' 

2.) 1 feddan et 9 kirats au hod El Ma
lak El Wastani No. 21, dans parcelle No. 
33, à l'indivis. 

3.) 12 kirats au hod Halayla :0;o. 29, 
dans parcelle No. 24, à l'indivis. 

11. ) 7 kirats au hod El Mazarik i\o. 15, 
clans parcelle No. 19, par indivis dans la 
dlte parcelle de 4 feddans, 9 kirats et 16 
sahmes. 

5.) 22 kirats et 16 sahmes au hod El 
l\'Ialek El Kibli No. 24, dans parcelle No. 
~· par indivis dans la dite parcelle de 
o feddans et 11 kirats. 

6. ) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hafira El Char ki No. 33, dans parcelle 
No. 56, par indivis dans la dite parcelle 
de 6 kirats et 20 sahmes. 

7.) 2 kirats au hod El Wanli No. 37, 
dans parcelle No. 8, par indivis dans la 
dlte parcelle de 18 fed·dans, 22 kirats et 
20 sahmes. 

8. ) 1 feddan et 15 kirats au hod Gheit 
El Bacha El Kibli No. 40, dans parcelle 
No. 8, par indivis dans la dite parcelle 
de 3 feddans, 14 kirats et 14 sahmes. 

9.) 12 kirats au hod El Arbaat vval 
~chri.ne No. 42, dans parcelle No. 11, par 
md1v1s dans la dite parcelle de 12 kirats 
et 12 sahmes. 

10.) 1 feddan, 19 kirats et 18 sahmes 
au hod El Karima El Kebli No. 46, akl 
bahr, sans limites apparentes en natu
re. 

:li. ) 9 kirats et 4 sahmes au hod El 
?alessa . 1o. 47, dans parcelle No. 3, par 
mdivis dans la dite parcelle de 20 kirats 
et 8 sahmes. 

12.) 7 l<irats et 12 sahmes au hod El 
Khersa No. 63, tarh bahr sans numéro. 

13.) 16 kirats et 20 sahmes au hod 
Bairat No. 54, dans parcelle No. 64, par 
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indivis dans la dite parcelle de 2 fed
dans, 6 kirats et 20 sahmes. 

14.) 16 kirats et 20 sahmes au hod El 
Samanine El Kibli No. 52, dans parcel
les Nos. 75 et 76. 

15.) 4 feddans et 14 sahmes au hod 
Bein El Guesrein No. 62, tarh bahr sans 
numéro. 

16.) 11 k"irats et 12 sahmes au hod El 
Garf El Gharbi No. 60, dans parcelle No. 
43, par indivis dans la dite parcelle de 
3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 260 m2, sur laquelle est élevée 
une maison, sise au village d'El Badari, 
Markaz El Badari (Assiout), au hod Da
yer El Nahia No. 55, clans parcelle No. 
6 S, limitée : N orel, rue où se trouvent les 
portes, sur 10 m.; Est, Ahmed Saleh 
sur 26 m.; Sud, Soliman El Banna et 
Ahn~ed Soultan, sur 10 m .; Ouest, Far
ghall El Abd sur 26 m. 

3me lot. 
Biens appartenant à Abdel Messih Bi

chay. 
7 feddan s, 23 kirats et 18 sahmes mais 

d'après la subdivision des parcelles 7 
feddan s, 23 kirats et 8 sahmes de ter
rains sis au village d'El Badari, Markaz 
El Badari (Assiout), divisés en dix par
celles, sa voir: 

1.) 2 kirats et 16 sahmes au hocl Garf 
El Dakl No. 50, dans parcelle No. 3, par 
indivis dans la dite parcelle de 20 fed
dans et 1 kirat. 

2. ) 19 kirats et 2 sahmes au boel El 
Tessaat No. 43, dans parcelle No. 15, 
par indivis dans la dite parcelle de 5 
feddans et 4 sahmes. 

3.) 8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Santa El Beida No. 27, parcelle No. 52. 

4. ) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 54. 

5.) 1 feddan , 20 kirats et 8 sahmes au 
hod Garf El Bakl No. 50, dans parcelle 
No. 2, par indivis dans la di \e parcelle 
de 2 feddans, 11 kirats et 8 sa.hmes. 

6.) il! kirats au boel El Garf El Charki 
No. 59, dans parcelle No. 61, par indivis 
dans la dite parcelle de 17 kirats et 12 
sahmes. 

7. ) 13 kirats au même hod, dans par
celle No. !18, par indivis dans la di te su
perficie de 1 fedclan, 11 kirats et 20 sah
mes. 

8. ) 8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Garf El Charki No. 50, dans parcell e No. 
31, par indivis dans la dite parcelle de 
11 kirats et 20 sahmes. 

9. ) 16 kirats et 14 sahmes au hod He
lala No. 29, parcelle No. 3, par indivis 
dans 2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes. 

10.) 1 feddan et 15 kirats au boel El 
Garf El Gharbi No. 60, dans parcelle No. 
30, par indivis dans la dite parcelle de 
3 fedclan s, 20 kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

4me lot. 
La part, soi t 109 m2, indivise dans 

une maison sise à El Badari, même 
j'vfarkaz (Assiout), élevée sur une super
ficie de 500 diraas au hod Dayer El Na
hia No. 55, dans parcelle No. 6 S, limitée: 
Nord, Labib Makari; Est, Hoirs Para
galla; Sud, Gabra Ibrahim Bakr; Ou
est, rue où se trouve la porte. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ compo~tent sans aucune exception ni 
rese~ve, . Imme.ubles par nature et par 
d~stmatw~ qm en dépendent, rien exclu 
111 excepte. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L .. E. 270 pour le 3me lot. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar 

537-C-206 Avocats à la Cour. ' 

Date: Samedi 1er Mai 193'7. 
A la requête de la Ionian Bank Ltd 
Contre Riad Bestavros & Cts. · 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 23 Août 1930 
No. 518 (Fayoum). ' 

Objet de la vente: 
2me lot. 

11 feddans, 16 kirats et 14 sahmes sis 
à Zawiet El Karadsa, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum. 

3me lot. 
43 feddans, 7 kirats et 8 sahmes sis à 

Demechkine, Markaz et Moudirieh de 
Fayoum. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1.00 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

5M-C-213. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Alfredo Stagni 

Di Giovanni. 
Conh·e le Sieur Abele! Sayed Yous

sef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Septembre 1935, transcrit le 10 
Octobre 1935. 

. Objet de la vent.e: la moitié par indi
VIS dans une maison d'une superficie 
de 133 m2 t10, sise au Caire (Chou
brah). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 175 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

538-C-207 Neguib Elias, avocat. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Kilani Abdel Nabi 

Dakrouri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 12 Novembre 1931 No. 1495. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
2 feddans sis à Abou Kolta, Markaz 

Mallaoui (Assiout). 
2me lot. 

9 kirats et 12 sahmes sis à El Bara
gui!, Markaz Mallaoui (Assiout). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 115 pour le 1er lot. 
L.E. 6 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
566-DC-120 Th. ct G. Haddad, avocats. 
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Date: Samedi 1er Ma.i 1937. 
A la requête du Sieur Abdallah 1\:Io

hamed Chehata, négociant, égyptien, de
meurant à Sohag, subrogé aux poursui
tes de la Deutsche Kohlen Depot, en 
vertu d 'une ordonnance de M. le Juge
Délégué à la Chambre des Criées du 
Tribunal Mixte du Caire du 7 Décem
bre 1935, R.G. No. 963 / 61e A.J. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Mo
hamed Khodeir, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Balasfoura (Guirgueh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Octobre 1931, dé
noncée le 21 Octobre 1931, tous deux 
transcrits le 27 Octobre 1931 sub No. 
916 Guirgua et d 'un procès-verbal de 
saisie complémentaire du H Janvi er 
1933, dénoncée le 30 Janvier 1933, tous 
deux transcrit-s le ii Févri er 1933 sub 
No . 192 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
Les 2 /5 par indivis dan s 63 feddans, 

6 kirats e t 12 sahmes de terrains sis au 
village de Balasfoura, Markaz Sohag, 
Moudirieh de Guirgueh, divisés comme 
suit: 

1. ) 2 feddans et 5 .kirats au hod El Sa
h el No. 1, fai sant parti e de la parcelle 
No. 61, par indivis dans 3 feddans, 7 ki
rats e t 12 sahmes . 

2.) 2 kirats e t 8 sahmes au hod El Sa
h el No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 71, par indivis dan s H kirats . 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes au 
hod El Sahel No. :1 , faisant partie de la 
parcelle No. 87, par indivis dans 2 fed
dans, 20 kirats e t :12 sahmes . 

4.) 2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod El Sahel No. :1 , fai sant partie de la 
parcelle No. 93, par indivis dan s 3 fed
dans, 5 kirats et 8 sahmes. 

5.) 8 kirats et 16 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No. 100. 

6.) 2 feddans e t 8 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, faisant partie de la parcel
le No. 111, par indivis dan s 2 feddan s, 
2 kirats et 8 sahmcs . 

7.) 12 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 119, par indivis dans 18 kirats e t 4. 
sahmes. 

8. ) 6 .kirats au hod Gheitane Hamadi 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 
31, indivis dans 11 kirats et 12 sahmes . 

9.) 3 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod Gh eitane Hamadi No. 10, fai sant 
partie de la parce lle No. 4.0, indivis dan s 
5 feddans, 5 kirats et 16 sahmes. 

10.) 2 feddans e t 18 kirats au hod El 
Ka dia No. 11, fai sant partie de la parcel
le No. 23. 

ii.) 12 kirats au hod El Kadia No. H, 
fai sant partie de la parcelle No. H , in
divis dan s 3 fcddans e t 15 kirats . 

12. ) '1 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
au hod El Dissa No . 14, faisant partie 
de la pa rcelle No. 20, indivi s dans 5 fed
dans, 17 kirats e t 20 sahmes . 

13.) 5 feddan s, 2 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Dis!:ia No. 14, faisant par ti e 
de la parcelle No. 22. 

14. .) 7 kirats e t 11 sahmes au lJOd E'l 
Dissa No. H, fai sant partie de la parcel
le No. 24., indivis dans 12 kirats . 

15.) 20 .kirals e t 20 sahmes au hod El 
Milk El Bahari No . 15, faisant parti e de 
la parcelle No. 2, indivis dan s 4. fedclans 
et 2 kirats. 
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16.) 5 feddan s d 2 kirats au hoc! El 
Milk El Bahari , fai sant partie de la par
celle No . 3, indivis dan s 16 feddans et 
13 kirats. 

17.) 1 feddan au même hod, faisant 
partie de la parce lle No. 15, indivis dans 
6 feddans, 2 !<ira ts et 20 sahmes. 

18.) 2 feddans e t 7 kirats au hod Abou 
Askar No . 23, fai sant partie de la par
celle No. 1, indivi s dans '• feddans, 3 ki
rats et 20 sahm cs. 

19.) 3 kirats et 4. sahmes au hod Chark 
El Sayala No. 211, parcelle No. 5. 

20-) 4 feddans, 10 .kirats et 16 sahmcs 
au hod l'vlahmoud Bey Hamam No. 25, 
faisant partie de la parcelle No. 26, in
divis dans 8 feddans, 15 kirats et 20 sah
m es . 

21.) 4 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes a u 
hod El Tayarah No . 26, faisant partie de 
la parcelle No. 21, indivis dans 8 fed
dans, 1 kirat e t 20 sahmes. 

22.) 2 feddan s, 10 kirats et 12 sal').mes 
au hod El Kantara El Gharbia No. 27, 
fai sant partie de la parcelle No. 41 , in
divis dans 2 feddans, 17 kira ts et 12 sah
m cs . 

23.) G feddan s, 18 kirats e t 12 sahmes 
au hod El R afah No. 32, fa isant pa rti e 
de la parcelle No. 4, indivi s da ns 9 fed
dans, 17 kirats e t 20 sahmes . 

21!.) 13 kir a ts e t 20 sahmes au hod El 
Kantara El Charkieh No. 36, faisant par
tie de la parcell e No. 17, indivi s dans 
19 kirats et 20 sahmes. 

25.) 8 kirats au hod El Gharfarah No. 
37, parcelle No. 12. 

26 .) 3 feddan s, 6 kirats c t 12 sahmcs 
au hod El Chawabir No. 39, fai sant par
tie de la parcell e No. 35, indivi s dans 3 
feddan s, 18 ldrats e t 12 sahmes . 

27.) 2 feddan s e t 8 sahmes au hod Bar
guet El Bahalah No. tm, parce ll e No. 10. 

28.) 3 feddans e t 12 kirats au hod El 
Haraguet El K eblia No. 41 , fa isant par
tie de la parcelle No. 3, indivi s dans 7 
feddans et 17 kirats . 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1100 ou
tre les frai s. 

552-C-221. 

Pour le poursuivant, 
Isaac Se tton, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1\)37. 
A lia requête de la Dam e Aglaea Caria

topoulo, subrogée a ux poursuites de M . 
S. Casulli & Co. 

Contre Mohamed Chehala Ammar & 
Cts. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 27 Janvier 1936, 
No. 133 (Ménoufi eh ). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

A. - Bien s appartenant à Mohamed 
Chehata Ammar. 

5 feddans e t 8 sahm es mai s s uivant le 
Survey 5 fedclan s s is à Bemam, lVIarkaz 
Tala (Ménoufieh). 

B. - Biens appartenant à Meawad 
Abdel Rahman Nassar. 

2me lot. 
2 fedd a ns, 17 kirats et 2 sahmes 

mais suivant le Sur·vey 1 feddan, 22 ki
rats et 17 sahmes sis à Bcmam, Markaz 
Tala (Ménoufieh). 
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3me lot. 
300 rn2 soit un e maison de 2 étages 

bâtie en briques rouges, sise à Bemam, 
J\lfarkaz Tala (Ménoufieh). 

4me lot. 
8 feddan s et 11 kirats mai s suivant 

le ~urvey 8 feddan s, 10 kirats et 9 sah
m es sis à Kafr El Ala oui, Markaz Tala 
(Ménoufieh). 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E . 700 pour le 4.me lot. 
Outre les frais. 

547-C-216 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Victoria Lévy, agissant 

ta nt en son nom personn el qu 'en sa qua
lité de tutrice légale de ses en fants mi
n eurs issus de son mariage avec feu 
Nessim R a hmin Lévy, savoir: a) Esther, 
b ) Germain e, c) R enée, d) Maurice. 

2.) Elie Lévy. 
Tous propriétaires, s uj e ts français, de

m e urant au Caire. 
Au préjudiec des ~ieur c t Dame : 
1.) Ahmed Effendi Soliman Abou Kha

dra. 
2.) Badia Soliman Abou Khadra. 
Tous deux enfants de feu Soliman 

Abou Khadra, propriétaires, sujets égyp
ti ens, dem eurant a u Caire, à atfet Cha
rara, rue Ba·youmi No. 2, ki sm Gamalia. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1936, dénon
cé le 19 Décembre 1936, tous deux trans
crits au Bureau des Hypothèques du Tri· 
buna! Mixte du Caire le 31 Décembre 
1936, s ub No. 8525 Caire. 

Objet de la vente : lot unique. 
15 kirats à prendre pa r indivis sur 24 

kirats dans une parcelle de terrain d'une 
superficie de 238 m 2 63 cm ., ensemble 
avec la mais on y éd ifiée, composée de 
troi s étages, chaque étage comprenant 
deux appartements. 

Le tout s is au Caire, à atfet Charara 
No. 13, chiakhet El !\.ourdi, kism El Ga· 
mali a, garida 4. / 4, Gouv ernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix.: L. E. 500 outre les frais. 
Pour les pours uivants, 

634.-C-278. J. Aghion, avoca t à la Cour. 

))ate: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de C. l'vi. Salvago & Co., 
Au préjudice de Desso uki Khalil Ab-

da ll a ou Eteitalla. 
En vet·tu d'un procès-verba l transcrit 

le 22 Décembre 1931 No. 104.7. 
Objet de la vente: lot unique. 
'• feddans, 8 kira ts ct 16 sahmes sis 

à Maydoum, Ma rkaz W as ta (Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pr ix: L.E. 160 outre les frais. 

Pour la requérante, 
565-DC-119 Th. et G. Haddad, avocats. 



5/6 Avril 1937. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A _la r~uê~e du Sieur Antoine Nico

loudi~, n egociant, s ujet hellène, établi à 
Chebm E_l _Kanater. (Galioubieh ) et éli
sant domicile au Caire au cabinet de 1\Ie 
J. N. Lahovary, avocat. · 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ghan em 
Moustapha Badawi, fil s de Ghanem, fil s 
~e Mous ta pha Badawi, négociant, suj e t. 
egyptien, demeurant au village de Kh.el
wet Abou Ba dawi, Markaz Chebin El Ka
nater, Moudirieh de Galioubieh. 
. En vertu d' un procès-verbal de sa is ie 
Imm obil ière du 11 Juin 1936, huissier 
Madpack, d én oncée le 23 Juin 1936 m ê
me huissier, transcriL le 25 Juin 1936, sub 
No. 3996 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
4 feddan s, 16 kira ts et 10 sahmes s i

tués a u village d 'E l Chobak Markaz 
Chebin El Kanater, Moudirieh de Ga-
1ioubieh, a~ h_od E~ Damayer No. 5, par
celle No. 3 t, m scnts aux nouvea ux re
gis tres d 'a rpentage a u nom de Ahmed 
Ghanem Moustapha Badawi. 

Tel s que les dits bien s se pours uivent 
e t se comportent avec tous immeubles 
par des tina tion, leurs a ttena n ces e t dé
J)end~nces , toutes a ugm enta tion s, amé
liOratiOns ou accroissem ents futurs a insi 
q ue to us accessoires gén éralement quel
conques san s au cun e exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 450 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

'332-C-276. J. N. La hovary, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requê~e d e The Imperi al Che

lmcal Indus tnes J_.td., société anonyme 
anglm~e, ayant s iege à Lond res, à Mill
bank, et bureau a u Caire, i9 rue Kasr 
.El Nil , e t y élec tivem ent d omi c ili ée au 
cabinet d e Me Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Contre Abde l R ehim Ata, commerçant 
e t propriétaire, s uj e t loca l, dem euran t à 
Nahia. (Boulac Dacro ur), Moudirieh de 
Guizeh. 
. En v~rtu d 'un procès-verbal de sais ie 
1mmobllière du 21 Janvier 1936, dénoncé 
le 29 J anvier 1936, tran scrit a u Bureau 
des Hypothèques du Tribuna l J\tiixte du 
Caire, le 5 Février 1936, s ub No . 7q_14 (Gui
zeh) . 

Objet de lia vente: lot unique. 
5 feddans , 16 kirats e t 12 sahmes c: is 

à Nahiet Kerdassa, Markaz Embab~h 
(Guizeh) , divisés comme suit: 
. 1.) 9 kira ts e t 16 sahmes au h od El 
Rezka wal Mamalik No . 15, kism awal 
parcelle No. 45, teklif Abdel R ehim A ta' 

2-) 1 kirat e t 20 sahmes au hod E i 
Abbass No. 16, teklif Abdel Rehim Aly 
A ta. 

3-) 10 kirats e t :1.4 sahmes au hod El 
Abbas No. 16, parcelle No. 47, teklif Ab
del Rehim Aly Ata. 

4.) 23 kirats et 20 sahmes a u hod Ab
bas No. 16, f?-isant partie de la parce ll e 
No. ~07,_ t_ekllf Abdel Rehim Aly Ata et 
par mdiVIS dans i feddan, 23 .kirats e t 
20 sahmes. 

5.) 2 feddans, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod El Abbas No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 108 e t par indivis dans 
7 feddans, 2 kirats et 20 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6. ) 17 kirats et 20 sahmes au hod Ab
bas No. 16, faisant partie de la parcelle 
~o .. 1_21 , teklif Abd el Rehim A ta e t par 
mdivis dans 4 feddans, 10 kirats e t 10 
sahmes. 

7- ) 8 kirats et 19 sahmes a u h od El 
Abbas No. 16, parce lle No. 156 tek !if 
Abdel R ehim Aly Ata, ayant f~it pré
cédemment l'obj e t d 'une d emande de 
vente No- 1014 / 1933 au profit du Sieur 
Ahmed Desso uki Aly Ata Omar. 

8. ) 8 kirats et 19 sahmes a u hod El 
Abbas No . 16, parcell e No . 151, teklif Ab
d el R ehim Aly Ata. 

T els que les dits biens se pours uivent 
e t comportent sans a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
626-C-270 . Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er i'vla i 1!)37. 
A la r equête de la Dresdn er BRnk so-

ciété anonyme a llemand e. ' 
Au préjudice de: 
1. ) Abdel Hafez ;\faaman, 
2.) Abele! Kerim Naaman, tous deux 

commerçants eL prop rié ta ires, locau x, 
d em eurant à Koudi e t El Is lam lVIarkaz 
Dei rou t (Assiout), dé bi tc urs exl)rcpriés . 

Et c~ntt·c les Dam ns Sayeda Massco ud 
Lomss1 e t Kouna iVIasseoud El Louissi 
toutes d eux demeurant jad is au Caire' 
dis tr ict de l'Ezbékieh, san s adrc:-;sc con~ 
nue a insi qu 'i l r ésulte clos r echerches 
faites par la requérante a ux Pos tes ct 
T élégraphes e t dans d i vr r ::; q ua r lier s de 
la vill e du Cai re e t pour e lles a u Par
qu et Mixte d e ce Tribunal , ti erces dé
tentrices . 

En vertu d'un procès-verbal clc sai!:: ie 
immob ilière elu 6 Juill e t 1931, hui :-:sicr 
Zappalà, dénoncé le 21 Juill et Hl31 et 
tran scrit au Bureau des Hypo th èques elu 
Tribunal Mix te elu Caire le 2î Juill et 
1931, s ub No. 1018 Assiou t, e t d ' un pro
cès-verbal modifica tif du t1 Février 1936. 

Objet de la vente: en deux loL::; . 
1er lot. 

La moitié par indivis dal1:3 131 m2 
in divis dans un immeuble s is à Deirout 
E l Mahata, d 'une superfici e de 180 m2, 
No. 21 à charch El Bosta No. 26, con
s is tant en un dépôt (m a khzan), lim ité : 
Nord, Hoirs Gabr Abou Zeid, sur 7 m. : 
Es t, par tie E l Hag Ibrah im Helai c t par~ 
tie Ismail Ombarc k, sur 211 m . ; Sud 1\hil
la e t JVIassarani et ses associés, sur 8 m . ; 
Ouest, chareh E l Bosta où sc trouve la 
po-rte, sur 24 m. 

2me lot. 
Correspondant a u 4me lot elu Cahier 

des Charges. 
1- ) Les 4/9 par indivi s dan s une mai 

son de 2915 p.c., sise au village ele Kou
diet El Islam, Markaz Deirout (Assiou t), 
au hod Dayer El Nahia No. 18, dans par
celle No. 6, habitation du village, dont 
530 p.c. appar tenant à Abdel K erim 
Naaman et 530 appartenant à Ab ele! Ha
fez Naaman, limitée en tota liLé : Nord, 
pa rtie Moustafa Ibrahim Chaaban e t ses 
frères et partie Moursi Mahmoud Ef
fendi Ahmed Abbas; E s t, une rue où sc 
trouvent les portes d 'entrées ; Sud e t 
Oues t, terrains vagues propriété du 
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Gol!vernement. Ladite maison es t cons
trmte en partie 4 sakanats et en partie 
3 sakanats en briques rouges. 

2.) Les 11/ 9 par indivis dans une mai
son s ise au m êm e village de Koudiet E l 
Is lam, au hod Dayer El Nahia No. 18 
parcell e No. 6, habitation du vi llao-e d~ 
1600, p .c., limitée : Nord, chareh EtKho
Ia ou se trouve la porte, s ur 40 pi cs; Sud, 
chareh Awlad Solta où se trouve une 
porte, sur 40 pics; Es t Hoirs Kaclib Mah
moud et par tie Hoirs Ibrahim Abdallah 
e t l'vloham ed Radouan Abdallah sur 40 
pics ; Oues L, partie !VIors i Moham~d Kha
fi ct par tie l\Ioham ed Abdel Rahman 
Abda ll ah , sur '10 pics . 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes dépendances, 
a ltenances, co ns tructions e t tou s acces
soirc~ s général C' m cnt quelconques. 

M:ïsc à prix: 
L -E. 30 pour le 1er lot. 
L-E- 100 pour le 2m e lot. 
Outre les fr a is. 

Pour la poursuivante, 
F. Biagiotti, 

5\10-t:-23'!. Avoca t ü la Cour. 

Ba te: Sam cd i 1rr Mai 1 !)37. 
A la requête du 1\·Iini slèrc dl'S \Nakfs. 
Au ,pré judice de : 
1. ) 'l'aha l\lohaml;d Kandi !, fi ls cie Mo

hamcd J\anc!il. 
2.) Moham ccl Sa loh Kandi !, fi b dl~ Sa· 

!ch Kandi!. 
Tous de ux culli va. LL!Ul'S cL propriéta i

r es , s uj c ls locau x, nés cl ur'me urant ù 
Béni-Kassem, l\Iarkaz B(!ba (Béni-Souef). 

En ve1·lu d ' un procôs-verbal de saisie 
immob ilière elu 9 Juillet i G3.2, hui ss ier 
An L .. 0 ké, transcrit au Bu reau clf!S Hy
potheq ues elu Tnbuna l Mixle elu Cuir;! 
le 6 Aoû L Hl32 sub No . î36, Béni -Souef. 

Objet de la \'Cn te: en deux lots -
1er lot. 

8 fedcla ns, 1 ki ra t c t 4. sa hm es s is a u 
vil lage llo Bén i-1\-Iadi, l\Iarkaz Bébu, 
Moudiri elt de Béni-So uef, don t: 

Proprié lé de El Chei.kh Ta ll a l\1oha
m cd h and il . 
. 6 f~ddans d e terra in s s is a u vi ll age 

de Bem-Mad t, Markaz Br~ba, Mo udirieh 
do Béni-Souef, a n hod E l Wa ss ia No. 
10, fa isant parti e clc la parcdlc No. 1, 
par indivi s clan s la dilo parcC' ll e d'une 
contenance de 13 fccldan s, 5 kirah c t 
1. sahm C's. 

Propriélé dl' Mohamed Sa lc: h Kand i/ . 
2 fcddans, 1. k irat ct '1 sahmcs de ter

ra in s sis au mèmc vill age de Béni-Madi, 
Markaz Béba, lVloudirie lt de Bén i-Souef, 
div isés comme suil: 

1.) 13 kirats au hoc! Eayecl ou Fayed 
No . '1, parcelle No. 52. 

2. ) 1 J'r;dclan, 12 kirals c t '1 sahnws au 
même hod, parcelle 1\'o . 53. 

Ainsi q ue Je tout sc poursui t et com
porte avec tou Les dépendances c l a ppcn
danccs, toutes aug rn enla Li ons ct amé li o
rations qu i s'y Lrouvcnt, tou s immeub les 
par n a ture ou par destination, sakichs, 
pompes, machin es fi xes ou n on, usten
s iles aratoires qui en dépendent, tous 
bestiaux, tou tes p lanta ti ons d'arbres e t 
cie palmiers exis tan t sur les el ites terres . 

2mc lot. 
P roprié té de Salch Moham ed Kandi!. 
5 fecldan s, 21 kirats e t 20 sahmcs de 

terrain s s is au village de Béni-Kassem, 
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Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

1.) 5 feddans et 13 kirats au hod Ra
di No. 2, faisant partie de la parcelle No. 
1, par indivis dans la dite parcelle d'une 
contenance de 10 feddans et 12 kirats. 

2.) 8 .kirats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et se com
porte avec toutes dépendances et appen
dances, tous immeubles par nature et 
par destination, rien exclu ni excep té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

596-C-240. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Limited, société anonyme 
anglaise ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19, rue Kasr 
El Nil et y électivement domiciliée au 
cabinet de Me Albert Delenda, avoca t à 
la Cour. 

Contre Néguib Hanna Abdel Niessih, 
commerçant et propriétaire, égyptien, 
demeurant à Echnine El Nassara, l'vlar
kaz Maghagha (M inieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Février 1936, dénoncé 
le 19 Février 1936 et dûment transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 9 Mars Hl36, sub 
l'\ o. 356 :l\1inieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans et 20 kirats sis à Nahi e t Ach

nine El Nassara, Markaz Maghag-ha (Mi
nieh ), divisés comme suit: 

1.) 6 feddans et 20 kirats au hod Abclcl 
Messih No. 6, kism awal., faisant partie 
de la parcelle No. 5 et par indivi s dans 
15 feddans. 

2.) 3 feclclans au hocl Abdel l'viessih No. 
6, ki sm awal, fai sant partie de la parcelle 
No. 5. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct com
porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques san s aucu ne excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise il ))l'ix: L.K 150 ou trc les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
627 -C-.'2î.L Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er l'viai 1937. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Chafik a Bent Darwiche Mostafa, sa
voir: 

1.. ) Hassan Baldr Mostafa Mostafa, 
2. ) Mohamed connu sous le nom de 

Békir Mostafa, 
3.) Mohamed El Saghir Békir Mostafa, 
-'!. ) Ahmed Aly Hussein, tous proprié

taires, locaux, demeurant à Nahiet El 
Roda, Markaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du 3 Juin 1925, huissier J. Soukry, trans
crit le 13 Juin 1925 sub No. 143. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 21 kirats el 12 sahmes de 

terrains sis au village de Roda, Markaz 
Sennourès, Moudirieh de Fayoum, divi
sés comme suit: 

:l. ) Au hod El Bolak No. 59. 
3 feddans, 4 kirats et 12 sahmes for

mant une seule parcelle. 
2.) Au hod El Nifla No. 102. 
2 feddans et 17 kirats formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d'arbres et de palmiers et en gé
néral toutes cultures existan t sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

GU-C-255. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Eg-ypt. 

Au préjudice de: 
I. - Ibrahim Farag El Khatib, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Nahiet 
Chanoine, Mar.kaz Chebin El Kom (Mé
noufieh). 

II. - Hoirs de feu Hassan Farag El 
h halib, qui sont: 

:L ) Sa veuve, Dame l\"efi ssa Sayecl Ah
med Allam. 

2.) Mohamed, 3.) Ramzi, 
'*·) Gamal, 5.) Soad, propriétaires, 

égyptiens, demeurant à Ezbet Abou Al
lam, dépendant du district de Kou csna 
(Ménoufi eh), débiteurs. 

El contre Bayoumi Mohamad Wahb, 
propriétaire, suj et local, demeurant au 
village de Kafr Wahb, di s trict de Koues
na (Ménoufieh), tiers détenteur. 

En vct'tu d'un procès-verbal de saisie 
du 1.7 Mai 1930, huissier E. N. Dayan, 
Lran:;crit le 12 Juin 1930 sub No. 1526. 

Objet de la vente: 
iO feddans, 14 kirals et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Achlim, district 
de J\oucsna (Ménoufieh), aux hods El 
Amir No. a, Loulfi No. 11, El Orad No. 
3 t~ t El Bassa tin c No. 20, divi sés comme 
suit: 

A. -- Au hod El Amir No. a. 
t3 fcddans, 2 kirats et 10 sahmes divi

sés en cinq parcelles: 
La J.re de 1 feddan, 16 kirats e t 22 

sa.hmcs. 
La 2me de 1 fccldan, 1 kirat ct 20 sah

mr·s. 
La 3mc de :L fcdcl an, 11 kirats ct 1G 

sahmes . 
La 4me de 22 kirats. 
La 5me de 22 kirats . 
B. - Au hod Loutfi No. 11. 
10 l<irats e t 16 sahmes formant une 

se ul e parcelle. 
C. ·- Au hod El Orad No. 5. 
2 feddan s, 18 kirats et 8 sahmes for

mant une seul e parcelle. 
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D. -Au hod El Bassatine No. 20 (an
ciennement El Tawabit). 

1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes divisés 
en deux parcelles: 

La ire de 15 kirats et 10 sahmes. 
La 2me de 16 .kirats et 2 sahmes. 
Les susdites terres de la seconde par-

celle du hod El Bassatine font partie 
d'une parcelle de 1 feddan, 1 kirat et 8 
sahmes appartenant exclusivement aux 
emprunteurs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines e t ustensiles ara toires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et en g-éné
ral toutes cultures existant sur les dites 
terres . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le requérant. 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

612-C-236. Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
J\ la requête du Mini stère des vVükfs, 

pris en sa qualité de subrogé aux pour
su ites d u Sieur Juan Sancho, rentier, su
jet espagnol, demeurant au Caire, 28 rue 
Maclabeg-h. 

Au préjudice du Sieur Aly Ibrahim 
Semhan, propriétaire, sujet local, rl e
meurant au vi llage de Nazlet Semhan, 
Mar kaz Dei rou t (Assiout). 

En: verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Septembre 193'f, hui s
sier J. Talg, suivi de sa dénonciation su i
vant exploit elu io Octobre 1934, hui ssier 
G. Khodeir, dûment transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal ~'fixte du 
Caire le 19 Octobre 193'* sub No. 1529 ( A~-
siout). · 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appar tenant au Sieur Aly Ibra
him Seml1an . 

7 fecldans, 1G kirats e t :Lü sahme:3 de 
terrains sis a u village de Deir Mawas, 
Markaz Deirout (Assiout), divi sés comme 
suit: 

1.) 10 sahmes au hod ALla No. 3. J'ai
sant partie de la parcelle No. 21, par in
divi s dans la dite parcelle de 1 fecldan, 
H ki rats c t 16 sahmes. 

2.) 22 kirats ct 18 sahmes au hod El 
Massabich No. -'1, faisant partie de la par
celle No. 16, par indivis clans la dite par
celle de G feddans e t 7 kirats. 

3.) G fecldans, 1.7 kirats et 6 sahmcs au 
hod Atla El Kebli No. G, faisant partie 
de la parcelle No. 15, par indivis dan s la 
dite parcelle de 20 fccldans, 'l kirats ct. 
16 sahmes. 

Ain si que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tou tes les dépendances, a ttenances 
f't accessoir<' s généralement quelcon
qu es . 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 150 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. _Rossetti , 

597-C-241. Avocats a la Co\11'. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'E-gypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricul tural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hassan 
Hassan Ahmed El Badawi, qui sont: 

1.) Mahmoud, 2.) Kerani, 
3.) Mohamed, 4.) Zahab, 
5.) Labiba, 6.) Amin, ses enfan ts, 
7.) Dame Hanem Bent Farag, sa veu

ve, tous sujets locaux, demeurant au 
village de Dawalta, di strict et Moudirieh 
de Béni-Souef, 

8.) Ahmed Effendi Hassan Hassan El 
Badawi, officier de police du Poste 
d'Aoussim, Markaz Embabeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet 1936, huissier 
Az iz Tadros, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte . d~l 
Caire le 20 Août 1936 sub No. !183 Bem
~ouef. 

Objet de la vente: lot unique. 
13 feddans , 21 kirats et 4 sahmes de 

terrains y compris 1 dattier, sis au vil
lage d'El Dawalta, Markaz et Moudirieh 
de Béni-Souef, divisés comme suit: 

a) 1 feddan, 15 kirats et 8 sahmes au 
hod E l Badawi No. 5, (anciennement El 
Delala El Kébira) No. 44, faisant partie 
de la parcelle cadastrale No·. 44, suivant 
indications données par le Survey De
pa rtment. 

b ) 12 feddan s, 3 kirats et 12 sahmes au 
mème hod, parcelle No. 71, suivant in
dications données par le Survey De
partment. 

Dans cette parcelle se trouve planté 1 
dattier. 

c) 2 feddans, 2 kirats e t 8 sahmes au 
même hod, parcelle cadastrale No. 21, 
suivant indications données par le Sur
vey Depart.ment. 

D'après le nouveau cadastre. . 
t3 feddans, 18 lürats et 20 sahmes SIS 

au village d 'El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

a) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 46. 

b ) 12 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod El Badawi No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 102, par indivi s dans 
12 feddans et 16 kirats. 

c) 2 feddans et 8 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 103. 

d) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes au 
hod El Badawi No. 5, parcelle No. 162. 

e) 2 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 172. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na~ 
ture et par destination, ri en exclu m 
excepté . 

Désignation des biens d'après le Sur
vey. 

15 feddans, 18 kirats et 20 sahmes sis 
au village d'El Dawalta, Markaz et Mou
clirieh de Beni-Souef, divisés comme 
suit: 

1. ) 2 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
46. au hod El Badawi No. 5. 

2.) 12 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 102, au 
hod El Badawi No. 5, par indivis dans 
12 feddans et 16 kirats. 

3.) 2 feddans et 8 sahmes, parcelle 
No. 103, au hod El Badawi No. 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 fedclan, 9 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No . 162. au hocl El Badawi No. 
5. ' 

5.) 2 ki rats et 16 sahmes, parcelle No. 
172, au hod El Baclawi No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les Jrais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

613-C-257. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er i\Iai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Hassan Bey 
l\-Iahmoud, fils de feu Mahmoud Bey, 
fils de feu Ibrahim, docteur en médecine, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, chareh Ebn Sandar (Pont de 
Koubbeh), débiteur poursuivi. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Janvier 1931, hui ssier 
.M. Bahgat, transcrit le 12 Févri er 1931, 
sub No. 1180 Caire et No. 1164 Galiou
bieh. 

Objet de la venle: lot uniq uc. 
Un immeuble situé au Pont de Kou!J

beh, banlieue du Caire, porfant le No. 2 
de chareh Ibn Sandar, chiakhet Abdel 
Nabi, ki sm de \Vaily, d'une superficie 
de 3Tï7 m2 environ, sur une parti e du
quel sont élevées les cons truction s sui
vantes: 

1.) Une maison d'habilation couvrant 
une surface de 468 m2 environ, compo
sée d'un rez-de-chaussée formant un 
grand appartement de 8 chambres. 

2.) Une autre maison d 'habitation cou
vrant une surface de 186 m2, composée 
d'un rez-de-chaussée formant aussi un 
appartement et d'un 1er étage formant 
a ussi un appartement. 

3.) Deux garages eL plusieur:; cham
bres pour domestiques, lessive, cuisine 
etc., le reste elu terrain é tant à u~agc cie 
jardin. 

Tel s que les dits bien s sc roursuivent 
et comportent avec toutes atlenances et 
dépendances et Lous accessoires généra
lement quelconques sa ns aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

:\lise à prix: 

620-C-2GL 

L.E. t1500 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

AoTicole d'Egypte, pri s en sa qualité de 
ce~sionnaire de I'Agrjcnltural Bank or 
Egypt. . . .. . . 

Au préjudice de Ibrah1m l"-h ahl Jfa-
macl, pro prié taire, local, c.leme~ra~ t au 
village de ~azlet El Fallahmc, district et 
Mouclirieh de :vlini eh, débiteur. 

Et contre: 
1. ) Halima Khalil Hamad, 
2.) Ibrahim Khalil Hamad, pri s en sa 

qualité de tuteur n~turel de ?On fil s mi
neur Khalil, proprieta!l'es, SUJets locaux, 
demeurant au elit village de :\lazlet El 
Fallahine, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saJsJ e 
du 27 Janvier 1932, huissier A . .Jess ula, 
transcrit le 19 Février 1932 su b 1\'o. 421. 
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Objet de la vente: 
2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes de ter

r~ins avec 11 dattiers y plantés, sis au 
village de Nazali Taha, district de Sa
mallout (Minieh), au hod El Dafa El Ba
hari, formant une seule parcelle . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s 'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et usten siles ara toires qui en 
dépendent, tous bes tiaux, toutes planta
Lions d'arbres et de palmiers et en géné
ral toutes cultures existant sur les dites 
terres. 

Pour les li mi tes consuller le Cahier 
des Charges. 

!\·lise à prix: L.K 45 ou Lre les frais. 
Le Caire, le 3 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
Em. !\li srahy ct H. A. Rossetti, 

6:LO-t:-251. .-\ Yocats à la Cour. 

Dale: Samedi t er Mai 1037. 
A la requêle de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da-
m e Fatma, fille de Aly Bey Badr, savoir: 

J. ) 1-Iafez Husse in Salem, son époux. 
2.) Ahmecl Mokhtar, 
3. ) Mohy E l Dine, 4. ) Hussein, 
5.) Salem. Ces <1 enfants maj eurs de 

la Llite cléfun te. 
Tous propriéta ires, sujets locaux, do

miciliés au Caire, rue E l Aroussi No. 4 
(Clwubrah), débiteur:; poursuivi s. 

El eonlre: 
1. ) La Dame Ayout:ha Aly Touni, fille 

de Aly Touni. 
2.) Abele! Hakim Eicl Touni. :n ;\lohamecl Bey J\.Iou s tafa Omar, om

clch de Tal Béni Emran. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

meurant ~l Ezbet Hassan Salem, dépen
dant de Toukh, di strict de Mallaoui, As
siout, sa uf le dernier à Tai Béni-Amran 
(Assiout), ti ers cléten te urs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobiiièrn elu 7 Décembre 1929, huis
si0r '0/. Anis. transcrit le 211 Décembre 
1929, No. 949 Assiout. 

Objel de la vente: Jot uniqu e. 
Sui vant procès-verbaux modificatifs 

des :IG Janvier ct 23 ?\'fars 1037. 
Désignation correspondant it J' é tat ac

tu e l cl es biens. 
37 fcdclans et :l2 sahmes s is au village 

de 'l'oul<h rranda, district clc Mallaoui 
(Ass iout), divi sés comme suit: 

J. ) Au hocl Awlacl Salem No. 32. 
26 fccldans, 8 Jcirats ct 8 sahmes, en 

deux parcelles : . 
La ire de 22 fccidans ct 13 kirats, par-

tic de la parcelle No. 13. . 
La 2mc cie 3 feciclans, 10 lorats ct 8 

sahmes, partie de la parcell e No. H. 
2. ) Au hocl El Dawar No. 26. 
2 feclclans , 15 kirats ct :1.2 sahmes, en 

deux parcelles : . 
La ire de 6 .kirats, part1c de la parcelle 

No. 52. . 
La 2me de 2 fcdclans, 0 lm·ats et 12 

sahme:o: , partie de la parcel!e N9. 53. 
3.) Au hod Abou Rayah N.o .. 2o. 
ü feddan s en deux superfiCies : 
La ire de 1 fedclan, 9 kirats Pt 1 sah

mes, partie de la parcell e No. 2. 
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La 2me de t1 feddans, !li kira ts ct 20 
sahmes, partie de la parcelle No. i. 

4.) Au hod Cheikh Abdel Rahman 
No. Z7. 

2 feddans et 16 sahmes, en deux su
perficies: 

La ire de 16 kirals, parce ll e No. 13. 
La 2me de i feddan. 8 kirats e t 16 sah

mes, parcelle No. 52 ct partie de la par
celle No . 53. 

Tels que les dits bi ens se pours uivent 
et comportent avec tou s immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 3170 outre 
les frais. 

621-C-265 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte. 
Contre les Sieurs et Dames: 
1. - Sadika, épouse de Mohamed Bas

siouni, prise en sa qualité d"hériti ère de 
son père Farag Bey Abou Zekri ct de sa 
mère Ammouna, propriétaire, locale, de
meurant à Om Khenan, l'l'larkaz El Gui
za. 

Il. - Le~ Hoirs des feu s Farag Bey 
Abou Zekn et Ammouna, veuve de ce 
dernier, savoir: 

1.) Cheikh Mahmoud Farag Zckri, leui' 
fils. 

2.) Hammam F arag Zekri, leur fil s. 
3.) Tafida, leur fi lle, épouse de Abdel 

Rahman Zekri. 
III. - Les Hoirs de feu l\fohamed Bey 

Farag Zekri, lui-même héritier de son 
père Farag Bey Abou Zekri e t de sa 
mère Ammouna, savoir: 

1.) Sarari, fille de Moussa Balaœl, sa 
veuve. 

2.) Mahmoud, son fil s. 
3.) Mohamed, son fil s. 
4. ) Chams, son fil s. 
5.) Nabawia, épouse Ahmed Hussein 

Ze kri, sa fille. 
Tous propriétaires, sujets loca ux, de

meurant à Abchichc, Mar kaz Kouesna 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Paul Vittori, en 
date du 4 Septembre 1923, et transcrit 
le 5 Octobre 1923, s ub No. iill27 (Ménou
fieh). 

Objet de la vente : en un seul lot. 
50 feddan s, 8 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village d 'Abchiche, Mar
kaz Kouesna (Ménoufieh), divi sés com
me suit: 

1.) Au hod Farag Bey Zekri No. 17: 
H feddans. 

2. ) Au hod El Hussein No. 18: 7 fed
dans. 

3.) Au hod Mohamed Farag No. 20: 
20 feddans. 

4.) Au hod Chin di No. 21: 9 feddans, 
8 kirats ct 16 sahmcs. 

Ensemble: 
1.) 2 maisons d 'habitation contiguës, 

construites en briques rouges et mor
tier, anciennement composées d'un seul 
étage comprenant 32 pièces, lequel étage 
a été, par la suite, surélevé par la façadr. 
Nord, ce qui a porté le nombre des piè
ces à 42. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) i dawar pour les bes tia ux, 2 ma
gasins construi ts en briques crues, les 
dites construc tion s s ises au village mê
me d 'Abchiche, au hod Dayer El Nahia. 

3.) ii kirats dans une machine loco
mobile marque Rustom Proctor, de la 
force de 1.2 H.P., avec un e pompe de 10 
pouces, installée sur le canal El AH. 

Ainsi que le Lou t se poursuit eL com
porte, sans a ucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Avri l 1937. 

Pour la poursuivan Le, 
Em. l\li srahy cL H .. A. Rosse LLi, 

607-C-251 Avocat s à la Cour. 

Hale: Samedi 1er Mai Hl37. 
A la requ.~ lc du Mini stère des vVakfs, 

subrogé a ux poursuites d u Sieur Costi 
Apostolidis, n égoc iant, hellène, demeu
rant à Mallaoui. 

Au préjudice du Sieur Amin Jlamam 
Hamadi, suj e t local, propriétaire, omdc!J 
du village de Balas fourah, demeurant ù 
Sohag (G uergueh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 8 Octobre 
Hl23, transcrit au Bureau des Hypo thè
ques de ce Tribunal le 3 Novembre 1923, 
No. 8665 (G uergua) et rautre du 15 Dé
cembre 1923, tran scrit au m ême Bureau 
le 3 Janvier 192'1, No. 1 (G uergua). 

Objet de la \ Cnte: en deux lots. 
1er lot. 

50 fedda ns s is a u village de Balasfo u
ra h, i\1arkaz Sohag (Gucrgua), divisés 
comme suit : 

1.) 10 fccldans a u hod Hamadi No. 3, 
parcell e No. 2. 

2.) 8 fcddans au hod Rachouan Bey 
Hamadi No. !1, fa isant par tie de la par
celle No. 58. 

3.) 8 feddan s au hod El Marig El Kibli 
No. 33, parcelle No. i. 

!1.) 16 fedd an s a u hod Hammam Pacha 
Hamadi No. 45. 

5.) 5 feddans au hocl El Mala l\a El Ba
ha ri No. 15. 

6.) 3 feddan s au hod E l Ilaraga El 
Charkieh No. !16, parcelle No. 2. 

2m c lot. 
15 feddan s s is au village de Bandar E l 

Kermanieh, Markaz Sohag (Guerga), di
visés comme suit: 

1.) 6 fedd an s e t 10 kira ts au h od E l 
Garf E l Kibli No. 7. 

2.) 3 fcddans c L JO kirats a u hod E l 
Garf El Ba hari No. 12. 

3.) 2 feddans c L 1'1 kirats au hod El 
Dakahlich No. 13. 

lt.) 21 kira ts au hod El Abaadich No. 
18. 

5.) 1 fcddan cL 17 kirats au hod Abou! 
Senoun No. 29. 

Ainsi qu e le tout se poursuit ct com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1.300 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Avri l 1937. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

601-C-245. Avocats à la Cour. 

5/6 Avril 1037. 

Uatc: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Khalifa Tolba, pro-

priétaire, local, demeurant à Nahiet Ed
mou, Markaz eL l'vloudirieh de Mini eh. 

En vertu: 
1. ) D' un procès-verbal de sais ie immo

b ili ère du iii Octobre 1935, hui ss ier A. 
Zehciri. 

2.) 1Yun procès-verbal de saisie immo
b ili ère du 1.8 Janvi er 1936, hui ss ier A. 
Zehe iri. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
:1.1 fedda ns, 9 l<irats cL 10 sa hmcs en 

réalité 20 sahmes de terra in s s is à i\a
hi e L Edmou, Markaz et Moudirich de 
Minieh, d ivisés comme s uit: 

1. fed dan e t 21 kirats au hod El Char
wa ou El Zawara El Charkieh No. H , fai
sant partie de la pa rcelle No. 1. 

6 ki ra Ls et 15 sahmes au hod .E l Sahel 
No. 28, fai sant partie de la parcelle No. 
6, par ind ivis dans 1 fcddan, 1 kirat ct 
8 sah mes. 

1 kirat e t 1'1 sahmcs a u hod \Vabour 
No. 38, fai san L partie de la parce ll e i\ o. 
1, par indivis dans 2 fedclans, 20 kiral::i 
et 12 sahmes. 

2 kirats et 2 sahmes au hod El l\1assad 
No. 30, 2me sec tion, fai sant parti e de la 
parce ll e No. 7, par indivi s dans 29 fc d
dans e t 3 kirats . 

19 kirats ct 10 sahmcs au hod Dayer 
El l\ah ia No. 10, fa isant partie de la par
cell e No. 20. 

5 kirats e t 16 sahmes au hod Daycr 
El Nahia No. 29, fai sant partie de la par
cell e No. 19. 

2 feddan s, 16 kirats c t 8 sahmes au 
hod El Princcssa No. 12, fai sant partie 
de la parcelle No. 1., par indivi s dan s 3 
feddans ct 20 sahmcs. 

2 feddans, 2 kira ts ct 16 sahmcs au 
hod El Princessa El Charki No. 2'1, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

2 ki rats au même hod, fa isa n L partie 
de la parcelle No. 6. 

1 fcddan, 3 kirats ct 20 sahm es au hod 
E l G haafara No. 23, fai san t partie des par
cell es Nos. 13 e t Jli, par indivis dans 3 
feddan s, 21 kirats e t 4 sahm cs. 
ii kira ts c t 4 sahmcs a u hod El Gho

fara No. 23, faisant partie de la parcelle 
No. '1 , par indivis dans 22 kirats . 

5 kirats au hod Abdel Malek No. 23, 
fa isant partie de la parcelle No. 65. 

8 kirats et 8 sahmes au hod Abdel l\Ia
lck No. 23, fai sant partie de la parcelle 
No. 71. 

22 kira Ls e t 2 sahmes au hod Abdel 
:Malek No. 23, fa isant partie de la par
celle No. 3'6. 

17 kirats ct 8 sahmes a u hod El Tayeh 
No. 20, faisant partie des parcelles Nos. 
H e t '15, par indivi s dans 20 kira ts et 12 
sahmes. 

22 sahmcs au hod El Tayeb No. 25, fai
sant parti e de la parcelle No. 46, pa r m
divis dans 3 kirats ct 12 sahmes. 

Sur ces deux parcelles est installé un 
moteur artésien, marque Nationale, de 
la force de 36 H.P., No. 1655, avec toutes 
ses dépendances et accessoires, dont le 
d6biteur possède le tiers. . 

16 kirats au hod El Tayeb No. 26, fai
san t partie de la parcelle No. 38. 

8 kirats e t 1 sahme au hod El Tayeb 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 
12, par indivis dans 20 kirats. 



5 / 6 Avril 193ï. 

15 kira ts e t 10 sahmes au hod El Kom 
El Bahari No. 15, fa isant partie de la pa r
celle No. 7. 

14 kirats et 16 sahmes a u hod El Orn
deh No. 19, faisant par tie de la parcell e 
Nos. 31 et 32. 

i kirat e t 16 sahrnes a u hod El Khoun 
El Bahari No. 16, fai sant partie de la par
celle No. i, par indivi s dan s H kira ts. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépenda n
ces et appendances, tous immeubles par 
n a ture e t par des tina tion, rien exclu ni 
excepté. 

Sous tou tes réserves. 
Pour les limites cons ulter le Cahi er 

des Charges. 
Mise à prix: L.K 330 outre les fra is. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le pours uivant, 
Ern. lVIis ra hy e t R. A. Rosse tti, 

600-C-244. Avocats à la Cour. 

Date : Samedi i er 1\lai 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionna ire de l'Agricultura l Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Ghanem Sayed 
Sakran, de Sayed Sakran, propriétaire, 
s uj et local, demeurant a u village de Ma
kin, dis trict de Abou Korkas ('Minieh ), 
dé bi te ur exproprié. 

Et contre: 
i.) Guirg uis T a.wadros Guirgui s, pro

priétaire e t culti va teur, s uj e t loca l, de
meurant a u village de I\'Iinia, di s tric t e t 
Moudiri eh de 1\:Iini eh . 

2.) Yacoub Hanna Mikhail , propriétai
r e e t cultivateur, s uj e t local, demeurant 
a u village de Abou Korkas, district de 
Abou Korkas, ?vioudirieh de Minich, 
tiers dé tente urs . 

En vertu d'un procès-ve rbal de saisie 
immobilière du 8 Décembre 1932, huis
sier Talg, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 30 Décembre 1932 s ub No. 324..{) Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
6 feddans, iO kir·a ts ct 12 sahrnes de 

terrains y compris 36 dattier s, s is au vil
lage de El Cheikh Tirnai, Markaz Abou 
Korkas (Minieh ), divisés comme suit : 

a) Au hod Makin ki sm tani (an cien
n ement K ebal et Makine) . 

19 kirats y compri s 36 dattier s, for
mant un e se ul e parce ll e . 

b) Au hod El Ratba No. 6 (a ncien-
nem ent K eba let El Makine). 

2 feddan s en deux parcelles : 
La ire de 1 fedda n e t 12 .kira ts. 
La 2m e de 12 kirats. 
Les s usdites terres de la 2rne parcelle 

font partie d ' un e parcelle de 20 kira ts 
appartenant exclusivem ent à l'emprun
teur. 

c) Au h od Sawahi No. 8, an cienne
ment E ebale t E l Makine . 

1 feddan ct 12 sahmes en une parcell e. 
d ) Au h od E l T awila No. 4, ancir nn e

ment Kebale t l\Iakine. 
12 kirats forman t une seule parcell e. 
e) Au hod El Maia No. li , an cienne

m ent K ebale t El Ma ia. 
i feddan e t 12 kirats en une seule par

celle. 
f) Au hod El Raguer No. 12, ancien ne

m ent Kebal et El 1\'Iiai. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

113 kira ts en une se ule parce lle. 
g ) Au hod El Rezka :--Jo. lü, ancien

n emen t Kt>ba le t El Rafei . 
7 kirats en une se ule parcell e . 
Ces terrains sont cultivés partie en 

blé e t en partie bourre. 
T els que les dits biens se poursui vent 

et comportent sans aucune cxcl~ption ni 
réserve . 

Désigna tion des biens d"après lE' n ou
vea u cadas tre. 

G feddans, 20 kira Ls ·el 12 ~ahme~ s is 
a ux vi llages d 'El Cheikh Tima i e t Naz le t 
Mckein, Markaz Abou l{orkos (IVlini eh), 
divisés comm e s uit : 

Biens s is au village d 'El Cheikh Ti
mai. 

i. ) 18 kirats a u hod El Hagar No. 12, 
fa isant partie de la parcelle No. 4, par 
indivi s dans 2 feddans, 15 kira ts e t 12 
sahmes. 

2.) 1 fcddan e t i2 kirats au hod El 
Mai a No. ii, fai sant partie de la par
celle No . 5, par indivi s dans 3 feddans, 
19 kirats e t '1 sahmes . 

3.) 7 kirats a u hod El Rizka No. 19, 
faisan t partie cie la parcell e No. i, par 
indivi s dan s 2 fl·ddan s l'L 5 kirats. 

Bien s s is a u z imam de Nazlct Ma.kei
n c dé taché d u village cle E l Cheikh Ti
mai. 

!1. ) 1.1. kira ls c t 12 sahm es au hoc! i'da
kcine No. 5, 2me sec tion, fa isant part i1 • 
de la parcelle No. 26. 

3.) i!J. kira ts c t 12 sahmcs au hod Ma
keine No. 5, 2me section, fa isant partie 
cie la parcelle No . 52. 

6.) 2 feddans au hod El Rab ta No . G, 
fa isant partie de la parce Ile No. 8. 

7 .) 12 kira ts a u hod El Tawi la No . 4, 
faisan t parti e de la parcelle No. 'J. G. 

8.) i feddan et i2 sahmes au h od El 
Sawaki ~o. 8, faisan t parti e de la parcel
le No. i. 

Pour 1 es 1 i mi Les con s u llcr le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L .E. GOO outre les fra is . 
Le Caire, le 5 Avrii HJ37. 

Pou r le pours uivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti , 

614.-C-258. Avoca ts à la Cour. 

Hale: Sam ed i 1er Mai 1937. 
A la reqlllête de la Darne Berta Lupi 

Bani. 
Contre le Sieur Carlo Giuseppe Mas

s iah , fil s de feu Cezare, de feu Giu se ppe, 
employé, ita li en, demeurant à Matarieh 
(banli eue elu Caire), à la r ue Miniet El 
iVIa tar !\'o. HJ. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 12 Décembre 1935, dé
noncé le 211 Décembre 1935, transcrit le 
7 J anvier 1936, No. 15:2 Gali oubi eh et 
No. 153 Caire. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
f er 1 ot. 

:12 kirals par indi vis sur 211 kirats dans 
une parce ll e de terrair, de la superficie 
de 2070 p.c., soit ii 6!J. m2 375 et ce d 'a
près les titres de proprié té, mais d 'après 
le m es urage du Survcy DepartmenL ce t
te s uperficie es t de 1152 m2 31, s is à 1\Ia 
tari eh (banli eue du Caire) , dépendant 
précédemment d u dis tri ct de Daw ahi 
Mas r, a u hod El Kharg ha No. 7, e t admi
ni s trativement de la vi lle du Caire, ru e 
Male k Kam eL sec ti on Mas r El Guédida, 
chiakhe t El l\Ia tariah. 
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S UT ledit terra in il exi s te deux vi llas 
à usage d'habitation, composées chacune 
d'un rez-de-chaL ssée c t dépendan ces, le 
res tant du terrain forme jardin. 

2me lot. 
:L2 kirats par indivis sur 211 kirats dans 

un immeubl e, terrain eL cons tructions, 
s is à l\1 a ta rieh (banlieue du Caire), dé
pendant précédemment du dis trict de 
Dawahi Masr (Galioubieh), a u hod El 
Kharga No. 7 e t adm inis trativemen t dé~ 
pendant de la ville du Caire, à l'angle 
de la rue l\1inie t E l !'vlattar No. 19 e t Ma
lek 1\:amel, ki sm Mas r El Guédida, chia
l<he t. E l l\Iatarieh . 

Le Lerrai n es t d' une s uperficie de 1247 
m2 12 dont un e partie es t couverte par 
des con s tru ction s composées d 'un rez~ 
de-chaussée surélevé ct d ' un sous-sol. 
Le res Le du terrain forme jardin. 

Tel q ue le tou L se po urs uit e t compor· 
te, ri en excep té ni réservé. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges . 

!\lise à pt·ix sur baisse: 
L. R. 550 pour le 1e r lot. 
L . E. 550 pour le 2rnc lot. 
Out re les frai :; . 

Pour la pours uivante., 
63G-C:-280. II . cl C. Goubran, avocats. 

Hale : Samedi 1er Mai 1937. 
A la l'equêtc de la Socié té Royale d'A

g ri cultu re. 
Au p1·éjudice des 1 loirs de feu El Nacli 

Mohamed Aly, qui sont: 
:L. ) Mohamecl E l Nad i Mohamed Aly, 

ès n. eL èsq. de tuteur de ses frère e t sœur 
min eurs Fa thi e t Tafida. 

2-) 1\Ioufida, fill e d'El Sayr.d Bey El 
Zana ti, èsn. et èsq. de tutri ce de ses en
fa nts mineurs : Saïcl, Rachicli e t Fawzieh, 
en fants d 'E l Nad i Moharn ed Aly. 

3.) Allama Aly Issa, fille d 'Aly Ebn 
Issa. 

Tous propriétaires, s uj e ts égyptiens, 
demeurant le 1er eL la 3m e à Armant El 
Hei t e t la 2mc à El Dahieh, Markaz Lou
xor (Kéneh ). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière en date d u 3 Juin 1936, 
hui ssier J osep h Khodeir, transcrit au 
Bureau des Hypothèques d u Tribunal 
Mixte d u Caire le 30 .Juin 1936, sub No. 
CHi Kéneh. 

Obje t de la vente: en un se ul lot. 
211 feddans, 10 ki rats e t 1 sahmes sis 

à Armant wa Naz lc th a, Markaz Louxor 
(Kéneh), mai s d'après la totalité des 
s ubdivis ions 211 feddans, 9 kirats e t 18 
sahmes cl ivisés co mme suit : 

1.) 2 feclclans, 13 ki rats e t 10 sahm es, 
parcell e :\o. 11, au hocl Salam a El Baha~ 
ri No. 16. 

2. ) '1.0 fcddan s, :12 l<ira ls ct '1 sahmes, 
parce ll e ~o. 35, au hod Sa'ama El Ba~ 
ha ri No. 16. 

3. ) 7 fcdcla ns, 8 l<irals ct 20 sa hmes, 
fa isant pa rti e de la parcell e No. 6, au 
h oc! Salama El Kibli !\o. 17, par indivis 
dans 9 fcddan s, 20 kira ts e t 20 sahmes. 

1.) i fcdda n, 12 kirats c t 1] sahmes, fai~ 
san L par ti e de la parcell e No. 13, au hod 
Moham ed Husse in Am er No. 76, par in
divi s dans J fccl dan, 20 kirats et 4 sah
m es. 

5.) 10 kira ts ct 8 sahmes, parcelle No. 
106, au hod El Sahel No. 113, par indi
vis clans 15 kirats. 
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6.) 2 feddans et 20 sahmes, parcelle 
No. 55, au hod El Guézireh El Bahari 
No. 120. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et "omportent avec toutes dépendances 
et appendances et tous immeubles par 
nature et destination, rien exclu ni ex-
cepté. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Sous toutes réserves. 
Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. lVIisrahy et R. A. Rossetti, 

60n-C-230 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 193/. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonvme allemande. 
Au préjÙdice des Hoirs de feu lVIah

moud Mohamed Mohran, savoir: 
1.) Dame Nefissa Bent Mo.hamed ll an~

mam Hassan, tutrice des enfants mi
neurs: a) Mohamed, b) Abdel_ Rahman, 
c) Eitidal, d) Zeinab, e) Tawl11da, f) Fa
thia, g) Emtissal, 

2.) Mahmoud Sabra, 
3.) Hanna Saad Boutros, 
4.) Ab del Messih Bichai, négocian ls et 

propriétaires, égyptiens, demeurant à El 
Badari, Markaz El Badari (Assiout), à 
l'exception de Abdel Messih Bichai, de
meurant jadis à El Badari et actuelle
ment de domicile inconnu en Egypte et 
pour lui au Parquet Mixte de ce Tribu
nal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 17 Août 1933, 
huissier Sayegh, dénoncée le 5 Septem
bre 1933, huissier Cicurel, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal le 14 Septembre 1933 sub No. 
17.24 Assiout. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mahmoud Sabr?
Abou Zeid, sis au village d'El Badan, 
Markaz El Badari (Assiout). 

21 fedclan s, 22 kirats et 8 sahmes mais 
d 'après les subdivisions 22 feddans, 11 
kirats et 18 sahmes divisés comme suit: 

1.) 7 kirats au hod El Mazarit No. 15, 
faisant partie de la parcelle No. 19, par 
indivis dans la dite parcelle. 

2.) 3 feddans et 21 kirats au hod El Ma
lek El Wastani No. 21 , faisant partie de 
la parcelle Nos. 33 et 34. 

3.) 22 kirats et 16 sahmes au hod El 
Malak El Kebli No. 24, fai sant partie de 
la parcelle No. 5, par indivis dans la dite 
parcelle. 

4. ) 5 feddans et 13 kirats au hod El 
Zankour No. 32, fai sant partie des par
celles Nos. 1, 2 et 3, par indivis dans les 
trois di tes parcelles. 

5.) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hafira El Charki No. 33, faisant partie de 
la parcelle No. 56, par indivis dans la 
di te parcelle. 

6.) 2 kirats au hod El W ayli No. 37, f?-i 
san t parti e de la parcelle No. 8, par m
divis dans la dite parcelle. 

7.) 1 feddan et 15 kirats au hod El Gheit 
El Bacha El Kebli No. 40, faisant partie 
de la parcelle No. 8, par indivis dans la 
di te parcelle. 

8.) 12 kirats au hod El Arbaa El Eche
rine No. 42, faisant partie de la parcelle 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

No. 11, par indivis dans la dite parcelle. 
9.) 1 feddan, 19 kirats ~t 18 sahm~s au 

hocl El Karima El Kebll No. 46, faisant 
partie de la parcelle No. 27, par indivis 
clans la dite parcelle. 

10.) 9 k!rats. et 4 sah~11es au hod El 
Laka No. '±7, fmsant partie de la parcelle 
No. 3, par indivis dans la dite parcelle. 

11.) '7 kirats et 12 sahmes au hod El 
Khersa No. 63, parcelle submergée par 
le Nil (tarh El bahr). 

12.) 16 kirats et 20 sahmes au hod El 
Bariat No. 54, faisant partie è.0 la parcelle 
No. 64, par indivis dans la dite parcell~ . 

13.) 16 kirats et 20 sahmes. au hod lpl 
T amanine El Kebli No. 52, fai sant partie 
de la parcelle Nos. 75 et 76, par indivis 
dans la dite parcelle. 

H. ) 4 feddans et il! kira ts au hod Bein 
El Guesrein No. 62, tarh el bahr, sans 
numéro. 

15.) 11 kirats et 12 sahmes au hod El 
Garf El Gharbi No. 60, fai sant partie de 
la parcelle No. 43, par indivi s dans la dite 
parcelle. 

16.) 12 kirats au hod El Hilala No. 29, 
faisant partie de la parcelle No. 21, par 
indivis dan s l a dite parcelle. 

2me lot. 
Biens appartenant à Hanna ~aad Bou

tros, sis au village d 'El Badan, Markaz 
El Badari (Assiout). 

8 feddan s et 10 sahmes, divisés com
m e suit : 

1. ) 5 kirals e l 12 sahmes au hod Zahr 
El Charki No. 4, faisant partie de la par
celle No. 16, par indivi s clans la dite par
celle. 

2.) 4 kirats et 16 sahmes a u hocl El !vla
zaric No. 15, fai sant partie de la parcelle 
No. 10, par indivi s dans la dite parcelle. 

3.) 1 fecldan, 18 kirats et 16 sahmes au 
ho cl El Rez ka No. 18, fai sant partie de la 
parcelle No. 22, par indivi s dans la dite 
parcelle. . 

4. ) 6 kirats a u hocl Sennar El Bahan 
No. 22, faisant partie de la parcelle No. 
16, par indivis clans la elite parcelle. 

5.) 13 kirats et 8 sahmes au hod El 
Santa El Beda No. 2'7, fai sant partie de la 
parcelle No. 2J, par indivis dans la elite 
parcelle. . 

6.) 1'7 kirats au hocl El Babourm No. 
39, fai sant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans la dite parcelle. 

7. ) 3 kirats et 16 sahmes au. hocl El At
baa wal Echerine No. 112, fai sant partie 
de la parcelle No. 44, par indivis dans la 
dite parcelle. 

8.) 2 feclclan s, 22 kirats et 22 sahmes au 
hocl El Saka No. 47, faisant partie de la 
parcelle No. 4, par indivi s clans la dite 
parcelle de 6 feddans, 19 kirats et 2 sah
mes. 

9.) 5 kirats et '1 sa~mes au _hocl El 
Cheikh Diab No. 49, faisant partie de la 
parcelle No. 16, par indivi s dans la dite 
parcelle. 

10.) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Saka No. 47, faisant partie de la parcelle 
No . 6, par indivis dans la dite parcelle. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Hanna 

Saacl Boutros, sis au village de Kom El 
Ahmar Markaz El Badari (Assiout) . 

2 feddans, 22 kirats et 14 sahmes, di
visés comme suit: 

1.) 23 kirats et 4 sahmes au hod El Se
bouh No. 2, parcelle No. 17. 
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2.) 1 feddan et 22 kirats au même hod, 
parcelle No. 19. 

3.) 1 kirat et 10 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 23, par 
indivis dans la elite parcelle. 

4me lot. 
Biens appartenant aux Hoir~ de f~u 

Mahmoud Mohamecl Mohran, SIS au vll
lage de Badari, Markaz Badari (AssiouL). 

18 fecldan s, 17 kirats c t 6 sahmes, di
visés comme suit: 

1. ) 1 feddan, 8 kira ts e t J.8 sahmcs au 
hod Be in El Guesrein No. 62, parcell e 
submergée par le Nil, tarh bahr, sans nu
méro, par indivi s dans 2 feddans, 17 l<:i
rats e t 12 sahmes. 

2.) 1 fecldan, 3 ki rats et '1 sahmes nu 
hod Bein El Guesrein, parcelle No. 02, 
(parcelle submergée par le Nil), lar-h 
bahr, sans numéro. 

3.) H kirats au hod Bein El Gu e:::r-ein 
No. 62, akl bahr. 

4. ) 2 kirats et 1-1 sahmes au hocl Kari
m a El Kebli No. !16, par celle submergée 
par le Nil (tarh el bahr), san s numéro. 

5.) 7 kirats e t 6 sahmes a u hocl El Khci
sa No. 63, parcell e submergée par le Ni l, 
tarh el bahr. 

6.) 6 kirats et 6 sa~ mes au h ?cl El _Garf 
El Char ki No. 59, faisan L partie mclmse 
de la parcelle No. 15, de 17 ki rats cl 16 
sahmes. 

7.) 1 fcddan, 22 kirats ct 16 ~ahmcs au 
hocl El .Qheit El Nakhla No. oG, fai sant 
partie de la parcelle No. 25. 

8. ) 9 kirats au hod El Khersa l\o. 33, 
fai san t parti e de la parcelle No. 3, 1:ar 
indivi s dans 9 kira ts et 12 sahmcs, leu
san L partie de la même parcelle. 

9. ) 1 fedclan et 6 kirats au hod As!1our 
No. 10, fai sant partie de la parcelle I\o. 4. 

10. ) 18 kirats et 20 sahm:s au hocl J~l 
Rabi a t El Char ki No. 11, losm tam, fa i
sant partie de la parcelle No. 31, par in
divi s clans la même parcelle. 

11.) 5 feddan s, 6 kirats e t 16 si!lllli CS 
au hod Bein El Guesrein No. 62. 

12.) 18 kirats au hod El Sennar El Ee
bli No. 23, faisant partie de la parcell e. 
No. 8, par indivis dans la m ême p<u·cellc. 

13.) 15 kirats et 16 sah1:nes au hod El 
Santa El Beda No. 27, fai sant par l.1c de 
la parcelle No. 19, par indivi s dan :-: la 
dite parcelle. 

il1 .) 23 kirats et 8 sahmes . au l! od El 
Wasta El Wastania No. 30, fai sant parhe 
de la parcelle No. 46, par indivis dan;; la 
di te parcelle. 

15.) 6 lcirats et 6 sahmes au horl El 
Gari El Charki No. 59, fai sant parti e de 
la parcelle No. 63, par indivis dan;; la 
di te parcelle. _ 

16.) 15 kirats au hod El Karima El h.c· 
bli No. 46, akl bahr. 

17.) 8 kirats et 18 sahmes au hocl 1;;1 
Kadarik No. 5'7, fai sant parti e de la p i!r
celle No. 9, par indivis dans la dite par· 
celle. 

18.) 1 feddan, 11 kirats et 2 sahmes an 
hod El Chaboura No. 58, faisant parLJO 
de la parcelle No. 37, par indivis dans hl. 
di te parcelle. 

19.) 9 kirats au hod El Hilala No. 20, 
fai sant partie de la parcelle No. 211, pa r 
indivis dans la dite parcelle. 

5me lot. 
Biens appartenant à ~ahmoud Mol~a

med Mohran, sis au VIllage de Nah1et 
Kom Saada, Markaz El Badari (Assiout). 
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1 feddan au hod Talout El Gharbi No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 47, par 
indivis dans la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances, 
attenances, constructions et tous acces
soires généralement quelconques, sans 
rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
L.E. 140 pour le 3me lot. 
L.E. 900 pour le 4me lot. 
L.E. 45 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
591-C-235 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme, an
glaise, ayant siège à Londres, à Milbank, 
et bureau au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée a u cabinet 
de Me Albert Delenda, avoca t à la 
Cour. 

Contre Badari ou Bandari Abbas El 
Zomr, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à Nahia, Markaz 
Embabeh (Guizeh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 4 Juillet 1935, dénoncé 
suivant exploit du 20 Juillet 1935, tous 
deux transcrits le 1er Août 1935, sub No. 
3565 (Guizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 kirats et 2 sahmes sis au village de 

Nahia, Markaz Embabeh, Moudirieh de 
Guizeh, au hod El Wagha w al Arbaan 
No. 16, kism awal, gadalla No. 51. 

Y compris les constructions y élevées. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
625-C-269. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Osman 

Embaby, savoir: 
1. ) Dame Khadigua Osman, épouse de 

:tviothaleb Taha Embaby. 
2.) Dame Nefis sah, épouse de Hafez 

Abdel Maaboud Abou Chandy. 
3.) Mariam. 4.) Tewfika. 
5.) Nabawiah. 
6.) Hassib Osman, pris tant personnel

lement qu'en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur Mohamed Osman Embaby. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
ran t au village de Nena, Markaz Béba, 
lVIoudirieh de Béni-Souef. 

7.) Dame Fatma Osm an Embabeh, pro
prié taire, égyptienne, jadis demeurant 
au Caire, dans l'atelier de coton No. 12 
rue El Amir Masséoud et actuellement 
sans domicile connu en Egypte. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Hassane, 2.) Hassan, enfants de Is

sa Abdel Latif, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Almaz, fille de Mohamed Aly Mah
moud Abdallah, propriétaires, locaux, 
demeurant à Akr Abou Sanhia, Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Juillet 1932, huissier 
Ant. Ocké, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 29 Juillet 1932 sub No. 734 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 8 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Néna, Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

1.) 20 kirats et 12 sahmes au hod Ab
del Alim No. 20, fai sant partie de la par
celle No. 60. 

2.) 18 kirats et 4 sahmes au hod Aly 
Hassan No. 27, faisant partie de la par
celle No. 84 et parcelle No. 85. 

3.) 1 feddan et 18 kirats au hod Abdel 
Wahab No. 13, faisant partie des parcel
les Nos. 1, 4 , 5 et 6. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte avec toutes dépendances et appen
dances, tous immeubles par na ture ou 
par destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 200 outre les frais . 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

599-C-243 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Idri s Bey Abdel Al 

El Mélégui, fils d 'Abdel Al Hassan, fils 
de Hassan El Sayed El Mélégui, proprié
taire, suj et égyp tien, demeurant à Na
hiet Defnou, Markaz Etsa (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 16 Janvier Hl3·6, 
huissier F . Della Marra, tran scrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 1er Février 193ti, sub No. 
79 F ayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
25 feddans, 20 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Defnou, Mar
kaz Etsa (Fayoum), divisés comme suit: 

1. ) 2 feddans, 16 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Omar El Charki No. 28, fai
sant partie de la parcelle No. 75. 

2.) 2 feddans, 16 kirats et 11 sahmes 
au h od El Omara El Gharbi No. 27, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

3.) 9 kirats au hod El Aarag El Bahari 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 8. 

4.) 2 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod El Aarag El Bahari No. 15, fai
sant partie de la parcelle No. 9, indivi s 
dans 5 feddans, 18 kirats e t 16 sahmes. 

5.) 23 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 16, faisant partie de la par
celle No. 107, indivis dans 1 feddan, 2 
kirats et 16 sahmes. 

6. ) 8 kirats et 6 sahmes au hod El 
Mantari wal Madahrag, ire section No. 
18, parcelles Nos. 40 et 41 , indivis dans 
18 kirats et 12 sahmes. 

7. ) 8 feddan s, 2 kira ts et 12 sahmes au 
hod El Aarag El Wastani No. 19, faisant 
partie des parcelles Nos. 1 et 2 e t par
celle No. 25. 
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8.) 3 feddans, 1 kirat e t 2 sahmes au 
hod Gabr et El Khachab No. 37, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

9.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod Gheit Abdel Moneem No. 37, 2me 
section, faisant partie de la parcelle No. 
34, indivis dans 2 feddans, 17 kirats et 
20 sahmes. 

10.) 2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Farrache No. 38, fai sant partie 
de la parcelle No. 7 et parcelle No. 8, in
divis dans 6 feddans, 21 kirats et 20 sah
mes. 

11.) 15 kirats et 20 sahmes au hod Ba
dran El Kibli No. 40, faisant partie de la 
parcelle No. 21, indivis dans 2 feddans, 
23 kirats et 16 sahmes. 

12.) 1.6 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Salidi No. 44, faisant partie de la par
celle No. 22, indivis dans 1 feddan, 13 
kirats e t 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

601!-C-248 Avocats à la Cour. 

Oate: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte. 
Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Mahmoud Farag Abou Zekri, 
2.) Mohamad Mahmoud Farag Abou 

Zekri. 
Le 1er débiteur saisi e t le 2me tiers 

détenteur. 
Tous deux proprié taires, égyptiens, 

demeurant au village d'Abchiche, dis
tri ct de Kouesna (Ménoufieh). 

En vertu d' un procè~-verbal de saisie 
immobi lière clrcssé le JO Aoû t 1916, 
transcrit avec sa dénoncia ti on le 3 Sep
tembre 1916, sub No. 16673 l\1énoufi eh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

H feddan s, 3 kirats ct 16 sahmes de 
terrains sis à Abchiche, district de 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, divi
sés comme suit: 

1. ) 6 feddans, 23 kirats et 20 sahmes en 
cinq parcelles, savoir: 

a) 1 feddan , 16 kira ts et 12 sahmes au 
hod El Heta wal Remali . 

b) 1 feddan et 12 kirats au hod El Rad-
da, en cl eux parcelles: 

La ire de 1 feddan. 
La 2me de 12 kirats. 
c) 1 feddan, 1 J<i rat et 8 sahmes au 

hod El Tawil. 
d ) 1 feddan au hod El Nearat. 
e) 1 feddan et 18 kirats. 
2. ) 1 feddan et 6 kirats au hod Chindi. 
3.) 3 feddans, 4 kirats e t 20 sahmes 

en deux parcelles: 
a) Au hod Tewfik: 16 kirats et 20 sah

m es. 
b) Au hod Abbas : 2 feddan s et 12 ki

rats. 
4.) 17 kirats au hod Abbas . 
5. ) 2 feddans au hod El \!egara. 

2me lot. 
6 feddan s et 9 kirats cle terrains sis au 

village de Talbant Abch iche, Markaz 



26 

Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, au 
hod Haddad, en deux parcelles, savoir: 

La ire de 4 feddans et 15 kirats. 
La 2me de 1 feddan et 18 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception _ni réserve~ 
avec tous immeubles par destmatwn qm 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.Mise à prix: 
L.E. 330 pour le ier lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

608-C-25.2 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête des W akfs Royaux. 
Au préjudice de Salem Abdallah El 

vVakil, propriétaire et cultivateur, sujet 
local, demeurant à Na hiet El Maymoun, 
Markaz Béni-Souef, Moudirieh de Béni
Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du ii Juillet 1932, 
huissier Giovannoni, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 6 Août 1932, s ub No. 759 Béni
SoueL 

Objet de la vente: lot unique. 
19 feddans, 17 kirats et 7 sahmes de 

terres sises a u village de Maymoun, Mar
kaz El W asta, Mou dir ieh de Béni-Souef, 
divi sés comme suit : 

i. ) 7 feddans, 19 kira ts et 10 sahm es au 
hod El Mahitine El Gharbi No. 16, fai
sant par tie de la parcelle No. i. 

2.) 1 kirat et 16 sahmes au hod El Kas
sab No. 37, par indivis et fai sant partie 
de la parce ll e No. 25. 

3.) 9 kirats au hod El Kassab No. 27, 
par indivis e t faisant partie de la parcel
le No. 24. 

4. ) 1 feddan, 16 ki ra ts et 19 sahmes 
par indivis dans 5 feddans, 2 kirats et 10 
sahmes au hod El Doueika No. 4.1, par 
indivi s e t fai sant partie des parcelles Nos. 
13 et 10. 

5.) 1 feddan par indivis dans 3 feddans, 
au hod Om Santa El Kébli No. <12, faisant 
partie de la parcelle No. 13. 

6. ) 7 feddans, 13 kirats et 12 sahm es 
au hod Om Santa El Kébli No. 42, par 
indivis et faisant partie de la parcelle 
No. 17. 

7. ) 6 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 13 kirats e t 20 sahmcs au hod Om 
Eid Beida No. 44, kism awal, fai sant par
tie de la parcelle No. 6I1. 

8. ) 22 kirats par indivi s dans 1 feddan 
et H ki rats d.U hod El Mai ten El Gharbi 
No. 16, fa isant partie de la parcell e No. 2. 

i\ in si que le tout se poursuit et com
porte avec ton tes dépendances ct appen
danccs, tous immeubles par na ture e t 
par des tina tion, rien exclu ni excepté. 

Pour :cs !!mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 950 pour le icr lo t, 
outre les frai s. 

Le Caire, le 5 Avril 1937. 
Pour les pours uivants, 

Em. Misrahy ct R. A. Rosse tti, 
605-C-2'•9. Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi :Ler Mai 1937. 
A lia requête de la. Guizeh ct Rodah, 

société anonyme immobi lière, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre la Dame Gamila Abdalla El 
Gamma l, propriétaire, locale, demcuran t 
à la ru e Hassan Eid No . 5 (Abbassieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juill et 1936, huissier 
Giaq uinto , dénoncé les 22 et 23 Juillet 
1936, suivant exploit de l'huissier Bara
zin, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du C?-i
r e le 28 Juillet 1936 :ub Nos. 5255 Caire 
et 41188 Guizeh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
r ain de la superficie de 783 m2 64, sise 
à Boulac El Dacrour, Markaz et Moudi
rieh de Guizeh, au hod Guéziret El Ka
r acol No. 8, parcell e cadastrale No . 157, 
formant le lot No . .157 du plan de lotis
sement des terrains de la société vende
r esse dits «Wald El Kalaa ». 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les droits actifs et pas
sifs qui peuvent en dépendre, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites cons u!Ler le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E . 700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Malates ta e t Schemeil, 
61.1-DC-127. Avocats. 

Date: Samedi i er Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té an onyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Aly F arghani Sallam, 
fi ls de feu F arghani Abele! Mottaleb Sai
lam, d e. Abdel Motta leb Sallam, proprié
taire, suj et local, dem eurant à Tahabou
che, Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, 
débiteur poursuivi. 

Et contre: 
1.) Mohamed Aly F arghani Sallam. 
2.) Mahmoud Aly Farghani Sallam. 
3. ) Om El Hana Bent Farag El Reka-

oui ou El Dekkaoui. 
Tous pro prié tai res, suj ets locaux, de

meurant au village de Tahabouche, Mar
kaz et Moudiri eh de Béni-Souef, tiers 
détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Novembre 1935, huis
sier Tadros, transcrit le 4 Décembre 
1935 sub No. 900 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de la Land Bank, créan
cière! poursuivante, laquelle n' entend 
pas assumer la responsabi lité de toute 
autre désignation qui pourra être insé
rée dan s le Cahier des Charges par le 
Survcy Department. 

2 fcddans e t 4 kirats sis au village de 
Tahahouch e, di s trict ct Moudirieh de Bé
ni-Sow~ f, divi sés comme suit: 

1. ) :L feddan au hod Elloda El Bahari 
No . 1., parcell e No. 13. 

2-) 1. fr. ddan c t '1 kirats indivis dans 2 
feddan s c t '1 kirats au hod Aly Fargha
ni No. '1, en troi s parcelles: 

La :Lrc de 12 kirats, parcelle No. 51!. 
La 2mc de 10 k irats indivi s dans 23 l<i

ra ts, fai sant partie de la parcelle No. 42. 
La 3mc de 1 fcddan et 6 Jdrats indi

vis dans 1 fccldan, 19 kirats et 20 sah
mcs, ]Jarccl le No. 1 bis. 

5/6 Avril 1937. 

Tels que les dits biens s r, po ursuivent 
e t comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent. sans aucu ne excep tion ni réserve. 

Désigna tion des biens donnée par le 
Survey Dcparlment. 

2 fecldans e t 4 kirats de terrains cul
tivables s is au village de Tahabouche, 
distr ict et Moudirich de Béni-Souef, di
visés comme suit: 

1. ) Au hod Loda E l Bahari No. 1. 
1 fcddan, partie parcelle No. '16, ü l' in

divis dans 1 feddôn, 6 kira ts e t to sah
m es . 

2. ) Au hod Aly Farghani No . 'L 
1 fcddan e t 11 kira ts en trois parce lles : 
La ire, partie parcelle No. 2, la con

tenance ci-contre d ivise dans ce tte mê
m e parcelle e t les pa rcell es Nos. 71 ct 
111 a u même hod. 

La 2m c, partie parcell e No. 7:L. 
La 3mc, partie parcelle No. 71L 

Pou r les limites consulter le Cahi ,: r 
des Charges . 

Mise à J)l'ix sur baisse: L.E. 12 ou tre 
les frais. 

623-C-267 
Pour la poursuivan te, 

A. Acobas, avoeat.. 

Hnte: Samedi 1er Mai :L937. 
A la requête de la Drcsd ner Bank, so

ciété anonyme allemande. 
Au préjudice du Sieur Zein Koracl1 i, 

propriétaire, suj et égyp tien, demeuran t 
à Koudi e t El Islam, Markaz Dcyrout (As
siout). 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 3 J anvier 1031., hui ssier 
Madpack, dénoncé le 19 J anvier 1931, 
huissier A. J essul a, transcri t au Greffe 
des Hypothèqu es du Tribunal Mixte elu 
Caire le 26 J anvier 1931 sub No. 80 "\ s
siout, et d'un procès-verbal de loti sse
m ent du 10 Mars 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens grevés par l'inscription de la 
Morlgage Co. of Egypt Ltd. 

35 feddans, 4 kira ts c t 2 sahmes sis 
a u village de Koudiet El Islam, Markaz 
Deyrou t (Assiout), divisés comme suit: 

i.) 5 feddans, ii kirats ct 4 sahmes au 
hod Kolb No. 10, faisant parti e de la par
celle No. 7, par indivi s dans la dite par
celle de 23 feddans et 1 ki ra t. 

2.) 15 feddans, 16 kirats et 16 sahmcs 
a u hod El Chartane El Charki No. 1'1, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dans la dite parcelle. 

3.) ii feddans et 15 kirats a u hod El 
Marg El Kibli No. 24, fai sant par tie de la 
parcelle No. 11, par indivis dans la dite 
parcelle de 40 feddans. 

4.) 1 feddan, 5 kirats e l :li! sahmcs au 
hod El Kassali El Charki No. :L7, faisant. 
partie de la parcelle No. 8, par indivis 
dans la di tc parcelle de 3 feddans et 13 
kir·a ts. 

5.) 1 feddan, 3 kirats e t :L6 sahm cs au 
hod El Chartanc El Charki No. 11, fai
san t partie de la parcelle No. 5, par in di
vis d ans la susdite parcelle de 32 fee!· 
dans et 13 kira ts. 

2me lot. 
Biens non grevés par l' in scription de 

la Mortgagc Co. of Egypt l.Jld. . 
2 feddans, 1.6 ki ra ts c t 4 sahmcs SIS 

au village de Koudiet El Islam, Marl<~z 
Deyrout (Assiout), d ivi sés comme sUJt: 
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i.) 1 feddan, 12 kira ts e t 20 sahmes au 
hod El Taki El Kébli No. 2, faisant par
tie de la par celle No. 1, par indivis dans 
la dite parcelle de i4 fedd m s, 16 kirats 
et 16 sahmes. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
bod El Rurvecka No. 13, fa isant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
susdite parcelle de 8 feddan s, 22 kirats 
et 12 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par na ture et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix : 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot.. 
Ou tre les frais . 

Pour la poursuivante, 
F. Biagiotti, 

589-C-233 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha-

med Ibrahim \X/ali, fils de Ibrah im, fils 
de Massoud, qui sont: 

1.) Amin, fi ls de Ibrah im, fil s de Mas
souel ·waly. 

2. ) Asmail, fils de Ibrahi m, fils de 
Massoud \ :Valy. 

3.) Asma, fill e de Ibrahi m, fil s de Mas
soud Waly. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Minchat El Maghalka, Markaz 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout. 

4.) Dame Zeinab, fille de feu Ahmed 
Bey Kachaba, demeurant avec son mil 
ri Abdel Hamid Bey El Mouchneb à So
hag, Markaz Sohag, Moud irieh de Guir
gueh. 

5.) Dame Fatma connue saus le nom 
de Zeinab, fille et hér itière de feu 1\tloha
med Bey Waly, demeurant au Caire, 
avec son frère Mohamed Effendi Bech
mat, rue Ismail Pacha No. 8 (Garden 
City). 

6.) Dame Nafoussa, fille d'El Saveù 
~eJ: Tewfik, propriétaire, égyptien"ne, 
]ad1s au Caire, chareh Keidoun, Teraa 
El Boulakieh No. 11, Choubrah, et actuel
lemen t sans domicile connu en Egypte. 

En vertu : 
i. ) D'un procès-verbal de saisie imm o

bilière du 23 Novembre 1932, huissi er 
Del la Marra, tran scrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Ca ire 
le 20 Décembre 1932 sub No. 2724 As
siout. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie imm o
bilière du 25 Jui llet 1933, huissier Joseph 
Talg, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal l\llixte du Caire le 23 
Août 1933 sub No. 1631 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
n feddans, 22 kirats et 18 sahmes 

mais en réali té 47 feddan s, 20 kirats e t 
18 sahmes de terrains sis au village de 
Minchat El Maghalka, Markaz Mallawi, 
Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1.) 5 feddans , i2 kirats et 8 sah mes 
au hod Abou! Hassan \vel Settin No. 5, 
parcel le No. 107. 

2.) 7 feddans, i4 kirats et i4 sahmes 
au hod El Kom El Halfa No. 9, faisant 
partie nes parcelles Nos. i7 et i8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 5 feddans, 22 kirats et i2 sahmes 
au hod El Kan tarah El Charki No. 9, 
parcelle No. 7. 

4.) 4 feddans, ii kirats et i 2 sahmes 
au h od Kantarah El Charkieh No. 9, par
celle No. 28. 

5.) 4 feddans, 23 kirats e t 8 sahmes au 
hod EL Malaka El Tawila No. iO, par
celle No. 3. 

6.) i 8 fed dan:-::, 4 kirats et 4 sahmes au 
h od El Malaka El Tawila No. iO, faisant 
partie de la parcelle No. 4. 

7.) i feddan, 4 kirats e t 8 sahmes au 
hod Kebbell a t \ ·fegabilla t ~o. i4, parcel
le No. 4. 

Ainsi que le tou t se poursuit et com
porte sans aucune exception n i r éserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent e t les améliorations, aug
menta tions et accroissements générale
ment quel conques, ri en exclu ni excepté. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 11000 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Avril iü37. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et H. A. Rossetti, 

598-C-2't 2 Avoca ls à la Cour. 

Date: Sarnecli ier Ma i Hl37 . 
A la requête d'André Mirès, subrogé 

aux poursuites de la Dame Bahga Me
reb, banquier, itali en, demeurant a u 
Caire. 

Au préjudice de l\1ohamed Hassan 
Atalla, débiteur poursuivi. 

Et contre Ibrahim Rifai, tiers déten
teur. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, de
meurant à Barnacht (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1929, dénon
cée le 23 Novembre i929 et transcrit le 
27 Novembre i929, No. 6457 (Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

3 feddans, 23 kirats e t 14 sahmes sis 
au village de Barnacht, Markaz El Ayat 
(Guizeh ), en sep t parcelles: 

La ire de 1 feddan e t 12 sahmes au 
hod Garf El W ezza No. 7, 2me section 
de la parcelle No. 96. 

La 2me de 9 kirats e t i6 sar.t mes au 
dit hod Garf El \:Vezza No. 7, 2me sec
tion de la parcelle No. iOL 

La 3me de 8 kirats e t 16 sahmes au 
dit hod Garf El Wezza No. 7, 2me sec~ 
tian ùe la parcell e No. 25, par indivis 
clans 17 kirats e t i6 sahmes. 

La 4me de i3 kirats au dit hod Garf 
El Wezza No. 7, ire section, parcelle No. 
140, par indivi s dans la dite parcelle 
No. HO de la superfi cie de i feddan et 
2 kirats. 

La 5mc de 18 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Haguer No. i, parcelle No. 4, par 
indivis dans la dite parcelle No. 4 de la 
superfi cie de i feddan, i2 kirats et 8 
sa hm es. 

La 6me de 10 ki rats a u di t hod El Ha
guer No. 1, de la parcelle No. 5. 

La 7me de 3 kirats au hod El Toulan 
No. 3, de la parcelle No. 23. 

2me lo t. 
10 kirats à l'indivis dans i feddan et 

19 kirats formant la i re parcelle d u 2me 
lot du Cahier des Charges, sis au village 
de Barnach t, Markaz El Ayat (Guizeh ), 
au hod El Boura No. 2, parcelle No. 31. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 165 pour le i er lot. 
L.E. 23 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
638-DC-i 24 N. Elias, avocat. 

Date: Sam edi i er Mai 1937. 
A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de : 
i. ) Mahmoud Bey Helmy, fils de Ah

m ed, fi ls de Mansour. 
2.) Mohamed Hassan Ahmed Mansour, 

fi ls de Ahmed, fil s de Mansour. 
3. ) Azab Ahmed Mansour, fils de Ah

med, fil s de Mansour. 
Tous tro is propriétaires, égyptiens, de

m eurant à El Absi, Markaz Kou esna (Mé
noufich). 

DébiteUl·s principaux. 
Et contre: 
i. ) Metwalli Soliman Abele! Gawad. 
2.) El Saycd Hassan 1\Ick lwimar. 
3.) Ata Ismail El Abrass. 
4.) Sadclika Siù Ahmeci l'vlansour. 
Tous les s usnommés demeurant au 

village de Mit El Ab si, 1\!Iarl\az Kouesna 
(Ménoufich). 

5.) S.E. Emine Yehia Pacha, fils de feu 
Ahmed Yehia Pacha, propriétaire, suj et 
égyptien, demeurant à Alexandrie, r ue 
Mahmoud Pacha El F alaki No. 14. 

Tier s déten teurs. 
E n vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière en date du 3 Janvier 1933, 
de l'huissier P. Vittori, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 25 Janvier 1933, sub No. 
236 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

Biens appartenant à Mahmoud Bey 
Helmy. 

a) i8 kirats et ii sahmes à Mit El Ab
si, Markaz Kouesna (Ménoufieh), au hod 
Dayer El Nahia No. 3, parcelle No. 8. 

b) 1 feddan et i8 sahmes au hod El 
Omdeh Ahmed Mansour No. 4, parcelle 
No. 52. 

2me lot. 
Biens appartenant à Azab Ahmed 

Mansour. 
3 feddans, 14 kirats e t 15 sahmes de 

terrains sis au même village, dont: 
a) 2 feddan s par indivis dans 2 fed

dans, 6 kirats et 6 sahmes en deux par
celles: 

La ire de ii kirats e t i9 sahmes au 
hod El Enab No. 7, parcelle No. 22. 

La 2me de i feddan, 18 kira ts e t ii 
sahmes au hod El Enab No. 7, parcelle 
No. 23. 

b) i feddan , 14 kirats e t i 5 sahmes au 
hod El Omdeh Ahmed Man sour No. 4, 
parcelle No. 36. 

3m e lot. 
Biens appar tenant <i l\1 oharnec!Hassan 

Ahmed Mansour. 
6 feddan s et 4 ki rats au 11 1êrne vi llage, 

dont: 
a) 1 feddan c t 4 ki rats par indivis dans 

3 feddans, 5 kirah et i4 sahmes au hod 
El Omdeh Ahmed Mansour No. 4, par
celle No. 35. 

b) 4 feddans par indivis dans 4 fed
dans, ii kirats et 5 sahmes au hod El 
Enab No. 5, parcell e No. 14. 
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c) 1 feddan par indivis dans 1 feddan 
et 2 kirats au hod El Omdeh Ahmed 
Mansour No. t1, parcelle No. 39. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte, san s aucune exception ni réserve. 

D'après vérification faite par le Sur
vey Department il résulte que les indica
tions qui y sont portées sont exactes 
sauf pour la superficie de 1 feddan, 18 ki
rats e t 11 sahmes qui est au hod El Enab 
No. 7, parcelle No. 23 et celle de 4 feddans 
au même hod, faisant partie de la parcel
le No. il!, qui sont à l'indivis dans la 
parcelle No. 26 au hod El Enab No. 7, 
dont la superficie est de 6 feddans, 12 ki
rats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 45 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

603-C-247 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Yous
sef Salem, fils de feu Youssef Salem, 
propriétaire, égyptien, domicilié à El 
Edrassia, district et Moudirieh de Béni
Souef, débiteur poursuivi. 

Et contre: 
A .. - Les Hoirs de feu Salem Saad, 

savmr: 
1. ) Abdel Tawab Salem Salem Saad. 
2.) Mohamed Salem Salem Saad. 
3.) Hafez Salem Salem Saad. 
4.) Dame Zein ab Bent Salem Salem 

Saad, épouse de Aly Mohamed. 
5.) Dame Ezzia Bent Salem Salem 

Saad, épouse de Farag Hussein . 
6.) Dame Raya Bent Meligui, sa veu

ve . 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ra

m adan El Kholi, savoir: 
7.) Dame Amina, fille de Mohamed 

Ramadan El Kholi . 
8.) Dame 1\'afissa, fill e de Mohamed 

Ramadan El Kholi. 
9. ) Dame Zeinah, fill e de Mohamed 

Ramadan El Kholi. 
C. - Les Hoirs de feu la Dame Amna 

de son vivant héritière de feu son pèr~ 
Mohamed Ramadan El Kholi, savoir: 

10. ) Son époux Abdel Meguid Aly Rad
wan. 

11. ) Alieh ou Aliche Abdcl Meguid Aly 
Radwan. · 

12. ) Aly Ahdel Meguid Aly Radwan. 
13.) Ahmed Abdel Meguid Aly Rad

w an . 
il!.) Dan:J.C Khadra Ahdel Méguid Aly 

Radwan, epouse de Sallouma Soliman. 
D. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed Ram adan et de feu Aly Rama-
dan, savoir: · 

15. ) Abdel Halim Aly Ramadan. 
16. ) Mohamed Aly Ramadan. 
~7.) Dame Halimma Bent Hag Hassa

nem. 
~· - Les Hoirs de feu la Dame Na

gma Ben t Abbas Moussa, 2me femme de 
Mohamed Ramadan, de son vivant héri-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tière de ce dernier et de son fils Moha
med Mohamed Ramadan, savoir: 

18.) Mahmoud Abbas Moussa. 
19.) Ahmed Abbas Moussa . 
20.) Mohamed Abbas Moussa. 
F. - 21.) Ahmed Farrag Sallam. 
'rous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant au village de Menchat El Orna
ra sauf le 21me à Edrassia et les i8me, 
19me et 20me à Awawna, tous ces villa
ges dépendant des district et Moudirieh 
de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Février 1935, transcrit le 19 Mars 
1935, No. 210 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
25 feddans et 12 sahmes de terrains 

cultivables situés au village de El Ed
rassia, district et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

A.- Au hod Dayer El Nahia No. 2. 
2 feddans, 17 . kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles, savoir: 
1.) 2 feddans, 3 kirats e t 4 sahmes, 

parcelles Nos. 11, 26 et 28. 
2.) il! .kirats, parcelles Nos . 12 et 13. 
B. - Au hod El Razeka No. 4. 
5 feddan s, 14 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles: 
1.) 17 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 15. 
2.) 4 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 

parcelles Nos. 19 et 20. 
C. -Au hod Dayer E l Gharbi No. 5. 
9 feddans et 8 sahmes en deux par

celles : 
La ire de 2 feddans et 6 kirats, par

celle No. 28. 
La 2me de 6 feddan s, 18 kirats et 8 

sahmes, parcelle No. 12. 
D. - Au hod E l Zaraa El Charki 

No. 6. 
t1 feddan s, 22 kirats e t 16 sahmes en 

trois parcelles, sa voir: 
1.) 3 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes, 

parcelle No . 42. 
2.) 8 kirats et 4 sahmes, parcelle No . 

52. 
3.) 1 feddan, 7 kirats e t 4. sahmcs 

parcelle No. 39. ' 
4.) Au hod El Mechre.ka No. 3. 
. 2 feddan s, :L8 kirats ct '1 sahmes, par

celle No. 18 . 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes attenances e t 
dépendances e t tous accessoires généra
lemen t quelconques sans aucune excep
tion ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E. 700 ou tre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

622-C-266 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Lorenzo Ami

radaki s, fi ls de feu Nicolas de feu Yan
ni, négociant en coton, s uj ~ t hellène, de
meurant à Zeitoun et élisant domicile au 
Caire en l'étude de Me J. N. Lahovary, 
avocat. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Zalikha, fille de feu Imam 

El Chaffey Abou Chanab, fil s de Char
fey, veuve de feu Moustapha Bey I-Iam-
za. · 

2.) Les Hoirs de feu Aly Mous lapha 
Hamza, savo ir: 

5/6 Avril 1937. 

a) Hamza, b) Ahmed, 
c) Mous tapha, d) Saleh, 
e) I-Ianem, f) Aicha g) Kamal. 
Tous mineurs, en la personne de leur 

tuteur Awad Moustapha Hamza. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Tahanoub, Markaz Chebin El Ka
nater (Galioubieh). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 21 e t 22 Juillet 1936, 
huissier Cerfoglia, dénoncé le 5 Août 
1936, huissier Zappalà, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte, le 18 Août HJ36, 
sub No. 5019 Galioubieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Aly Moustapha I-Iamza. 

10 feddans, 5 kirats et 3 sahm es de 
terres s ises au village de Tahanoub. 
Markaz Chebin El Kanater (Galiouhich). 
divisés comme suit: ' 

1. ) 9 feddans, 23 kirats e t 5 sahmrs au 
hod Mansour No. 1, fai sant parti e de la 
parcelle No. 4., indivis dans la dite par
celle de la superficie de 18 f ddans, 13 
kirats et 7 sahmes . 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Bos
tane No . 9, faisant partie de la parcelle 
No. 32, indivis dans la dite parcell e de 
la superfici e de 2 kirats et 17 sahmes. 

3.) 4 kirats et 14 sahmes au même 
hod No . 9, parcelle No. 21. 

Les biens ci-haut sont inscrits au nou
veau registre d 'arpentage au nom des 
Hoirs Aly Mous tafa Hamza Aly Aboul 
Seoud. · 

2me lot. 
19 feddans, 13 .kirats e t 12 sah rn rs dr

terres sises au village de Kafr Hanna, 
Markaz Chebin El K anater (Galioubich), 
divi sés comme suit: 

1.) 3 ki rats et 6 sahmes au hod AJJou 
Chanab No . 8, faisant partie de la par
celle No. 10, indivi s dans la dite: pal'cr. l
le de la s uperfi cie de 19 kirats et 13 ~ah 
mes. 

2.) 2 feddans, 6 kirats rt 6 ~ t:th nw~ au 
mên1e hod, fai sant partie de la parce ll e 
No. 15, indivis dans la dite parcelle de 
la s uperfi cie de 10 fcddans ct :IG kirals . 

3.) 17 fcddans ct '1 kirats au même 
hod, parcell e No. Hl. 

Les biens ci-haut sub (A) sont inscrits 
au nouveau regis tre d'arpentage au nom 
de la Dame Zelikha Imam Abo u f:li<t
nab. 

3me lot. 
Biens appartenant à la Dame Zel ikha 

Imam Abou Chanab. 
D feddans, 17 kirats e t i :t sahm c:s de\ 

terres s ises au villag-e de Khanl\a i\'lar
k~z. Chebin El J\ anàter (Galioubieh), di
VIses comme suit: 

1. ) 13 .kirats e t 21 sahmcs au llnd 
Cheikh El Boulaki Bol Gabal No. 2iJ, 
d?-n s la parcelle No. 13, indivis dans la 
dlte parcell e de la superficie de 13 [ t' ci 
dans, 3 kirats e t H sahmes. 

2.) 2 feddan s, 2 kirats c t 1 sahmc ::111 
hod El Dalala No. 8, parcelle No. 5. 

3.) 3 feddans, 13 kirats e t 23 sahmcs 
au même hod, parcell e No. 7. 

4.) 2 kirats et 23 sahmes au hod El 
Bazzaz No. H, faisant partie do la par
celle No. 36, indivi s dans la dite parcelle 
de la superfici e dn 3 fcddans, 3 kirats rt 
'1 sahmes . 
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5.) 2 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
16 fai sant partie de la parcelle No. 15, 
indivis dans la dite parcelle d e la su
perficie de 15 kira ts et 19 sahmes . 

6.) 2 kirats au m êm e hod, fai sant par
tie d e la parcelle No. 60, indivi s dans la 
dite parcelle de la superficie d e il kira ts 
e t 14 sahmes. 

7. ) 2 .kirats et 14 sahmes au hod Cha
hine El Gabal No . i 7, faisant pa rti e d e 
la parcelle No. 5, indivis d an s la dite 
parcelle d e la s uperfici e de 17 feddan s, 
17 kirats e t 8 sahmes. 

8.) 2 kirats au hod Saleh Abou Cha
n ab Bel Gabal ;"\!o. 211, fai sant partie de 
la parcelle No. 4., indivis dan s la dite 
parcelle de la superficie de 13 kirats e t 
21 sahmes. 

9. ) 1 feddan, 12 kirats e t 6 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
1\o. 23, indivi s dans la dite parcelle de 
la s uperficie de 18 feddans e t 16 kirats . 

10.) 3 kirats e t ±5 sahmes au m êm e 
JlOd, parcelle No. 45. 

:Li. ) 2 kirats au hocl E l Gan ayen Bel 
Gaba t No. 26, fai sant pa rtie de la par
o·llc ::\Jo . 19, indivis dans la dite parcelle 
de la s uperficie d e 1 fecldan et 15 sah
mes. 

12.) 1 feclclan. 2 kira. ts et 22 sal1mes au 
hod H.ihan El Gabal No . 15, faisant par
t ic de la parcelle No. 84, indivis clans la 
d ite parcelle d e la superficie d e il! fed
clan s, 21 kirats et 23 sahmes. 

13.) 2 kira ts au hod Sahel Abou Cha
nab Bc l Gabal No. 24, fai sant pa rtie de 
la pa rcelle No. 60, indivi s dans la elite 
parcelle d e la superficie de 16 .kirats. 

il!.) 1 kirat et 6 sahmes au boel Dayer 
El Nahia No. 16, faisant partie de la par
celle No. 1, indivi s clans la di te pa r celle 
de la superficie de 10 kirats et 8 sah
m es. 

T els que les dits biens se poursuivent 
c t sc comportent avec tou s immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, am é
liorations ou accroissements futurs ainsi 
qu e tous accessoires généralement quel
con q ues san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: 
L .E . 800 pour le ier lot. 
L.E. 1900 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
633-C-277 J. ~. Lahovary, avocat. 

Dale: Samedi Jcr :\·l a i 1937. 
A 1:1 requête d e la Dresclner Bank, so

ciété anonyme a llem and e. 
Au préjudice des Sieurs : 

. L ) ?\fors i Hassan, fil s de Hassan, petit
fils de Ahmed Ela. 

2.) Hoirs d e feu Hassan ein El Gheweil , 
Sa \·oir: 

a ) Abdel .Malek 1-Iassan ein El Gheweil. 
b ) :\Iohamed Hassanein El Gh e\Yeil. 
c) Riad Hassan ein El Gheweil. 
d ) La Dame Nabaouia Bent Hassanein 

El Gheweil, épouse de Mohamed Soli
man ~·1ou ssa . 
. To~s propriétaires et commerçants, 
egyptien s, demeurant à Tanouf, Markaz 
Dei rou t (Assiou t). 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

immobili ère du 21 Juille t 1931, hui ssier 
Sabethai, dénon cé le 6 Août 1931, hui s
s ier Ba razin, transcrit au Greffe des Hy
potllèques du Tribuna l lVlixte du Caire 
le 15 Aoüt 1931, No. 1103 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
JG fcddans, 8 kirats c t 10 sahmes s is 

a u Yillage de Tanouf, Markaz Deirou t 
(Ass iout), divisés comme s uit: 

i. ) 8 kirats et 16 sahmes au hod 
Maglaa t No . 1, fai sant partie d e la par
celle No. 48, indivis dan s la dite par
celle . 

2.) 12 kirats e t 8 sahmes a u b oel Ayad 
Abdou No. 2, fai sant pa rtie de la parcelle 
No. 65, pa r indivi s dans la dite parcelle. 

3. ) 2 feddans, 6 kira ts et 12 sahmes a u 
boel Safouat No. 7, faisant par tie d e la 
parcelle No. 7, par indivis clans la dite 
parcelle. 

4. ) 3 kira ts a u hod Zaki No. S, faisant 
partie de la pa rcelle No. 12, par indi vis 
dans la di Le pa rcelle. 

5.) 3 kira ts et '1 sahmcs a u hod Ghali 
No. 9, fai sant partie de la parcelle No. 17, 
par indivis dans la dite parcelle. 

G.) Hl kira ts e t 10 sah1nes par indivis 
dans 1 feddau, 7 kirats et 10 sahrnes a u 
hod Younès No. 11, fa isan t par tie de la 
varcell e \' o. 19, pa r indivi s dans la clile 
parcelle. 

7.) 1 fecldan, U kirats c t 20 sahmes a u 
hod El Omdah ~o. 12, fai sant partie de 
la parcelle No. IS, par indivi s dan s la 
di te pa r cell e. 

R ) 0 kirats e t 8 sahmes a u h od W afi 
~o . 15, fa isant partie de la parcelle \'o. 
JO, par indivis dans la d i te parcelle. 

9.) 1 feddan , 16 kirats et !1 sahmes par 
indivi s clans 2 fecldan s, 3 ki ra ts e t !1 sah
m es a u hod Ezzat No. 20, fa isant partie 
de la parcelle Xo. 28, par indi vis dans la 
di te parcelle. 

10.) 3 kirats e L JS sa hmes au b oel El 
Genabieh ~o. 21, faisant parti e de la par
celle ~o . 83, par indivis da ns la elite par
celle. 

ii. ) 1 kirat au hocl Hafez \o. 32, fa isant 
partie de la parcelle \o. 27, par indivi s 
dan s la di le parcelle. 

12.) 1 kirat e t 8 sahmes au b oel El Ta
wil El Kibli :\o. 28, fai san t partie de la 
parcelle Xo. 36, pa r indivis c! cns la dite 
parcelle. 

13.) :L feddan, 21 kirats et 2 ~:ahmes au 
h od El Ta\vil El Gharbi No. ~li , faisant 
partie de la parcelle ?\ o. 13, JH r indi vis 
dans la dite pa rcelle. 

H.) 3 kirab au h od Zahran \ o. 32, fa i
sant parLie d e la pa rce ll e ?\o. 38, pa r in
divi s clans la elite parcelle. 

13.) 1 feddan e t 8 sahmcs a u hod Selga 
No. 33, fa isant pa rtie de la parcell e Xo. 
25, par in divis dan s la d i le parcell e. 

16.) 5 feddan s au hocl Zahra n ?\o. 32, 
faisant partie d e la parce lle ?\o. 6, par 
indivi s clans la dite parcelle. 

JI. ) 0 kirats et 12 sahmes au hod El 
Tawil Bl Bahari ~o . 27, fai san t partie de 
la parcelle X o. 31, par indivi s dans la el ite 
parcelle. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et co1nportent san s aucune exception ni 
résen·e. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 1585 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

388-C-232. F. Biagiotti, avocat à la Cou r. 
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Dale: Samedi Jer Ma.i 1937. 
A la requèle du Banco Italo-Egiziano, 

socié té a non yme égyp tienne, ayant siè
ge à Alexandrie e t s uccursale au Caire. 

Contre: 
i. ) Cheikh T u. ha .-\l y ?lfekki. 
:2. ) l\Iohamed i\ly i\<l ekki. 
3.) Abdel Latif A ly Me.kki. 
'L) Aly Al y ?\iekki. 
3.) Ibrahirn Aly Mekki. 
T ous proprié ta ires, locaux, demeu

rant à Béba, Markaz Béba, Béni-Souef. 
En \ 'Ct'lu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière dressé en date du 17 Juin 
1920 par l'hui ss ier Kéclémos, dénoncée 
en date du Jer .Juille t 1920 par l'huis
s ier S. Kozm an, tous deux transcrits au 
Bureau des ll yvothèqucs elu Tribunal 
Mixte du Cai ~c en date el u G Juillet 1929 
\'o. 303 Béni-Sou ef. 

Objet de la vente: en ci nq lots. 
Jer lot. 

33/ '18 clau s 13 fecldans, 1.L kira.ts e t 8 
sa.hmcs s itués à Bibch, distri c t de Bi
b eh , province de Béni-Soue l', llivi sés en 
sep t parcelles, savoir: 

L ) !1 fecldan s, 20 hjrats c t 8 sahmes 
au boel Hassùn c m Jiinclaw.i No. 3, fai
sant partie de l a parcell e No. 22. 

2. ) :2 fec!dan s ct ·1 kimts au h od Aly 
:\lekki No. 1, parcell es Nos. :21 e t 23. 

3.) 3 feddans et 6 kirats au boel Mo
ltam ccl i\Iekki No. 17, fai san t partie de 
la parcelle No. 33. 

1.. ) 3 fcdclans, 15 kirats ct 8 sahmes au 
hod Mohamed l\'I ekki No. :1.7, faisant 
partie de la parcelle No. 3'L 

3. ) JS ki ra ts au llod Be in El Massaref 
No. '7, pa r iP cl ivb dan s la parr.el le No. 
19, se composant clc 6 fcdclans, 0 kira ts 
ct 20 sahrnes. 

G.) il! l<i ra ts au h ocl El ::lcguell a No. 
42, faisant partie de la parcelle No. 36. 

7.) 5 kirals e t H5 sa/unes au b oel Has
sùne No. 38, pa r indivis dan s 3 feddans 
e L 14 kirats, forrna nt les parcelles Nos. 
13 et H. 

2me lo t. 
:336 m 2 80 cm. d e Lerrain de cons

truction, s is à Béba, Markaz Béba (Bé
ni-Souef), avec les con s truct ions y é le
vées, en deux parcelles : 

La ire cie JG.2 m2 30, s ise ù la rue 
Guirguis Bey Abele! Chchid No. 8, Mou
kalla fa No. 82JO; s ur cet te parcelle sont 
con s lrui ts 2 m agasins. 

La .2m e cie 391! m 2 30, sise ü la rue 
IIelmi ~ o. JO, :\Ioukall afa !\o. 3V. 

3m e lo t. 
:1. 22 m:2 par in d ivis dan s :L300 m2 sis 

à la ru e Gameh .1.;1 Awkaf d it E l Awkaf 
No. 8, l\I ouka ll a fa 0\o. :205, à Banda r Bé
ba, di s tric t de Bél> a, Moud irich ci e Bé
n i-Soue L 

4me lo t. 
66 m:2 :JO par indivis dans '123 m2 246, 

s is à Bfmclar Béba, Markaz Béba, Mou
d irieh cie Béni-Souef, au ltod Dayer El 
:\ahid :\o. 1.0, de la varce lle :\o. 10. 

3m c lo t. 
127 m2 3ï par incliü; dan ~ 1:2;) m2 30, 

s is ü Bandar Béba, :\Iarkaz Béba, Mou
d irieh de Béni-Souef, au hod Daycr El 
Xahi a Xo. '10, de la parcelle Xo. 10. 

.-\insi qu e le tout sc poursuit et com
por te a Yec tou tes appendances et dépen
dances, tous immeu bl es par na ture ou 
des tin ation, toutes con s tructions, plan
tations, amé li ora tion s, fa ites ou à faire, 
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généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le ier lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 15 pour le 3me lot. 
L.E. 5 pour le 4me lot. 
L.E. 15 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

640-DC-126 Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de Loucas, Thémistocle 

et André Capsimalis. 
Contre Abdel Ghaffar Soleiman He

meida, adjudicataire fol enchérisseur. . 
Et contre les Hoirs Mohamed Ahmedi 

Zidan et Cts, débiteurs expropriés. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 14 Juin 1932, 
No. 2188 (Ménoufieh)· 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 feddan, 18 kirats et 9 sahmes sis à 
Kom El Cheikh Ebeid, Markaz Tala (Mé
noufieh). 

3me lot. 
1 feddan, 9 kirats et 23 sahmes sis à 

Kafr El Kalachi, Markaz Tala (Ménou
fieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

545-C-214. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Ministère des vVakfs. 
Au préjudice de Abdel Wahab Mah-

goub, propriétaire, local, demeurant à 
Rizket El Macharka, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juill et 1933, hui ssier 
G. L. Madpak, transcrit au Bureau des 
Hypothèq ues du Tribunal Mixte du Cai
re le 23 Aoû t 1933 sub No. 716 Béni
Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feddans et 19 kirats, propriété de 
Abdel Wahab Mahgoub, sis au Zimam 
de Seds, Markaz Béba, Moudiri eh de Bé
ni-Souef, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans au hod El Ramileh No. 
7, dans parcelle No. 1. 

2.) 3 i"eddans et 19 kirals au hod El 
Ramileh No. 7, dans parcelle No. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

2me lot. 
2 feddans et 11 kirats à Rizket El Ma

charka, Markaz Béba, Moudirieh de Bé
ni-Souef, divisés comme suit: 

1.) 10 kirats et 16 sahmes au hod Da
yer El Nahia, No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 55. 

2.) 8 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
7, faisant partie de la parcelle No. 5·6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 8 . sahmes a_u 
hod Dayer El Nahia No. 7, fai sant partie 
de la parcelle No. 56. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, rien exclu ni ex-
cepté. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Folle enchérisseuse: Dame Tataha Aly 
Ibrahim, fille de Aly Ibrahim, proprié
taire, égyptienne, demeurant au village 
El 1-lelet, Markaz Béba (Béni-Souef). 

Mise à prix: 
L.E. 560 pour le 1er lot. 
L.E. 210 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

602-C-246. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de Constantin L. Goutos. 
Contre Awad Mahgoub Awad et 'Moh-

ga Hassan Gazi a, dé bi te urs. 
Et contre Mohamed El Seoudi Foda, 

adjudicataire fol enchérisseur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 26 Novembre 
1935, No. 2019 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

15 kirats sis à Kafr El Cheikh Che
hala, Markaz Tala (Ménoufieh). 

3me lot. 
1 feddan, 12 kirats et 15 sahmes sis 

à Kasr Bagdad, Markaz Tala (Ménou
fieh ). 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L .E. 60 pour 'le 3me lot. 
Outre les frais. 

546-C-215. Michel A. Syriotis, avoca t. 

SUR SURENCIIERE. 

Dale: Samedi n Avril 1937. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyp ti enne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire, 
surenchél"isseur. 

Sm· poursuites de la Banque Natio
nale de Grèce, venant, par suite d 'ab
sorption, a ux dro its et ac ti ons de la Ban
que d'Orient, société anonyme ayant siè
ge à A thènes e t succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son Direc
teur en ce LLe dernière ville, lVIon sieur C. 
Matsas, y dem eurant, et pour laquelle 
banque domicile y est élu au cabi net de 
Mes Pangalo e t Comanos, avoca ts à la 
Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Latif Khaled, fil s de Kha

led. 
2.) Ahmed Abdel Latif Khaled, fil s de 

Abdel La tif Khaled. 
Tous deux commerçants, sujets lo

caux, demeurant à Efwa, Markaz Was
ta (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date du 4 No
vembre 1931, dénoncée le 14 Novembre 
1931, transcrit le 20 Novembre 1931, sub 
No. 950 Béni-Souef. 

5/6 Avril 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

22 feddans, 16 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Efwa, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef), divisés comme 
suit: 

1.) 1 fedd an et 2 kirats par indivis 
dans 1 feddan et 18 kirats, au hod El 
Ochr No. 4, fai sant partie de la parcelle 
No. 4. 

2.) 14 kirats par indivi s dans 1 fc~dan 
et 9 kirats, au hod El Refa No. 8, faisant 
partie des parcelles Nos. 112, 113 et ill!. 

3.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Khaled No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

4.) 15 kirats e t 12 sahmcs au hod Saad 
No. 14, parcelle No. 33, en entier. 

5.) 17 kirats et 20 sahmes au hod Abo u 
Seif No. 15, parcelle No. 45, en entier. 

6.) 2 kirats et 14 sahmes au hod El 
Deraa No. 13, fai sant partie de la par
celle No. 5, par indivis dans 4 kirats. 

Cette partie est une maison bû.tic en 
briques crues, de deux é tages. 

7.) 15 feddans et 16 sahmes par indivis 
dans 17 feddans et 16 sahmes, au hod El 
Seguella No. 3, faisant partie de la par
celle No. 20. 

8.) 1 feddan et 18 kira ts au hod El Se
guella No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 20. 

9.) 1 feddan et 9 kira ts au hod Saad 
No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 32. 

10.) 11 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 1 feddan et 1 kirat au hod El Zeraa 
No. 13, fai sant partie de la parcelle No. 9. 

2me lot. 
3 feddans, 2 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Efwa, Markaz 
El \Vasta (Béni-Souef), divi sés comme 
suit: 

1.) 1 feddan a u hod El Seguell a No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 20, par 
indivi s dans 17 Jeddan s, 4 kirats ct l2 
sahmes. 

2.) 8 kirats et l iS sahmes au même hoc!, 
faisant partie de la parcelle No. 20, par 
indivis dans 3 feddans, 13 kirats et 12 
sahmes. 

3. ) 1 feddan, n kirats e t 20 sahmcs 
au hod Khaled Bey No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 11, par indivi s dan~ 0 
feddans, 10 kirats et 6 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursu iYcnt 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sa ns aucune cxcepLi'on ni 
rése rve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 880 pour le Jcr lot. 
L.E. 110 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
.Malatesta et Schemeil, 

639-DC-125 Avocats à la Cour. 

LB BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. ne !oh oury (34 . rll8 Fouad teri Téliphoae: 29189 
ALEXANDRIE 



5/6 Avril 1937. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 29 Avril 193'ï. 
A la requê te de la Dame Anthi Ran

dopoulo, s uj ette h ellèn e, dem eurant à 
l\Iansourah, rue El Amir Abdel Moneem. 

Contre le Sieur Saleh Abdel Kader 
l\riohamed Habib, propriétaire, s uj et 
égyptien, demeurant à .Mansourah, à la 
ru e ressim No. 32. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilièr e du 11 Décembre 1935, huis
sier J. Chonchol, transcrite le 31 Décem
bre 1935, sub No. 12234. 

Objet de la vente: une mai son d 'habi
ta tion avec le terrain su r lequ el ell e es t 
élevée, s ise à Mansourah, rue ":\ es sim 
~o. 32, ki sm awal, Mit Talkha, proprié
té )Jo. 1, moukallafa No. 11, d'une super
ficie totale de 76 m2 75, composée d'un 
rez-de-chaussée e t de deux étages supé
r ieurs, com pren an t chacun 3 chambres, 
1 entrée et les accessoires, con s truite en 
briqu es rouges et mortier, la m en ui se
r ie complète et en parfait é tat, sauf pour 
le second étage auquel il m anque la 
charpente et la menuiserie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . 

:\lise à prix: L.E. 365 outre les frm s. 
:\lanso urah , le 5 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
637-M-612 Deni s M. Garzoni, avocat. 

Date: J eudi 29 Avri l 193"7. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur T ewfik \ Va:::sef Grc iss, 

employé, sujet local, demeurant à :\lan
sourah, rue El Chabouri (cess ion naire 
e t ven a nt au x droits et actions du Sieur 
Cons tantin Fanourakis, proprié taire, hel
lène, demeurant à :rvian soura h ), admis 
a u bénéfice de l'Assis tan ce Judi ciaire 
suivant ordonnance rendu e le 21 Juil
le t 1D36 No. 199/ 61e A.J. e t en tant qu e 
de b esoin; 

2. ) Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte de Mansourah , pri s en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judi ciaires de ce Tribunal, ':/ de
m eurant. 

Con tre la Dame Chafika Om J-Iégazi, 
fille de Hégazi El l ssao ui , propriétaire, 
sujet te loca le, demeurant à )Jawassa El 
Gheit, di stric t de Aga (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilièr e du 19 Novembre 1936, huis
si er G. Chidiac, dénoncée le 24 Novem
bre 1936 e t transcrite au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal , le 26 No
vembre 1936, s ub No. 10483. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens apparten ant à la Dame Cha.fika 
Om Hégazi. 

1 feddan, 21 kirats et 9 sahmes de ter
rains cultivables s is a u village de Na
wassa El Gheit, dis trict de Aga (Dale ), 
divisés en quatre parcelles, savoir: 

La ire de 18 sahmes au hod Besset E l 
Oussieh No. 22, faisant partie de la par
celle No. 44, indivis dan s 4 kirats et 9 
sahmes, superficie de la su sdite par
celle. 

La 2me de 18 kirats au hod El Sakaya 
No. 23, kism awal, parcelle No. 117. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3me de 23 sahmes au hod El K a t
toune El Bahari No. 31, parcelle No. 62. 

La 4me de 1 feddan, 1 ki rat et 16 sah
m es au hod El Katoun El Bahari No. 31, 
fai sant parti e de la parcelle No. 811, in
divis dan s 1 fecldan, ii kirats ct 13 sah
m es, superfi cie de la su sdite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réser
ve avec les immeubles par des tination 
qui en dépendent. . 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. . 

i\lise à prix: L.E. 170 outre les fr a1s. 
J\Ian sourah, le 5 Avril 1937. 

Pour les poursuiva n Ls, 
562-i\'l-611 S. Ca :::s is, avo ca t. 

Date: J eud i 29 Avril 1037 . 
A la r equête de la Banca Commercia le 

Ita liana per l'Egitlo, sociélé a nonyme' 
ayant siège ~t Alexandrie . 

Contre les Sieurs : 
1. ) Abele! Salam Solim an El Chawaf, 
2.) Ata.!la So liman El Ch <n vaf, 
3. ) El Saycd Soliman El_ Chawaf. 
T ous trois fi ls de feu Solima n Sa lama 

El Chawaf, propriétaires et négociants, 
suj e ts locaux, dem eurant à Chawafi nc, 
di s tri c t de Kafr Sa l<r (Ch .). 

En ve1·tu d ' un procès-vt~ rbal de sai s ie 
immobilière du 17 Juin Hl36, tran scrit 
le 27 Juin 1936 sub No . 1001. 

Obje t de la venlc: en quaLre lots . 
t er lo t. 

A. - Proprié té d(; Abdcl Sa lam Soli
man El Chawaf. 

2 fcddans, 19 kirats c L 19 sahmrs sis 
à !\assassine El Sébakh jadi s c t ac tu el
lement à Chawafin e, dis trict de Kafr 
Sa kr (Ch.), en deux parcelles : 

La ire de 12 .kirats e t 17 ~ahmcs au 
hod El Mawarda wal Zeraa, re cta El Mo
radah wal Zeraa No. 15, fai sant. par tie 
de la parcelle No. 74 . 

La 2me de 2 fccldans, 7 kirals e t 2 sah
mes fa isant partie de la parcelle No . 71, 
au h od El ?vlawarda wal Zeraa, r ec ta E l 
Moraclah wal Zeraa No. 15, p ar indiv is 
clans 8 feclclans, 8 kirats c t 10 sahm cs . 

B. - Propriété de Attalla Soliman El 
Chawa f. 

2 fedclan s s is au village de Kassa ssine 
El Sébakh jadi s ct actuell em ent à Cha
wafine, dis trict de Kafr Sakr (Ch. ), au 
hod El .!\1awarcla wal Zeraa recta El Mo
radah w al Zeraa No. 15, fai sant parti(• 
de la parcell e No . 62, par indivis dan ;; 
29 fecldans, 15 kirats et 23 sahmes . 

2me lot. 
Propriété de Abcle l Salam e t A lta ll a 

Soliman E l Chawaf. 
6 fecldan s, 18 kirats ct 15 sahmcs sis 

au vill age cl c !\.assassin e El Sébakh jadis 
et actu ellem ent à Ch awafin e, district de 
Kafr Sakr (Ch.), en deux parcelles : 

La ire de 3 feddans, 7 kirats et 5 sah
m es au h ocl Bahr El Agouz, rec ta Bahr 
El Agour No . 14, parcelles Nos. 242 et 
243 . 

La 2me de 3 feddan s e t 11 kira ts au 
hocl E l Agouz, recta Bahr El Agour No. 
14, parcelle No. 235. 

3me lot. 
Bien s apparten ant à Abclel Salam e t 

Sayed Soliman El Chawaf. 
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6 feclclans, 19 ki rats eL 14 sahmcs sis 
au village de Kassassine El Séba.kh jadis 
et actuellement à Chawafin e, dis trict de 
Kafr Sakr (C h. ), au hocl El Berria El 
Charki No. 17, faisant partie de la par
celle No. 82, par indivi s dans 7 feclclan s, 
23 kirats cL 8 sahmes. 

.Jme lot. 
Bien s appartenant a ux trois débiteu~·s 

par Yoic d 'héritage de feu Soliman Sala
ma El Chawaf. 

12 fecldans, 19 kirats e t 7 sahmcs à 
prendre par indivis dans Id fcdda ns, 11 
kira ts c t -1 sahmcs sis au village de 1\ as
sassinc El Sébakh jadis e t ac tuell ement 
à Chawafin e, dis tri ct de Karr Sal<r (Ch.), 
divisés comme s uit: 

1.) 1 fcdclan, 3 kirats e t 18 sahmes au 
h oc! El Bcrria El Charki No. 17, fa isant 
parLie de la parcelle No. 82, par ind ivis 
dan s la superfi cie de cette parcelle d 'une 
contenance de 7 fccldans, 23 .kira ls c t 8 
sa.hmcs . 

2.) 17 fcdclans, 15 kirats ct 1G sahmcs 
au hod El Bcrria E l Charki No. 17, par
celles :\'os. 80 ct 81. 

3. ) 17 kirals au hod El Bcrr ia El Char
ki No. :t7, fai sant partie de la parce ll e 
No. 83. 

!1\. ) 12 kirals cl. 2 sahm cs fa isan t part ie 
de la pa rce ll e No . UO, au hocl El Bcrri a 
El Charlü No. 17 . 

5.) 2 fcdclan s ct 20 sahmcs au hod El 
Berria El Charki No. 17, parcell e No. 8D. 

6.) 3 feclclans et 8 sahmcs, pa rcell e No. 
D5, au même hoc! . 

7.) 7 fccldan s, 2 kira ts ct 12 sahmcs au 
hocl E l Dcbai No. 16, parcelle No . 1iJ!1 c t 
fai sant par tie elu No. 11!7. 

8.) H sahmcs ind ivis clans 1 fccldan, 
3 kirats c t H sahrn cs au hoc! E l Deba i 
No. 16, pa rcelle No. 1119 . 

9.) 1 fccldan, 9 .ki rats c t 17 sallmcs a u 
hocl E l Mawarda wal Zcraa, rec ta E l Mo
raclah wal Zcraa No. 15, parcell e No. 73 . 

10.) 1 fncldan, 21 kirats c t 10 sahmcs 
h ocl E l J'dawarcla wal Zcraa, rec ta El Mo
raclah wal Zcraa No. 15, faisant pa rtie 
cle la parccllr; No. 82. 

11.) 2 fcddan s, 10 kirats c l U sahm cs 
a u h od El Mawarda wal Zcr<ta, rec ta El 
Moraclah wa l Zcraa No. 15, fai :; a n L par
tic clc la pa rccll n No. 80. 

12. ) 13 kirats c t 0 sahm es indivi s clans 
i feddan , Hi kirats c t 18 sahm e::; au hod 
E l Mawa n la wal Zr·raa rec ta E l Mora
dah vva l Zeraa No. 15, fa isant par ti e de 
la pa rce lle No. G8. 

13. ) 3 fcdclan s au hocl El Mawa rcla wal 
Zcr<w r(' cla E l !\l.oracla h wal Zeraa :'-lo . 
15, fa isant par·lii' d e lil parccll r .\ o. 62, ~ 
prcndrC' par indivi s clans 20 fcdd a nc:. i o 
kirats e t 23 sahmes. 

Il exis te ;.; ur ces terrain s 20 clalli rrs ct 
-1 sakiehs en association. . 

Poue les limites cons ulter le Ca l11 Cr 
des Charges. 

Mise à J}l'ix: 
L. E. 190 pour le 1er lot. 
L.E. 175 pour le 2me lot. 
L.E. 176 pour le 3me lot. 
L.E. H5 pour le 4mc lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 5 Avril 1937. 

Pour la poursu ivan te, 
Maksucl, Samné e t Daoucl, 

563-DM-ti7 . Avocats. 
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SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 29 Avril 1937. . . 
A la requête de la Caisse Hypothecai

re d'Egypte, s?cié.té anonyme .. b~l.g~e, 
ayant siège social a Bruxelles et sieoe 
administratif au Ca~re. . 

Contre Ahmed Bey Sadek, fils de feu 
Mohamed Eff. Sayed, propriétaire-cu~
tivateur, sujet local, dem eurant au Cai-
re, No. 121, rue Abbassieh. . . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier J .. l\IIichel'!-. du 29 
Septembre 1923, transcnte le 11 Octo
bre 1923 sub No. i6266. 

Objet de la vente: . . . 
225 feddans à prendre par !ndlVIS 

dans 658 feddans sis à El Guenema W?
Ezbet Abdel Rahman et actuellement a 
El Robaya, district de Dékernès. (Dak. ), 
divi sés en deux parcelles, ~sa':01r: 

La ire de 433 feddan s, i 1 .lorats e t 4 
sahmes aux hods El Saraya No. i6, El 
Sahel No. i7, El Guézireh No. 22, Abou 
Radouan No. 2i et Zeinab No. i8. 

La 2me de 224 feddans, 8 kirats et i2 
sahmes aux hods El Hekouma No. 10 
et Manab No. ii. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 800 outre les fra1.s. 
Folle enchérisseuse: Dame Nabaw1a 

Ahmed Sadek, sujette locale, d.emeurant 
au Caire, No. i2i, rue AbbassiCh. 

Prix de la ire adjudication L.E. DOO 
outre les frai s . 

l\1ansourah, le 2 Avril iü37. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
512-DM-112. Avocats . 

Date: J eudi 29 Avril i937. 
A Ja requête de la Caisse Hypothé

caire d'Egypte, société anonyme b~l ge, 
ayant s iège social ~ Bruxell es et Siège 
administratif au Caire. 

Contre: 
i. ) Abdallah Chalabi Chahine, pris 

tant personnellement qu'en sa. double 
qualité d'héritier de sa mè:e. M.ariam. OI"!l 
Abdalla de son vivan t debitnce prmci
pale, et' de tuteur des mineurs: Fouad, 
Abdel Latif, Mohamed et Hanem, en
fants et héritiers de feu leur père El Sa
yed Chalabi Chahine, débiteur princi-
pal. . 

2.) Zakia El Sayed Chal ub1, épouse de 
Cheikh Abdel Ghani El Hefni, prise en 
sa qualité d'héritière d'El Sayed Chala
bi Chahine. 

3.) Sékina Ramadan Mohamed, prise 
en sa qualité d 'héritière de sa fill e Zei
nab, elle-même héritière d'El Sayed 
Chalabi Chahine. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant le 1er à Bosrat, la 2me à Abou 
Hareiz, dépendant de Zafr Sakr et la 3me 
à Chit El Hawa, district de Kafr Sakr 
(Ch.) . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière pratiquée par l'huissier A. Hé
chéma le 5 Septembre 19Z7 et transcrite 
le 18 Septembre 19Z7, No. 4228. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière pratiquée par l'huissier D. Bo
ghos le 17 Octobre 1927 e t transcrite le 
8 Novembre 19Z7, No. 5013. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: . 
433 feddans, 1 kirat et 16 sahm es SIS 

à El Gueneina wa Ezbet Abdel Rahman 
(Dale), en deux parcelles: . 

La ire de 284 feddans, 2 Jurats et -1 
sahmes indivis dans 433 feddans, 17 .ki· 
rats e t /1 sahmes, en association awc 
Michel El Dib, aux hods Saraya, El Sa
hel, E l Guézira, Abou Radouan et El 
Zena autrefoi s hod El Afira. 

La 2me de 148 feddans, 23 kirats et 12 
sahmes indivis dans 224 feddans, 8 ki
rats et 12 sahmes, en association avec 
Michel El Dib, au hod El Héloua E l Al-
maz (autrefois El Hélo~a). . . 

Il y a lieu de distrmre des biens c~ 
dessus la quantité de 12 feddans, 17 Jo
rats et 22 sahmes sis aux hods Almaz 
No. 11 et El Sahel No. 17, expropriés par 
le Gouvernement pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1520 outre les frai ~. 
Folile enchérisseuse: Dame N abaoma 

Sadelc fill e de Ahmed Bey Sadeh: , épou
se de Mohamed Bey Tewfik Fahmy, su
jette locale, dem eurant au Caire, rue 
Abbassieh No. 121. 

Prix de la ire adjudication : L. E. 5050 
outre les frai s . 

l\Iansourah, le 2 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

'Maksud , Samné c t Daoud, 
511-Di\I-111. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Hale: J e udi 8 Avri l 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, bo ulevard Saad 

Zaghloul, No. 22. 
A la requê te des Sieu rs Eli e & Geor

ges Souccar Frères. 
A l'encontre du Sieur Shati Halchem 

El Baghdadi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 25 Mars 1937, hui ssier N. 
Chamas. 

Objet de la vente: 
Divers objets de bijouterie tels que 

bagues en métal blanc, bracelet à mon
tre doré, épingle fan Lai sie, pendant d 'o
reille. 

L'agencement du magasin, tel que: vi
trine, lustre électrique, chaises, tables, 
glace, etc. 

Alexandrie, le 5 Avril 1937. 
Pour les poursuivants, 

522-A-466 N. N. Antoun, avocat. 

Dates: Samedi 10 Avril 1937 et Samedi 
1er Mai 1937, à 10 h. a.m. 

Lieu: au village de Kasta, Markaz 
Kafr El Zayat (Gh.). 

A la requête de la Raison Sociale mix
te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Mous
tafa Ramadan, commerçant, local, de
meurant à Kasta, Markaz Kafr El Zayat 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier Max Heffès, du 
9 Mars 1937. 

5/6 Avril Hl37. 

Objet de la vente: 
Le 10 Avril 1937. 
La récolte de 8 feddans de fèv es éva

luée à 5 ardcbs par feddan e t 2 kaminas 
de briques cu ites évaluées à 50000 bri
ques. 

Le i er Mai 1937. 
La récolte de 20 feddans de blé éva

luée à 6 ardebs de blé et 2 hemles Lie 
paille par feddan. 

Alexandrie, le 5 Avril 1937 . . 
Pour la pourswvantc, 

572-A-H2 N. Vatimbella, avocat. 

Hale: Mercredi H Avril 1937, ù. :to li. 
a.m. 

Lieu: à Sidi-Gaber, Ramleh, banlieue 
d'Al exandrie, rue Cromer, No. 8. 

A la requête des Hoirs A thanase. P. 
Vaféas, proprié taires, hellèn es, domJ<.:I
liés à Bulkeley, Ramleh, banltcuc cL\i l'
xandrie. 

Au .P'I:éj~dice de la. J.)~.mc, Giu~ti~ ICt 
Pczzei, ILaltenne, domiCiliee a Siclt-Ü<I
ber, Ramleh, banlieue d'Alexandrie, rue 
Cromer, No. 8. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du H Septembre Hl3G, 
huiss ier Quadrelli. 

Objet de la vente: 1 tabl e ü rallon
ges, 1 armoire, 1 toile LLc, 2 tables de mut, 
1 canapé européen, 2 tables, '1 c h cu~e s , 
1 lit. 

Alexandrie, le 5 Avril 1937. 
Pour les poursuinlllh. 

M. Tatarrukis et N. Valenlis, 
581-A-4Ri Avocats. 

Date: Samedi i7 Avril 1937, iL 10 li. 
a.m. 

Lieu : à Alexandrie, rue Misa lla !\o. 
34. 

A la requête des Hoirs de feu Hag !vlo
hamed Mouafi, savoir les Dame~ ct 
Sieur: 

1. ) Bahia Mohamed Mouafi, 
2.) Zahira Ab del Khalek Chams, 
3.) Mohamed Fouad Wahba, ag t:;sanl 

en sa qualité de Wali Charei de st•s t•n
fants mineurs: Mohamed, Abdc l :.\lo
neim Midhat, Ade!, Zahir e t Faiza, pro
tégés' frança.is, demeurant au Caire el 
domiciliés à Alexandrie auprès de i\Ir, 
A. Azouni (cabinet de Me s. Rofé, avocat 
à la Cour). 

A l'enconh-e du Sieur Zaki Hanna, 
tailleur, égyptien, domicilié à Alexan-
drie, rue Misalla No. 34. . . 

En vertu d'un procès-verbal de sai ~ ~ ~~ 
conservatoire du 28 Septr.mbre 1ü3t>, 
huissier G. Moulatlet, validé suivant. JU
gement par défaut rendu par le Tnbu
nal Mixte de Justice Sommaire d'Ale
xandrie, le 24 Octobre 1936 R..G. 593 !, 
6im e. 

Objet de la vente: . 
1.) L'ins talla tion du magasm compo

sée de: 
a.) 1 vitrine d'exposition, vitrée des 3 

côtés. 
b) 1 porte vitrée placée à ~ 'entrée du 

magasin, haute de 2 m. env1ron . 
c) 1 étagère à 3 séparations, pour étof

fes. 
d) 1 banc de tailleur de 2 m. x 0 111· 

80 environ, dessus planche de noyer sur 
la longueur du dit banc. 

e) 1 vitrine à deux battants vitrés, 
dessus coffret. 
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f) 1 chambre d 'essayage, à 2 battants 
vi trés opaques. 

g) 1 sandara avec son échelle. 
h ) 1 vitrine à 2 battants vitrés ayant 

au milieu 1 glace biseautée ovale. 
2.) 1 machine à coudre «Singer». à 

pédale, u sagée, N.F. 918347!19. · 
3.) 1 garniture en osier composée de 

1 table et 4 fauteuil s. 
4.) 2 glaces san s corni che, de 1 m. 

x 0 m . 60 environ. 
5.) 1 lustre électriqu e en tàle oxydée, 

avec 3 tulipes e t globe en verre o-paque. 
G.) 1 bureau en bois plaqué, à 5 ti

ro irs et son fauteuil. 
7.) 18 m. d 'é toffe en la ine couleurs 

fon cées et beige, pour paletots . 
R. ) 15 m. d'étoffe en laine pour cos t.u

mrs d'hommes. 
Alexandri e, le 5 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
582-A-182. A. Azouni, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Hale: Samedi 10 Avril 1937, à midi. 
Lieu: à Assouan (Assouan). 
A la requête de la Raison Sociale Ta

gou ri Frères, commerçante, ayant siè
ge à Damiette et élisant domicile au 
Caire, en l'étude de Me \V. Himaya, avo
ca t à la Cour. 

Conll·e la Raison Sociale Cambroyan
n i Frères, commerçants, hellènes, ayant 
siège à Assouan (Assouan). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
elu 8 1\tlars 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 10 caisses contenant chacune 48 

bou le ill es de b ière marq ue Beck" s. 
2. ) 5 caisses conten ant chacune 48 

bo u teill es de bière marque Stella. 
3.) 3 caisses con tenant chacune 12 

bo uteill es de whi sky marque John Haig. 
Pour la poursuivante, 

551-C-220 \V. G. Himaya, avocat. 

Hale : Lundi Hl Avri l 1937, à 10 h. 
&.ln . 

Lieu : au marché de Sohag (Guergua). 
A la requê te d'Ale:xa ne Kelada An

tou n. venan t aux droits ct ac tions crisi
clorc Colombo. 

Conh·e Mehran Kama l El Dinc Fawaz. 
En vertu d'un procès-verba l de sa isie 

elu 13 Mai 1933. 
Objet de la vente: la carcasse de la 

machine marque Blacks tonc, de la force 
de 18 chevaux, No. 161522. 

Pour le poursuivant, 
53 L-C-200 F. Bakhoum Bey, avoca t. 

lJale: J eudi 15 Avril 1937, à 10 heures 
du ma tin. 

Lieu: au Caire, 411 rue El Falaki. 
A la requête de la Société d 'Assuran

ces Générales «L'Ancre». 
Contre Moïse Behar Gueneid. 
En vertu d'un jugement du 2 J anvier 

1937, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire e t d'un pro
cès-verbal de saisie du 3 Mars 1937. 

Objet de la vente: armoires, tables, 
pendule, lus tre, coffre-fort etc. 

Pour la requérante, 
550-C-210 H. Liebhaber, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date : lVIardi 20 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Maabda El Charkieh, l\!larkaz 

Abnoub (Assiout). 
A la requête elu Sieur Alexane Kola

da Antoun, venant aux droits et ac tions 
elu Sieur Isidore Colombo. 

Contre le Sieur Aly Mansour Amer. 
En vertu cle troi s procès-verbaux cle 

saisie des 3:t l\Iars 1931, 26 Aoùt 1933 e t 
30 Mars 1935. 

Objet de la Yenle: 1 taureau, 4 vaches; 
1 m achine marque Blacks tone cle la for
ce de 18 chevaux avec ses accessoires, 
au hod El Haltab; le bâti et le volant 
seul s exi s tants cle la machine marque 
Blacks tone de la force de 18 chevaux, au 
hod El Makella; 60 ardebs cle blé e t 26 
hemles de paille environ. 

Pour le pours uivant, 
533-C-202 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: ?\ lercredi H A\Til :L937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Karr l\lan sour, l\:Iarkaz Toukh 
(Galioubieh ). 

A la requête ùe la Socié té Vass ili Fa-
kalis & F rères, de 'l'oukh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Imam Imam Sobeih, 
2.) Neguib Imam Sobeih , el u vi ll age 

de Kafr Mansour. 
En vertu d'un procès-verba l de sa isie 

du 28 i\Iars :l935. 
Objet de la \ ehlc: 1 bu ffl esse c t :L 

ânesse. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour la r eq uérante, 
527-C-106 .-\. Sacopo nlo, avoca t. 
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Date: :\Iercred i 21 Avril 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village d' El Ghanayem El Ba-
hari, Markaz Abou Tig (Assiout). 

A la requê te cl·c Samaa n Bi chara. 
Conb·e: 
L ) Issa i\lohamed Allia. 
2.) Sarh an Kalclas. 
3.) Mohamecl Soliman. 
!1. ) Hoirs de feu Abdel Az iz i\Iohamed 

Emran. 
En ver tu d'un procès-verbal de saisie 

en date elu 22 Août 1936. 
Objet de la ven te: 1 machine marque 

Blacks lone, de la force clc 26 li.P. , avec 
ses accessoires. 

Pour le poursui va nt, 
o32-C-:201 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Da te : i\ Tercred i 1ft AHil L937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : a u Caire, ru n Pr intania (Gara
ge la Pelote ). 

A la requê te de la Raiso n Sociale D. 
Caramitsas & Co. 

Contre le Journal «Al Guihacl », local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

co nservatoire elu 25 Janv ier 1937, hui s
sier F. Della 1\'lana, en exécution d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
maire el u 'l'ribu nal i\Jixtc d u Caire le 10 
Février :L937 s ub No. 2703 /G2c A.J ., vali
da nt la dite sais ie. 

Objet de la vente: une auLomob ile r:a
m ion limou sine« Ford». 

Le !:aire, le 5 Avr il. 1037. 
Pour la po urs uivante, 

i5i5f'J-(>:.223 (:. Zarri s, avocat. 

INSTITUT DE 
PHYSIOTHERAPIE 

LE BAIN DE VAPEUR 
SCIENTIFIQUE 

5 , Rue Anhoury (34, rue Fouad 1er) 

T é léphone : 29189. 

QUELQUES PRIX : 

I 
par Hrie par &érie 
de 10 de 20 

Bain de vapeur ou d'air chaud s imple P.T . 20 17 15 

Bain de vapeur ou d'air chaud 1nédicamenteu x » 25 22 2 0 

Bain et massage , 30 

Bains Carbo-Gazeux » 25 22 20 

B a in d'écume Z OTOF O AM sim.ple 1> 50 40 35 

Bain d'écume ZOTO F O AM médica menteu x , 60 50 40 

B a ins r adio-actifs » 25 22 20 

Bains d e Mer chauds pétillauts 30 

Bains de Boue de Pistany (prix suivant l 'étendue des applications). 

M assages P.T. 20 17 15 

Culture Physique cours individuels 3 fois par semaine P.T. lOO par mois. 

Spécialité: R humatismes, Arthritisme, (Lumbago, sciatique, acide urique 
obésité, mau x d e reins), Intoxications, T roubles Nerveux, Troubles Cir

cul atoires, Affections Cutanées. 
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Date: Mardi 20 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Mohamed El Marawnah, 

Markaz Abnoub (Assiout). 
A la requête de Samaan Bichara. 
Contre Hassan Ibrahim Mohamed 

Nassar, Ibrahim Hassan ou Hassane et 
Ahmed Soliman Mohamed Nassar. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 20 Septembre 1934 et 29 Juin 
1936. 

Objet de la vente: 10 kantars de co
ton; le produit de 4 feddans de coton; 1 
machine marque Blackstone, de la for
ce de 35 chevaux, No. 160318, avec ses 
accessoires. 

Pour le poursuivant, 
530-C-199 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kom El Ahmar, Markaz Em

babeh, Guizeh. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Abdel 1-Iamid Mohamed Kha

lifa, commerçant, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 21 Octobre 1936. 
Objet de la vente: 2 bufflesses; 2 tas 

de maïs chami évalués à 8 ardebs en
viron. 

Le Caire, le 5 Avri l 1937. 
Pour la poursuivante, 

539-C-208 F. Biagiotti, avocat. 

Date: J eudi 29 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nahiet Mechta, Markaz Tahta 

('Guirgua). 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Contre Ghali Morcos dit Abou Ghali. 
En vertu d'un jugement en date du 

15 Janvier 1931, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
exécuté par un procès-verbal de saisie 
en date du 4 Mars 1931. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 pompe centrifuge marque Wau

quier, de 10 x 12 pouces. 
2.) 1 moteur Worm Starke. 

Pour la poursuivante, 
528-C-197 A. M. Avra, avocat. 

Date: Samedi 10 Avril 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, à Khoronfiche, rue El 
Khoronfiche No. 5 (kism El Gamalieh). 

A la requête de la Banque Ottomane, 
société anonyme, succursale du Caire. 

Contre S.Em. El Sayed Abdel Hamid 
El Bakri, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant au Caire, à Khoronfiche, rue 
El Khoronfiche No. 5 (kism El Gama
lieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 30 No
vembre 1933, huissier Dayan. 

Objet de la vente: 
1.) 8 paires de rideaux en velours mar

ron foncé, arabesque. 
2.) 1 garniture de salon en bois doré, 

à ressorts, tapissée de velours marron, 
composée de 2 canapés, !1 grands fau
teuils, 4 petits fauteuils et Z7 chaises. 

3.) 6 chaises à ressorts, en bois laqué 
blanc, tapissées de soie blanche. 

4.) 3 consoles arabesques dont deux à 
2 battants et un tiroir chacune et une à 2 
battants, les 3 dessus marbre et cadre à 
glaces cassées et 1 sans glace. 

5.) 2 guéridons arabesques. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Une grande table de milieu en aca
jou, de 2 m. environ de long. sur 1 m. de 
largeur. 

7.) 2 tables à fumoir, ovales, à 3 pieds 
et 1 table à 4 pieds, en acajou. 

8.) Deux grands vases chinois, en por
celaine, de 1 m. de haut. dont un cas
sé. 

9.) 1 vase chinois en porcelaine. 
10.) 1 lustre en cris tal, à 4 becs élec

triques. 
11.) 1 lustre en cristal, à 18 becs élec

triques. 
12.) 1 table ovale arabesque à 1 ti

roir. 
13.) 1 grand tapis européen couvrant 

la pièce, de 12 m. x 7 m. et 6 m. x 6 m. 
environ. 

14.) Un grand portemanteau canné. 
15.) 1 bureau en bois peint marron, à 

5 tiroirs. 
1·6.) 2 bibliothèques à 4 portes vitrées. 
17.) 1 portemanteau canné avec une 

petite glace ovale. 
18.) 1 fauteuil de bureau tapissé de 

velours. 
19.) 1 canapé et 2 fauteuils tapissés de 

velours et recouverts de toile blanche. 
20.) 2 bibliothèques à 2 portes pleines 

et 2 portes vitrées et 2 tiroirs. 
21.) 1 bibliothèque à 4 pieds, à 1 porte 

vitrée. 
22.) 1 bibliothèque à étagère à 5 ti

roirs et 1 porte pleine. 
23.) 2 chaises tapissées de velours à 

fond vert. 
24.) 1 tapis européen de 6 m. x 5 m. 
25.) 1 auto «Minerve», salon, couleur 

marron foncé, numéro du moteur 48656 
et 36590 et No. 6973 du trafic, avec deux 
roues de réserve. 

Le Caire, le 5 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
556-C-224 Avocats. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Kafr Mansour, 
Markaz Toukh (Galioubieh). 

A la requête de la Société Vassili Fa-
kalis & Frères, dé Toukh. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) El Sayed Imam Sobeih, 
2.) Bayoumi Imam Sobeih, de Kafr 

Manso ur. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 28 Mars 1935. 
Objet de la vente: '1 bufflesses, 3 ânes 

et 1 ânesse. 
Le Caire, le 5 Avri l 1937. 

Pour la requérante, 
526-C-195 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Jeudi 15 Avril i!J37, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Menchiat-Bakar, Markaz Em
baba (Guizeh). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz, Ammann, Schœck & Co. 

Contre Abdou Soliman. 
En vertu d'un jugement du 2 Mars 

1933, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire et d'un pro
cès-verbal de sais ie du 31 Mai 1933. 

Objet de la vente: 1 moteur Otto Deutz, 
Pour la requérante, 

549-C-218 I-1. Liebhaber, avocat. 

5/6 Avril 1937. 

Date et lieux: Samedi 17 Avril 1937, 
à 10 h. a.m. à Achraf El Baharia, Mar
kaz et Moudiria de Kéneh et · à midi à 
Abou Diab Chark, Markaz Dechna (Ké
na). 

A la requête de la Communauté Hel
léniqu e d'Alexandrie. 

Contre Saleh Bey Abou Rehab et Cts. 
En vertu de quatre procès-verbaux de 

saisies des 31 Mai 1933, t1 Avri l 1934, 13 
Mars 1935 et 15 Février 1936 et récole
m ent du 18 Mars 1937. 

Objet de la vente: 411 ardebs de blé, 
70 ardebs de helba, 20 ardebs d'orge et 
257 charges de paille. 
541-C-210. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Mercredi H Avril 1937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 2, rue Cotta (Chou-
bra). 

A la requê te de David Galané. 
Au préjudice de Yonane Bichay. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 17 Novembre 1936 et 27 Mars 
1937, des huissiers G. Jacob et R. Da
blé. 

Objet de la vente: 1 machine à cou
dre Singer, 1 banc de travail, 1 étagère, 
1 banc de coupe, 1 séparation en bois, 6 
tabourets, 1 miroir à cadre, 1 armoire 
étagère, 1 suspension électrique, la de
vanture du magasin, 1 fer à repasser, 1 
canapé et 2 fauteuils à ressorts et 1 gué
ridon. 

Pour le poursuivant, 
529-C-198 Emile Rabbat, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 719 rue Khali g El 

Masri (Ghamra). 
A la requête de Shaffermann Frères, 

Maison de commerce mixte, ayant siège 
au Caire. 

Contre: 
1.) Eid Iskandar Ncssim. 
2.) J ean D. Caraeskou. 
Tous deux commerçants, le 1er su

jet local, et le 2me sujet hell ène, de
meurant au Caire. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d 'un procès-verbal de saisie
exécution d u 13 Mars 1937. 

Objet de la vente: 50 chai ses, 15 tables 
en fer, 12 tables carrées en bois, 15 fau
teuils etc. 

536-C-205 
Pour la poursui van tc, 

S. Yarhi, avocat. 

LllRtliiSTREMENT EN EGYPTE 
de ki 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTFJ.LECTDELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Llcench! en Droit 

C.•ervateur de l'Enregistrement 
à la Cotte d'Appel Mi:xte. 

En ••nte: à P.T. 30 
Il A~rfle - à la Ubralrie Judiciaire .. Au Bon U· 

vn! "lbrahilllidl, et dana kltdea les bonnea Ubraicies. 
au Caire - à la Librairie Centrale - Papeterie 

Boileau & Caleghiris. 

• 
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Date: Lundi 12 Avril 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 75 rue Choubrah. 
A la requête des Hoirs Jacques Ben

zakein. 
Au préjudice du Sieur Moursi Assem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Mars 1937, huissier J. Barazin, en 
exécution d'un jugement sommaire du 
18 Février 1933. 

Objet de la vente: 2 bureaux, 2 cana
pés, 3 fauteuils, 1 armoire, 1 ventilateur, 
1 table, 1 étagère, etc. 

Pour les poursuivants, 
Victor E. Zarmati, 

592-C-236 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Wadi El Leblaba, au Caire, à 
Abbassieh, kism El Waily. 

A la requête de Me E. Zangakis, avo
cat à la Cour. 

Contre Chaker Boulos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 18 Mars 1936. 
Objet de la vente: 1 locomotive à voie 

étroite, de la force de 40 H.P., marque 
Oreinstein et Koppel, de G. Berlin, No. 
2038, modèle 1906; 20 wagonnets rever
sibles, en tôle, 1 kilomètre de rails de 
chemin de fer à voie étroite, de 9 kilos. 

Le Caire, le 5 Avril 1937. 
Pour le requérant, 

619-C-263 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha No. 

51 (Ezbékieh). 
A la requête de Hassan Bey El Nahas 

et Mahmoud Khalil èsq. 
Contre Umberto Cifariello. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Avril 1937, hui ssier Sar
l<is. 

Objet de la vente: bijouterie et meu
bles. 

Pour le poursuivant, 
539-C-227 A. Chalom, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Dronka, Markaz 
Assiout. 

A la requête de Naguib Habachi Aba
dir. 

Contre Adib Abdel Malak El Mallakh. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 8 Mars 1937. 
Objet de la vente: les récoltes d'oi

gnons et blé sur 15 feddans, d'un rende
ment évalué à 40 ardebs pour les oi
gnons et 4 ardebs de blé environ par 
fE:ddan. 

Le Caire, le 5 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

633-C-279 Léon Menahem, avocat. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Ballout, Markaz 

i\Ianfalou t (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Costandi Lou

ka, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant au village de Bal
lout, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du Caire, le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1670/62me A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 3 Février 1937. 

Objet de la vente: 20 ardebs de fèves, 
18 ardebs de blé, 20 ardebs de maïs. 

Le Caire, le 5 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
629-C-273 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, au Motor Union Ga
rage, rue Sayedi El Madbouli No. 114. 

A la requête de Jean Attard. 
Au préjudice de Abdel Halim Alwala

di Badjined. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Mars 1937. 
Objet de la vente: 1 auto Singer, No. 

C. 850, modèle 1937, couleur bleu foncé. 
Le Caire, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
624-C-268 l. Pardo, avoca t. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Béni Fez, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Galal Gomaa 
Soueifi, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant au village de 
Béni Fez, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2516 /62me A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: i machine d'irriga
tion marque Blackstone, de 18 H.P., No. 
155703. 

Le Caire, le 5 Avril i 937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
631 -C-275 Avocat 6. la Cour. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937, à 9 h. a. m. 
Lieu: au Caire, rue Mohamed Nafeh, 

No. 13, Kolali (Saptieh). 
A la requête de la Dame Bea tri ce Flo

ridia, propriétaire, britannique, demeu
ran t au Caire. 

A l'encontre du Sieur l\·Iohamed Mo
hamed Sayed Solima!l , propriétaire, lo
cal, demeurant au Ca1re. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 50 rotolis de beu~re, 
20 okes de graisse, 1 balance romame, 
1 banc comptoir, 1 balance à 2 plateaux, 
1 table et 1 banc. 

Vente au comptant. 
Pour la poursuivante, 

557-C-225 Robert Smart, avocat. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'Ezbet El Bou ssa, 
Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Mohamed Nour El Dine Mohamed 

Fouli, 
2.) Bakri Mohamed Tam.ma~, proprié

taires et commerçants, suJets egyptiens, 
demeurant au village de Ezbet ·El Bous-
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sa, Markaz Nag Hamadi, Moudirieh de 
Kéneh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2518/62me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 5 feddans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 5 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
630-C-274 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Doueina, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) Daoud Ahmed Abou Oliem, 
2.) Soliman Hussein Ahmed, proprié

taires et commerçan ts, suj ets égyptiens, 
demeurant au village de Doueina, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 25 Janvier 1937 sub No. 
2135/62me A.J. eL d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Mars 1937. 

Obje t de la vente: la ré col Le de blé 
pendante par racines sur 5 feddans, d'un 
rendement de 8 ardebs par feddan . 

Le Caire, le 5 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Deleuda, 
628-C-272 A vocal à la Cour. 

Date: Mercredi H Avril 1937, à H heu
res du matin. 

Lieu: à El Chawrieh, :\larkaz Nag Ha
madi. 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Ahmed Mohamed Ab

del Hak. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du '1 Mars 1927, huissier Ab
bas Amin. 

Objet de la vente: 10 ardebs environ 
de fèves, orge eL lentilles. 

Pour le poursu ivant, 
Emile Rabbat, 

593-C-237 Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 17 i\ vril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr Abd el Kh alek, Markaz 
Maghagha (Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
L) Abdel Aziz Mohamed Abdel Aal. 
2.) Abdel Ghani Mohamed Abdel Aai. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Février 1936. 
Objet de la vente: 1 mac hine d' irriga

tion de la force de 18 H.P., marqu e Otto 
Deutz, No. 124007, en bon état, avec tous 
ses accessoires, sise a u hod Youssef. 

Pour le poursuivant, 
l'vi. et J. Dermarkar, 

61 7-C-261 Avocats à la Cour. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

~..,..,..,,~..,,..,....,.~-,.,,.,,_,..,.,.,.~ 
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Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 17 Avri l 1937, à l) !1. a.m. 
Lieu: au village de \\Tiche El Hagar, 

JVlarkaz de 1\'lansourah (Dakahlieh). 
A ln requête du Sieur Naim Turco

mani, commerçant, itali en, demeurant 
au Caire. 

A l'cncon tt·c d u Sieur Aly Cho ucri 
Ghannam, commer~·ant, local, demeu
rant à \Viche El Hagar, Nlarkaz de Man
som·ah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Mars :L\J37. 

Objet de la ycnle: 2 taureaux Ligés de 
3 et 8 ans environ. 

Vente au comptant. 
Pour le poursuivant, 

558-CM-226 Rob ert Smart, avocat. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d' Alexandri·e. 

MODIFICATION. 

f:lar aclc sous seing privé en date du 
20 Décembre 1\J31 , légalisé au Consulat 
Général Britannique à Alexandrie, en 
da te du 11 :Mars 1937 ct enregi stré au 
Greffe du Tribunal l\ lixtc de Commer
ce d'Alexandrie en date elu i'ï Mars 
i\J37, No. 66, vol. 64, folio 63, il résulte 
que les Sieurs Herber t Jackson Eclwards 
et Gordon Eclvvarcl Francis Moss, com
merçants, britanniques, domicil iés à 
Alexandrie, rue Fouad i er, No. 10, seuls 
membres de la Société britannjque en 
nom colleclH Il. J. Edwarcls & C. E. F. 
:\Joss et propriétaires de la dénomina
tion H .. J . l\Joss & Cie, ayant pour objet 
le commerce en général, courtage mari
time, agence maritime e t agence d 'as
surances, enregistrée au Consulat Gé
néral Britannique à Alexandri e a in si 
qu'il résulte elu certifi cat déli vré par le 
dit Consulat le 31 Mai 1\J28 et transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
m erce d'A lexandrie le 6 Juillet 1\J28, No. 
:t 60, volume '14, folio \J9, ont décidé de 
proroger la Soeiélé exis Lan t entre eux 
pour une nouvelle durée de 3 ans à par
tir du 1er Janvier 1935, renouvelable 
pour une 1rouvelle période de 3 ans, fau
te de préavis contraire à donner par 
l'une des parties, trois mois avant l' ex
piration de la période en cours. 

Les m êmes pouvoirs sont maintenus 
au profit des dits Sieurs Herbert .Jack
son Edwards et Gordon Edward Moss 
pour l'adminis tration de la Société eL 
pour la signature sociale. 

Alexandrie, le 27 Mars 1937. 
Pour R. J. Moss & Cie, 

623-A-1 67 A. Jlage-Boutros, avoca t. 

DISSOLUTION. 

Su ivant acle sous seing privé vu pour 
date cer taine le 26 Mars 1\J37 sub No. 
3187, tran scrit par extrait au Greffe du 
Tribunal de Commerce d'Alexandrie le 
1er Avri l 1937, No. 81, vol. 54, fol. 66, la 
Société constituée par acte vu pour date 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

certaine le 5 Mars 1937 s ub No. 2784, 
entre Garabed Moughalian & Fils e t 
Odabachian Frères et qui exerça au nom 
de ces derniers e t sous la dénomination 
commerciale « Chaussures Shof » a été 
dissoute avec effet à fin Février 1937. 

Garabed Moughalian & Fils ont pris 
les machines, pièces de rechange et ac
cessoires ainsi que tou te l'ins Lallation 
industrielle s ise -'!., rue Mosquée Attari
ne. 

Odabachian li'rèrcs ont pri s Lou tes les 
marchandises fabriquées et tou tes les 
matières premières. 

En l'absence de créanciers étrangers 
les comptes sociaux ont été apurés sur 
cette base. 

Par le même ac te Garabed Mougha
lian & F ils revend irent à Odabachian 
Frères les machines, pièces de rechan
ge et accessoires ainsi que toute l'ins
tallation industrielle sise !1 rue Mosquée 
Attarine mai s avec condition expresse 
de réserve de propriété ju squ·à règle
m ent intégral du prix de vente. 
618-A-'162 Charles Ebbo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

II r ésulte d'un acte visé pour date cer
taine le 16 Mars 1937 sub No. 1178, en
registré au Greffe Commercial près le 
Tribunal Mixte el u Caire le 26 Mars 1937 
sub No. 87 /G2e, que la Sociélé form ée 
par acte visé pour daLe certaine le G 
Aoùt 1929 s ub ;\Jo. 5751 eL enregistré au 
même Greffe le iO Août 1929 sub No. 
229/6'1, entre les Sieurs Hu ssein Bara
cat, Diamanti Aristicli ChrisLodoulo et 
S.E. lsmail Bey Gad Bara ca t, so us la 
dénomination « Baracat & Co. », a élé 
dissoulc à par ti r du 16 Mars 1937 et S.E. 
Ismail Bey Gad Baracat a été n ommé 
liquidateur de la dite Soc iété. 

Pour le liquidateur, 
660-C-228 C. Goubran, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposanle: Compagnie Générale d'E

lectricité, 51, rue La Boeti e, Paris (8), 
France. 

Dale et No. dLL dépôl: le 27 Mars 1937, 
No. 508. 

Nalu rc de l'CJ11'egislrement: Renouvel
lement Marque, Classes 2 et 26. 

Descriplion: dénomination «Mat» 
dans un cercle. 

Dcslinalion: machines élec triques, ap
pareils e t produits permettant d'utiliser 
les différentes propriétés de l'électricité, 
notamment des accumulateurs, des ac
cessoires, des pièces détachées des dits 
accumula teurs et accessoires. 

G. Magri Ovcrend, Paten t Attorney. 
577-A-1177. 

5/6 Avri l 1937. 

Applicant: Morris Motors Ltd. of Cow
ley, Oxford, Oxfordshire, England. 

Date & No. of rcgistration: 27th March 
1937, No. 509. 

Nature of rcgislration.: Tracte Mark, 
Classes 64 & 26. 

Descriplion: word « MOWOG ». 
Deslinalion: all kind of vehicles and 

components, parts and iïttings for mo
tor cars and motor car chassis. 

G. Mag ri Overencl, Patent Attorney. 
676-A-17(5. 

Déposanl: Georges N. Yarecl, proprié
taire cL financi er, s ujet égyp tien, demeu
rant à Alexandrie, No. (5 rue de la Gare 
du Caire. 

Dale cl No. du dépôt: le 27 Mar· 1937, 
No. 519. 

Nalurc de l'cnrcgis lrcment: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Objel: dénomination: AGENCE FI
NANCIERE D'ALEXA! DRIE. 

Deslinalion: pour identifier sa Maison 
de Banqu e ayant pour objet des opéra
tions de banque, ventes de ti tres à ter
m es ct de financem ent en général. 
617-A--H:>:L Mauri ce Aboulafia, avocat. 

Déposanl: J ean ll arscoc L, commcr~:unt, 
françai s, domicilié au Caire, rue Emael 
El Dîne No. H6. 

Oale el No. du dépôl: le 27 l\Iars 1037, 
No. 518. 

Natu1·e de l'enregislremcnl: Dénomi
nation, Classes 26 e t 27. 

Oescl'iplion; dénomination « FABHI
QUE MISR PIIARMACEUTIQUE ». 

Ueslinalion: identifier fond s de com
merce de fabrication et vente produit s 
pharmaceutiques. 

587-CA-231 
Pour le déposanL 

Ch. de Chéclid, aYocnL 

OÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Uéposanlc: :Manufacture de Produits 
Chimiques de Jouy-en-Josas (Anciens 
Etablissements Louis Descamps) à Jouy
en-Josa s (Seine-et-Oise), France. 

Date et No. du dépôl: le 26 Nlars 1931, 
No. 119. 

Nature de l'cnrcgis lrement: Invention, 
Classes 36 g e t 36 p. 

Descriplion: procédé de fabrication 
d 'un mélange de gaz sulfureux et d'azo
te exempt d'oxygène par combustion, au 
moyen de l' air, de soufre même impur 
et appareillage perfectionné destiné à la 
mise en pratique de ce procédé. 

Dcs tinalion: à faire passer sur une 
nappe de soufre très étendue, et sous 
forme de couch e de hauteur réduite, le 
volume d'air juste s uffisant pour qu 'il 
n e reste pas d'oxygène libre après com
bus tion e t à diriger ensuite vers un la
veur-épura teur les gaz produits. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
580-A-480. 
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Déposant: Fernan Oscar Conill H4 
Madison Avenue, New-York Etats 'unis 
d'Amérique. ' 

Date et Nos. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
Nos. 120 et i2i. 

Nature de l'enregistrement: 2 Inven
tions, Classe 1161. 

Description: ire : Appareil pour ondu
lations dites permanentes. 2me : Perfec
tionnements au x appareils pour fa ire les 
ondulations dites perman entes . 

Destination: ire : à entraînement du 
bigoudi au moyen d 'une tran smission 
fl exible reliée d'une part au bigoudi 
par un embrayage e t d'autre part au 
moteur par un d ispositif d 'entraînem ent 
à friction pour permettre de limiter la 
tension exercée sur la mèche de che
veux. 2me : à simplifier la manœuvre de 
l'appareil e t à augmenter la sécurité du 
fon ctionnement. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
.579-A-479. 

Applicants: J asper Hutton Howlett, & 
W. W. Greener Ltd. both of 22 St. Ma
r y"s Row, Birmingham 4, Eng land. 

Date & No. of registration: 27th lVIarch 
i 937, No. i22. 

i\'uture of registration: Invent ion. 
Classes 56 a & d. 

Description: Improvements in , or re
la ting to, gu n s, rifles and other sm all
arms and cartridges for u se there-vvith. 

Destination: to prevent a fire -arm of 
any $·iven type being u sed with any am
n: um twn other th an a mm uni ti on spe
clally adapted for use in that fire-arm. 
-~ G. Magri Overend , Patent Att.orney. 
:; 1, -A-478. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 
Avis Relatif au Classement des Archives. 

Le public es t informé qu 'en exécu ti on 
du Règlement relatif a u classement des 
Archives des Juridictions Mixtes a r
rê té par la Cour d 'Appel Mixte d; Ale
xandrie, en son Assemblée Générale du 
'10 Février i911, le Greffe de la Cour 
procédera, dès le ier Juin prochain, à 
la destruction des dossiers, registres et 
documents ci-après indiqués, savoir: 

1.) Les dossier s des affaires con ten
tieuses de l'année i903-i904, a in si que 
tous les r egis tres, actes e t pièces q uel
conq ues, déposés par les parties au 
cours de l'année susdite. 

2.) Les regis tres du Rôle Généntl de 
l'année 1906-i907. 

3.) Les registres des actes d 'appel e t 
opposition de l'année i922. 

4.) Les registres des ordonnances sur 
requê te de l'année i92i -i922. 

5.) Les dossiers des affaires pénales 
(crimes et délits), de l'année i921-i922. 

6.) Les dossiers des contraventions 
concernant les matières du Tanzim e t 
des Etablissements incommodes, insa
lubres e t dangereux, suivies de condam
nation, de l'année i921-i922. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7. ) Les regis tres des demandes e t dé
livrances d 'expéditions de l'année 1931-
1932. 

8. ) Les plumitifs d'audience de l'an
née 1931-1932. 

0. ) Les dossiers des contraventi ons, 
au tres que celles ci-dessus m entionnées, 
de l'année i93i-1932. 

iO. ) Les dossiers d 'Ass istance Judi
ciaire de l 'année 193i -1932. 

11. ) Les registres des rôles d'audien
ce de l' an née 1031-i932. 

12.) Tous les registres et a nnexes dont 
la ten ue n'est pas prescrite par le R ègle
ment, de l' année 1931-1932. 

Cet avis es t publié pour permettre a ux 
intéressés de demander, avant le i er 
Juin prochain , une expéditi on des ac tes 
des dits dossier::;, ou de retirer, avant la 
même date. les pièces, registres ou docu
ments y déposés. 

Alexandrie, le 31 Mars 1937. 
Le Greffier en Chef de la Cour, 

569-DA-123 (s.) G. Sis to. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art 10 § 5 duC. de P. Civ. e t Com. 

30.3 .37: S .A.E. La Gérance Immobiliè
re c. Dame Neemat Moustafa Assem. 

30.3 .37 : Min. Pub. c. Marco Bonello 
(3 actes). 

30.3-37: i\'lin . Pub. c. Mohamed Ismail 
E l Masri (2 ac les). 

30.3 .37 : Min. Pub. c. Hassan Moha 
m r d Badavli (2 actes). 

30.3.37: Min. Pub. c. Hassan Mohamcd 
Hussein (3 actes). 

30 .3.37: Min . Pub. c. Vittorio Gcntilli. 
31.3.37: Banque Mi sr e. Ahmed Abd el 

Al Ahmed. 
31.3.37 : Slé. d'Avances Cornmercial c:o 

c. Ahmed El Sayecl El Attar. 
31.3.37: lVIe Hussein Izzet Co urlzadé 

c. Mohamed Ibrahim Belkheir. 
31.3-37 : Min. Pub . c. Georges Psarou-

dis. 
31.3.37: Min. Pub. c. Ivfahmoud Mo-

ham ed Maghrabi. 
i er./1.37: Greffe des Distrib. c Isma il 

E l Siss i. 
1er.!L37: The Alexandria Prudenti al 

Office (Singopoulo Agallianoko) c. Ma
ri e lVI. Tsakalakis . 

1cr.4 .37 : Crédit Foncier Egyptien c. 
Abou Zeid Ismail El Hennaoui . 

i er-4.37: rrhe Land Bank of Egypt c. 
Dam e Nefissa El Sayed Ragab Bach <!- . . 

1er.4.37 : Società Commerc !ale Mantll
ma Halo-Egiziana (A. Carm ina ti ) c. Al
bert Matalon . 

1er.4.37: Società Commere :ule Marit ti
ma Ital o-Egiziana (A. Carmina ti ) c. Sal
va tor Matalon. 

1er.IL37: Georges Kantopoulo c. Josep h 
Miklasievicz. 

1er.4.37: Rachid Behna c. Dam e Ephi-
mia Chris tofidis . 

1er. 4.37: Rachid Behna c. Neofito s Pa-
pacons tan tin ou . 

i er.4...37: Abascaron Sawiris c. Al y 
Hassan. 

1er.4 .37: Hazan Rodosli & Co. c. Ah-
med Ibrahim El Matari. 

i er.4.37: Hazan Rodosli & Co. c. Da
m e Fatma Moursi Garouani. 
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1 er.t~.37: Min. Pub. c . Arnaldo Lieur
go Lanzone . 

3.1!.37 · Min . Pu b. c. Hussein Hussein 
E l Wardan i. 

3.!1.37 : Min. Pub. c. Dimitri Caneras. 
3.1L37 : i\I in. Pub. c. J acques Beraud. 
A l r~xand ri e, le 3 Avril 1937. 

Le Secrétaire, 
6t,2-D A-1:28. (s.) T. Maximos. 

T ri~unal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

:23.3-37: Urefl'e des Distrib. c. Alfred 
Neguib Moussali. 

23 .3.37: Geo rges Bey Ayoub c. Effi 
Proya. 

23 .3.37 : Georges Bey Ayo ub c. Jean 
Pro y a 

:23 .3.37: Georges Bey Ayoub c. Olga 
Pro y a. 

23 .3.37 : Greffe des Dis trib . c. Arduini 
PPrron i. 

2'1- 3.37: Parq ue t Mixte c . Isaac Ardit
Li. 

27 .3 .37 : Parq ue t Mixte c . Abbas Ah
mec:l. 

30.3.37: 1. ) Dame Mabrouka bent Mo
hamed lfassanein ; 2.) Cour d'Appel 
Mix te c. Az iza Ibrahim Radouan. 

Mansourah, le 30 Mars 1937. 
Le Sec ré taire, 

128-DM-HO. E . G. Canepa. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
ta rdivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

T ri~un~ de Mansourah. 
Uatc: J eild i 22 Avri l 1037. 
A la requête de la Société Commercia

le Mixte (Maurice J. W ahbé et Co.), 
ayant s iège à Mit-Ghamr, représentée 
par so n directeur M. Maurice Yaacoub 
Wahba, y demeurant. 

Contre: 
i. ) Hassancin Hassanein Gheiss, ac

tuellement décédé c t pour lui ses héri
tiers, savoir : 

a) Dame Tafida Ahmed El Gohari, sa 
veuve, tant en son nom qu'en sa quali
té de tutri ce de ses enfants mineurs 
Gh indi, vVagdi, Sabri e t Ahmed, 

b) El Sebahi, c) Assaad, d) Mohamed, 
c) 1-Iilana, les quatre derniers avec les 

mineurs en fants de feu Hassanein Has
sanein Gh eiss . 

2.) Sobh Hassan ein Gh eiss. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant à Keytoune, distri ct de Mit-Ghamr 
(Dale). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de sais ie im

mobilière du 2 Novembre i032, huissier 
A. Aziz, dénoncée le 8 Novembre i932 
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e t tran scrite le 21 Novembre Hl32, sub 
No. i 3 L46. 

2. ) D'un procès-verbal de loti ssem ent 
elu 13 Avril HJ35 notifié a ux déb iteurs 
le 20 Avril 1935. 

Obje t de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

1 fecldan e t 21 kira ts de terrains sis 
au village d'El Keytoune, dis tri c t de 
Mit-Ghamr, au hod El Chial<ha No. 12, 
fai sant parti e de la parcelle No. 32 ou 22. 

2m e lot. 
7 feddans de terrain s sis au village 

d'El Keytoune, di s tri ct de 1\'Iit-Ghamr 
(Dak. ), au hoc! El Halawai No. ii, Lü
sant par tie de la parcell e No. 19. 

3m c lot. 
7 feddans, 21 kira ts c t 20 sahmes de 

terrain s sis au vill age d'El Keytoune, 
distric t de Mit-Ghamr (Dale), en deux 
parcelles : 

La ire de 15 kirats au h oc! El Chiakha 
No. 12, fa isant parti e de la parcelle No. 
19. 

La 2me de 7 feddan s, 6 kira ts et 20 
sahmes au h od El Sabile No . 13, pur
celle No . 36. 

Ainsi que le tou t se poursuit et com
porte sans a ucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tinati on qui 
en dépendent. 

Pour les li m ites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. 125 pour le 1er lot. 
L .E. 480 pour le 2me lot. 
L.E . 540 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 5 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
653-A.M-490 S. Cass is, avoca t. 

.A VIS DES SOCIÉTÉS 
Egyptian Bonùcd \IVarehouses 

Company Limited. 
Société des Entrepôts d'Egyple. 
(Socié té An on ym e Egyptienne) . 

A vis aux Actionnaires. 

Le coupon No. 30 des actions ordinai
r es es t payable à partir du 15 Avril 1937 
a ux g uichets de la Nationa l Bank of 
Egypt, à Alexandrie e t a u Caire, à ra i
son de P. T . 35 par ac tion . 

Alexandrie, le 2 Avril 1937. 
583-A-483. 

Société des Autobus d'Alexandrie 
S. A. E. 

Avis de Convocation. 

l\'Iessicurs les Ac tion na ires de la So
ciété des Autob us d'Alexa ndri e sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
r e pour le Vendredi 23 Avril 1037, il 5 
h. 30 p.m. , a u s iège social sis à Sidi-Ga
ber, Alexandrie. 

Ordre du jour: 
- Rapport du Conseil d 'Admini stra

tion. 
- Rapport des Censeurs. 
- Approbation des comptes pour l'E-

xercice 1936. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- Fixa tion des di videndes. 
- Renouvell ement du Conseil cl ' Ad-

mini s tra ti on, a ux term es clc l'art. 21 cl es 
Sta tuts c t ra lilï ca ti on el u mandat des Ad
mini s tra teur::; dés igné::; en co urs d 'exer
cice. 

- Nomina ti on des Ce nse urs pour l'E
xer cice 1!137 c t fix a tion de leur indem
nité. 

Tout Ac ti onn a ire, p ro pr iétaire de cinq 
(3) ac tion s a u ll JO ins, qui vo udra pren
dre pa rt i.t ce tte Assemblée, devra effec
tu er le dépô t de ses ac ti ons, troi s jours 
fran cs a u m oin s avant la da te de la dite 
Assemblée, au ::; iège socia l ou auprès 
d ' une Ba nqu e d'Alexandrie. 

Alexandri e, le 2 Avril 1937. 
Le Conseil d 'Admini s tra tion. 

573-A-'173 (2 }"\: CF 6/15). 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie. 

A v is de Con/Vocation. 

lVIessieurs les Acti onnaires de la So
cié té sont co nvoqu és en Assemblée Gé
n érale Ex traordinaire, au s iège socia l, à 
Alexandrie, No. 12 ru e Bombay Cas tle, 
le Vendred i 30 Avril 1937, à :J he ures 
p.m. 

Ordre elu jour : 
i. ) R édu cti on elu ca pital social pa r 

l'annul a ti on c t le remboursem ent à r a i
son de Ls t. '1 d'un e ac tion s ur six. 

2.) Modification , en conséquence, de 
l'arti cle 5 des Sta tuts. 

Tout Actionna ire, possédant a u moins 
cinq actions, a le droit d' ass is ter à l'As
semblée Générale, à conditi on de dépo
ser ses ac tion s au moin s deux jours 
avant l'A ssemblée, au siège de la So
cié té ou da ns un des E tabli sse ments de 
crédit d'Alexandri e. 

Alexa ndrie, le 2 Avril 1037. 
Le Conse il d 'Admini s tra tion. 

574-A-'17!1 (2 NCF 6/ :i7 ). 

AVIS O(S SYNDICS 
=-==-=-S~~_qu!~tres _!t Liq~id_ate~!~· .·- = 

Tribunal du Caire. 
Concordat Judiciail·e 

Mohamed iVIohamed Gomaa 
& Ibrahim Mohamed Gomaa. 

Avis. 

Le pu b lie es t i11form é qu 'a ue un c tran
sac tion, quitta nee ou doc ument quelcon
qu es engageant le fond s de commer ce 
des Sieurs Mohamed Moha med Gomaa 
& Ibrahim Moh a med Gom a.a n e sau
raient ê tre va lab les san s la signa ture de 
lu Ma ison ~aki Fa hmy & Hugo Graham
m er, gara n Le du concorda t judiciaire des 
S ieurs Moham ed Moh am ed Gomaa & 
Ibrahim Moham ed Gom aa prénommés, 
e t ce jusqu'à exécuti on parfaite des ter
m es concordataires. 

Pour Z. Fahmy & H. Grahammer, 
Théodore c t Gabriel Haddad, 

567-DC-121 Avocats . 

5/6 Avril 1937. 

F~illile S. A. Egyptienne 
d Ameublement Krieger. 

A vis de V en le de Créan ces . 

Le sou ssig né Moh am ed Sultan, syn
cl ie de la dite fa illite, m et en vente a ux 
enchères publiques, les créances actives 
de la dite faillite ayant un e valeur nomi
n ale totale de L.K 1588,781 m /m. 

La dite vente es t po ur ·uivi e en vertu 
d ' une ordonn an ce de M. le Juge-Com
missaire de la dite faillite, en da te du 18 
Mars 1937. 

·Elle a ura li eu le 22 Avr il 1937, à 10 h. 
a.m. , par el evant M. le Juge-Commissai
re de la dite faill ite, a u Palais de Jus
ti ce du Tribun a l Mix te el u Caire, aux 
condi Li on s cl u Cahier des Charges dépo
sé a u dossier de la faillite, contenant une 
li s te dé taillée des elites créan ces et com
muni cable à tout intéressé. 

P our l\'Ioh am ed Sultan, 
618-C-2G2 Ib rahi m Bittar, avocat. 

A.VIS DIVERS 
Succession feu Antoine Naspe. 

V l'nf e au.c 1~ nl"il ètes l'u bliques. 

Les jours e l he ure::; ci-bas, il sera pro
cédé à la vente aux en chères publiques, 
pa r !" entre mise du so ussigné, de ce qui 
suit : 

1. ) Le Sam edi iO A uil 1937, à 9 h. a.m., 
a u burea u du so ussig né sis à Alexan
drie, passage Ar tin off, No. 8, de: 

divers bijo ux, pierres précieuses, ar
ge nteri e, e tc. 

2.) Le Lundi 12 Avril 1937, à '1 h. p.m., 
à l'immeubl e prop rié té de ce tte Succes
sion s is à Bacos (Ha ml eh), r ue Riaz Pa
ch a, No. 27, cl e: 

di v(~ rs m eubl es, ta pis, tableaux, etc. 
Paiem ent au com p tant, réception im

m édi a te, 5 0/0 dro its de criée à charge 
des ache te urs . 

Alexandrie, le 3 Avril 1937. 
L'Admini s tra te ur Prov isoire 

de la Success ion Antoine Naspe, 
6111-A-487 (s .) /\.. Béra nger. 

PETITES ANNONCES 
I.OCATIONS. 

P. T . 2 1/2 ta ligne. 

Quarliet· nt·ee, duns immeuble modeme 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d 'eau chaude, cess ion de bail est 
offerte de suite pour appart. expos . Nord
:Es t-Sud, -1: ch. à coucher , 2 salles dé bain 
complètes, 3 pièces réce ption, nombreu
ses pi èces servi ce. Loyer annuel L. E. 152. 
S' adr. uppa rL. D, 1-l , ru e des Abbassides, 
ou Tél. 20792. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 



5/6 Avril 1937. JoumM des Tribunaux Mixtes. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DéCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1898 avec 1~ droit exclusif 

d'émettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉGYPTE ET AU SOU DAN 
LE CAIRE (7 bureaux), ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-AgencE: 
d'Assiut), Assuan, Benha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), .F'ashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Sue!), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga?.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La pk1s ancienne et la plus grande des Banques Grecques. 
Ca pUai Vené et R~serves: Ors. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/36: Ors. 10.073.000.000. 

Adresse Télégraphique: "ETHNOBANK" 
Siège Central : à A T H ~ N E S 

90 Succursales et Agences en Grèce. 
SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, le Caire.- Agence: à Zagazig. 

Bureaux Cotonniers: à Fayoum, Mallaoui, 
Représentations: à Tantah, Facous, 

FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maid~ Lane. 
Cerrespoftdants dans le Monde entier. To~ttes opérations de Banque 

Comptoir laliooal d'Hscomple de Paris 
Soclèl6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de francs entièrement verséL 
Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence d'Alexandrie: 11, rue Chérif Pacha, 
Agence du Caire: 22, rue Maghraby, 
Agence de Port-Saïd: angle rues Fouad 1er et Eugérue. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~·············· •........ 
LES VOITURES 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement de vitesse électrique sont agréables à conduire et s'usent pen. 

Concessionnaire pour la vente : 

THE EGYPTIAN MOTOR TRAD! NG co. 
LE CAIRE 

1. FRESCO & co. 
Téléphone: 57096 
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- Sl»f:CTACLES 
.I.LIEXA.NDRIE: 

Cinéma MAJESTIC du ter au 7 Avril 

PORT-ARTHUR 
avec 

DANIELLE DARRIEUX et CHARLES V ANEL 

Cinéma RIALTO du 31 Mars au 6 Avril 

CAMILLE 
avec 

GRETA GARBO et ROBERT TAYLOR 

Cinéma RIO du 1er au 7 Avril 

ONE IN A MILLION 
avec 

SONIA HENIE 

Cinéma STRAND du 31 Mars au 6 Avril 

A WOMAN ALONE 
avec 

ANNA STEN 

Cinéma LIDO du 1er au 7 Avril 

WIFE versus SECRET ARY 
avec 

MYRNA LOY, JEAN HARLOW et CLARK GABLE 

Cinéma ROY du 6 Mars au 12 Avril 

THE MUSIC GOES ROUND 
avec 

ROCHELLE HUDSON 

Cinéma KURSAAL du 31 Mars au 6 Avril 

L'OR DANS LA RUE 
avec DANIELLE DARRIEUX 

LES JOYEUX COMPÈRES 
avec LAUREL et HARDY 

Cinéma ISIS du ler au 7 Avril 

NAPOLÉON 
vu par 

BENITO MUSSOLINI 

MARIOUT 
a 62 kil. du centre d'Alexandrie . 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

,\1\. PONTREMO LI 
Il, rue rerdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 
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Maintenant plus que jamais 
C'EST UNE CHRYSLER 

5/6 Avril 1937. 

QU'IL VOUS FAUT 
La Chrysler 1937 est incontestablement la voiture de 
grand style. Sa silhouette aérodynamique est bien en 
avance de la tendance générale. Elle est vivante dans 
toutes ses lignes ; même au repos, elle présente un as
pect de souplesse élégante unique. La nouvelle 
Chrysler abonde en innovations mécaniques. La car
rssserie « tout-acier " avec toit d'une seule pièce est 
plus spacieuse. Elle est solidement fixée au chassis par 
des montures caoutchoutées (outrigger) qui empêchent 
la transmission des bruits de la route ... Le fameux mo
teur Chrysler a été perfectionné. gagnant en performan 
ce et en économie ... Oui. maintenant plus que iamais .. 
la Chrysler est la voiture qu'il vous faut 1 

Dea innombrables iD 
novations Cbrysler pour 
1937 citons le pont ar 
rière Hypcide. le tableau 
de bord de sGret~ . les 
nouveaux amortisseurs 
type aéroplane. la distri 
but ion scientifique des 
poids el la nouvelle direc 
tien de ~ande douceur 

JDtALEMENT 
AtRODYNAMIQUE 
UNE MERVEILLE 
DE PRtCISION 
MtCANIQUE 
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